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Impôts 2023
40 millions de foyers fi scaux vont pouvoir déclarer leurs revenus 2022…

au nom de la juste contribution à l’effort commun. Détails et principales nouveautés.

La campagne est ouverte. 
Chaque Français peut se 
rendre sur son espace inter-
net www.impots.gouv.fr 

pour déclarer ses revenus 2022. Pour 
chaque Français qui déclare en ligne, 
la date limite de déclaration dépen-
dra de son département de résidence. 
S’il réside dans un département dont 
le numéro est compris entre 01 et 19, 
il aura jusqu’au 25 mai inclus pour 
faire sa déclaration. Il aura jusqu’au 
1er juin inclus pour cela s’il réside 
dans un département dont le numéro 
est compris entre 20 et 54, et jusqu’au 
8 juin inclus pour les départements 
compris entre 55 et 974/976. Pour 
les déclarants papier, la date limite 
de dépôt des déclarations est fi xée 
au 22 mai 2023 à 23 h 59 (y compris 
pour les résidents français à l’étran-
ger), le cachet de La Poste faisant 
foi. Ensuite, l’avis d’imposition en 
ligne sera disponible pour l’immense 
majorité des cas entre le 26 juillet et 
le 4 août. L’ensemble des avis d’im-
position, y compris papier, auront été 
envoyés avant le 30 août prochain.

« Dialoguez avec nous »
Dans le cadre de son offre de service 
multicanal, la Direction générale 
des Finances publiques (DGFiP) 
développe et renforce ses services 
à distance depuis plusieurs années. 
Elle propose ainsi des échanges 
par courriels grâce à la message-
rie sécurisée accessible sur impots.
gouv.fr, des renseignements par 
téléphone sur des horaires étendus, 
ainsi qu’une offre de rendez-vous à 
distance. Simples et accessibles, ces 
modalités de contact permettent de 
dialoguer avec la DGFiP en toute 

sécurité tout en obtenant des presta-
tions à distance de qualité identique 
à celles reçues lors d’une visite sur 
place. Vous pouvez également, si 
vous le souhaitez, vous rendre aux 
guichets des services de proximité 
ou dans les France service pour 
bénéfi cier d’un accueil physique.
• Comment obtenir de l’aide pour 
remplir sa déclaration de revenus ?
– Par téléphone : vous pouvez com-
poser le 0 809 401 401 (numéro 
national d’assistance ouvert du 
lundi au vendredi de 8 h 30 à 19h, 
heures de métropole). Les agents 
des Finances publiques sont là pour 
répondre à vos questions. Ils peuvent 
également vous guider dans la réali-
sation de votre déclaration en ligne à 
l’aide d’un outil de partage d’écran.
Il est également possible de prendre 
un rendez-vous téléphonique si vous 
souhaitez disposer d’un créneau 
dédié pour aborder une question 
complexe. Les rendez-vous peuvent 
être pris sur le site impots.gouv.fr 
(bouton « Contact et RDV » depuis 

votre espace particulier ou en haut 
de la page d’accueil) ou bien par 
téléphone. Les rendez-vous se 
déroulent par téléphone ou, en cas de 
besoin, sur place dans votre centre 
des Finances publiques ou éven-
tuellement dans un point d’accueil 
de proximité comme une Maison 
France Services.
– Par messagerie sécurisée : la mes-
sagerie sécurisée est accessible à 
partir de votre espace particulier 
sur impots.gouv.fr/. Elle vous per-
met de communiquer de manière 
personnalisée avec l’administration 
fi scale, en toute sécurité, pour poser 
une question, signaler une diffi culté, 
indiquer un changement de situation 
ou transmettre toute information 
utile à votre service gestionnaire.
• Le nouveau réseau de proximité
La DGFiP s’est transformée avec 
la mise en place de son nouveau 
réseau de proximité (NRP) : https://
www.data.economie.gouv.fr/pages/
annuaire-des-services-dgfip/. Ce 
nouveau réseau a pour objectif de 

En 2022, ce sont près 88,6 % des foyers fi scaux qui ont déclaré leurs revenus 
2021 en ligne ou de manière automatique.
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réseau des buralistes pour un mon-
tant de près de 100 millions d’euros, 
signe que ce mode de paiement est 
pratique et accessible pour les usa-
gers.
Ainsi réorganisée, la DGFiP est 
encore plus accessible, partout et 
pour le plus grand nombre.
• France Services
En complément de l’accueil direc-
tement par le réseau des Finances 
publiques, le réseau « France Ser-
vices » permet d’offrir aux usagers 
un accueil dans un lieu unique proche 
de chez eux, par des personnes for-
mées qui les accompagnent dans 
leurs démarches administratives du 
quotidien. L’objectif est de doter 
chaque canton d’au moins une 
structure : au 1er mars 2023, 2 558 
France Services, structures fi xes ou 
parfois bus itinérants, étaient ainsi 
labellisées.
La DGFiP est l’un des 9 partenaires 
nationaux présents dans toutes les 
France Services du territoire. Elle 
participe à la formation des anima-
teurs de ces structures afi n de garan-
tir la mise à jour régulière de leurs 
compétences. Les France Services 
offrent ainsi aux usagers particuliers 
de la DGFiP, notamment aux per-
sonnes peu à l’aise avec les outils 
numériques, un premier niveau d’ac-
cueil pour leurs questions portant 
sur la fi scalité, les amendes ou les 
factures des services publics locaux. 
Elles peuvent ainsi les renseigner 

et les guider dans leurs démarches, 
en ligne ou papier, et si nécessaire, 
les orienter vers le service de la 
DGFiP le plus à même de traiter leur 
demande au fond.
Grâce à cette nouvelle organisation, 
le service fi scal aux particuliers est 
plus présent dans les territoires afi n 
de mieux répondre aux besoins des 
usagers. Au total, la DGFiP sera 
présente d’ici 2024 dans près de 
3  000 communes, soit 50 % de 
points de contacts en plus par rap-
port à la situation initiale.

Mesures en faveur 
du pouvoir d’achat
Dans le cadre des mesures prises 
par le Gouvernement en faveur de 
la défense du pouvoir d’achat des 
Français, plusieurs réformes votées 
dans la loi de fi nances rectifi catives 
2022 ou dans la loi de fi nances pour 
2023 sont mises en œuvre au plan 
fi scal lors de cette campagne.
On peut notamment citer :
• la suppression défi nitive en 2023 
de la taxe d’habitation sur la rési-
dence principale et, dès 2022, de la 
contribution à l’audiovisuel public ;
• la mise en œuvre de la prime de 
partage de la valeur (PPV), mise en 
place depuis juillet 2022. À noter 
que le préremplissage de la PPV 
n’étant pas encore possible cette 
année, un ajustement du format de la 
déclaration de revenus a été réalisé 
pour permettre aux usagers de la 

renforcer la présence de la DGFiP 
dans les territoires, au plus près de 
ses usagers. Ainsi, afin de mieux 
répondre aux besoins de proximité 
des usagers, notamment dans les 
territoires ruraux, mais aussi dans 
les quartiers prioritaires de la poli-
tique de la ville, la DGFiP multiplie 
ses points de contacts de proximité. 
Au-delà de l’accueil tradition-
nel dans les centres des Finances 
publiques, les usagers peuvent éga-
lement être reçus :
– dans les structures labellisées 
France Services ;
– dans les permanences « Finances 
publiques » assurées par des agents 
des Finances publiques dans des 
mairies ou d’autres tiers lieux (selon 
les cas, avec ou sans rendez-vous et 
sur place ou par visioconférence). 
Les agents des Finances publiques, 
dotés de tous les outils nécessaires, 
pourront répondre à toutes les ques-
tions des usagers grâce à un accès 
distant à leur dossier.
Attention appelée : aucune décla-
ration papier ne pourra être dépo-
sée dans les France Services. Les 
déclarations papier devront donc 
être adressées au service compétent, 
dont l’adresse fi gure sur la déclara-
tion préremplie ou dans la rubrique 
« Contact et RDV » du site impots.
gouv.fr/.
La DGFiP a également conclu un 
partenariat avec le réseau des bura-
listes pour permettre le paiement en 
espèces et par carte bancaire d’un 
grand nombre d’impositions des 
particuliers et des professionnels, 
ainsi que de produits locaux et hos-
pitaliers et des amendes, sur des 
plages horaires très étendues et au 
plus près des usagers.
Au 1er février 2023, le dispositif du 
paiement de proximité reposait sur 
14 307 commerçants répartis sur 
7 096 communes. Ainsi, depuis la 
mise en place du dispositif en juillet 
2020, plus de 794 000 paiements de 
proximité (hors produits hospitaliers 
et amendes) ont été effectués pour 
le compte de la DGFiP auprès du 

La DGFiP s’est transformée avec la mise en place de son nouveau réseau 
de proximité.
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déclarer. Les montants à reporter sur 
la déclaration de revenus figurent 
sur les bulletins de salaire des mois 
concernés, et éventuellement l’at-
testation fi scale annuelle de l’em-
ployeur. En cas de doute, il convient 
de se rapprocher de son employeur 
(service RH) ;
• l’exonération, à titre exceptionnel, 
des pourboires en 2022 et 2023 ;
• l’augmentation du plafond annuel 
des heures supplémentaires ou com-
plémentaires exonérées, porté de 
5 000 € à 7 500 € ;
• pour les salariés des entreprises 
du secteur privé y compris les pro-
fessions agricoles, quelle que soit la 
taille de l’entreprise, l’exonération, 
à titre temporaire, d’impôt pour les 
revenus issus de la monétisation des 
jours de repos ou de RTT acquis du 
1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025, dans la limite de 7 500 € ;
• l’augmentation du plafond de 
dépenses du crédit d’impôt pour 
frais de garde des enfants de moins 
de 6 ans de 2 300 € à 3 500 € par 
enfant ;
• après la ristourne à la pompe et 
l’indemnité carburant, le barème 
kilométrique pris en compte pour la 
déclaration des frais réels est revalo-
risé cette année de 5,4 %. Cette reva-
lorisation permet de tenir compte de 

l’infl ation et de la forte augmentation 
des prix du carburant supportée en 
cas d’utilisation du véhicule pour 
l’exercice de l’activité profession-
nelle. Il est possible d’estimer le 
montant de ses frais réels lors de 
la déclaration des revenus 2022 en 
utilisant le simulateur dédié au calcul 
des frais kilométriques sur impots.
gouv.fr/ et en y ajoutant ses autres 
frais exposés à titre professionnel. Le 
recours à la déduction des frais réels 
est plus intéressant pour le calcul de 
l’impôt sur les revenus lorsque le 
montant de ces frais est supérieur à 
celui de la déduction forfaitaire de 
10 %. Les usagers doivent être en 
mesure de justifier de la distance 
parcourue à titre professionnel en 
cas de contrôle. Cela étant si vous 
optez pour les frais réels alors que 
la déduction forfaitaire vous est plus 
favorable, cette dernière vous sera 
appliquée automatiquement. Il est 
précisé que ce barème kilométrique 
sert également de référence pour la 
fi xation du montant des indemnités 
forfaitaires kilométriques versées par 
les employeurs à leurs salariés qui 
utilisent leur véhicule personnel pour 
des déplacements professionnels et 
au-delà si leur montant est justifi é ;
• l’exonération d’impôt sur les 
revenus est maintenue pour les 

allocations versées par l’employeur 
couvrant les frais de télétravail (qui 
peuvent prendre la forme d’indemni-
tés, de remboursements forfaitaires 
ou encore de remboursements de 
frais réels). Elles sont exonérées dans 
la limite de 2,50 € par jour de télé-
travail, soit une exonération de 55 € 
pour un mois comprenant 22 jours 
de télétravail. En tout état de cause, 
l’allocation spéciale forfaitaire sera 
présumée exonérée dans la limite 
annuelle de 580 €. Ces plafonds ont 
été revalorisés par rapport à 2021, et 
sont identiques à ceux appliqués par 
la sécurité sociale pour les exonéra-
tions de cotisations sociales.

Avec la déclaration automatique, 
vérifi er c’est déclarer
La déclaration automatique permet 
de valider la déclaration de reve-
nus par une simple vérifi cation des 
éléments détenus et transmis par la 
DGFiP. L’année dernière, 10,8 mil-
lions d’usagers ont profité de la 
déclaration automatique dont le 
champ a été étendu.
• Qui est éligible ?
Sont concernés par la déclaration 
automatique les usagers qui :
– ont été taxés en 2022 sur les revenus 
2021 uniquement sur des catégories 
de revenus préremplissables (soit 
presque tous les revenus notamment 
salaires, pensions, à l’exception des 
revenus fonciers ou des revenus des 
travailleurs indépendants – béné-
fices industriels et commerciaux, 
bénéfi ces non commerciaux, béné-
fi ces agricoles – et les pensions ali-
mentaires) ;
– n’ont pas signalé en 2022 une 
modification de leur foyer fiscal 
ou de nouveaux types de revenus, 
comme un changement d’adresse, 
un changement de situation de 
famille (mariage ou pacs, divorce 
ou rupture de Pacs, décès), une créa-
tion d’acompte de prélèvement à la 
source (en cas de démarrage d’une 
activité de profession indépendante 
ou de nouvelle perception de reve-
nus fonciers par exemple).

Il est possible de prendre un rendez-vous téléphonique si vous souhaitez disposer 
d’un créneau dédié pour aborder une question complexe.
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Ces modifications ne peuvent en 
effet pour le moment pas être retra-
cées dans les déclarations de revenus 
préremplies des usagers concernés.
En revanche, la déclaration automa-
tique tient compte :
– des signalements en 2022 par les 
usagers d’une naissance ou d’une 
adoption, dans leur espace particu-
lier via le service « Gérer mon pré-
lèvement à la source » sur impots.
gouv.fr ;
– de l’option en 2022 pour l’im-
position au barème de leurs reve-
nus de capitaux mobiliers (rubrique 
« 2OP » de la déclaration) : les usa-
gers voient cette option reconduite 
sans action de leur part, ils pourront 
bien entendu au besoin revenir sur ce 
choix en modifi ant leur déclaration.
À compter de 2023, les usagers qui 
avaient déclaré des dépenses pour 
l’emploi d’un salarié à domicile 
lors du dépôt de leur déclaration 
de revenus 2021 ne seront plus éli-
gibles à la déclaration automatique. 
En application de la loi de fi nances 
pour 2023, ils devront en effet dépo-
ser une déclaration de revenus en 
renseignant la nature de l’activité 
pour laquelle le bénéfi ce du crédit 
d’impôt est demandé, ainsi que le 
montant correspondant. Cette for-
malité permettra un meilleur suivi de 
la ventilation des dépenses fi scales 
correspondantes par nature d’acti-
vité. De manière générale, les usa-
gers qui ont déclaré certains régimes 

connues de l’administration pour 
leurs revenus et charges de 2022. 
S’ils ont opté pour ne plus recevoir 
la déclaration de revenus papier, ils 
recevront un mail leur annonçant la 
mise à disposition de ce document 
dans leur espace particulier. À défaut, 
ils recevront par courrier postal, cou-
rant avril 2023, leur déclaration de 
revenus « automatique ».
Les usagers éligibles doivent vérifi er 
toutes les informations présentées 
sur ce document :
– si toutes les informations sont cor-
rectes et complètes : aucune action 
n’est nécessaire, la déclaration de 
revenus sera automatiquement vali-
dée et prise en compte par l’adminis-
tration fi scale ;
– si certains éléments doivent être 
complétés ou modifiés (adresse, 
situation de famille ou composition 
du foyer fi scal, montant des reve-
nus et charges, réductions/crédits 
d’impôt, option pour l’imposition 
au barème des revenus de capitaux 
mobiliers…), une déclaration doit 
alors être déposée. Il suffi t de cliquer 
sur le bouton « déclarer en ligne » 
depuis votre déclaration automa-
tique dématérialisée au sein de votre 
espace particulier sur impots.gouv.
fr, ou de compléter la déclaration 
papier et de la renvoyer.
Attention : Cette réforme du mode 
déclaratif ne remet pas en cause 
la responsabilité de l’usager face 

spécifi ques l’année dernière (journa-
listes, assistants maternels, non-rési-
dents…) restent exclus du périmètre 
de la déclaration automatique.
Les usagers qui étaient éligibles à 
la déclaration automatique en 2022 
mais qui ne le seront plus en 2023 
seront informés qu’ils doivent dépo-
ser cette année une déclaration de 
revenus :
– par courriel (mi-avril) s’ils ont 
opté pour ne plus recevoir de décla-
ration au format papier ;
– par un message spécifi que sur leur 
déclaration s’ils n’ont pas opté.
• Comment ça marche ?
Les usagers éligibles à la déclaration 
automatique disposeront, à compter 
du 13 avril 2023, dans leur espace 
particulier sur impots.gouv.fr, d’un 
document avec les informations 

Les pourboires perçus en 2022 et 2023 par les salariés en contact avec la clientèle 
sont exonérés d’impôt sur le revenu et de cotisations et contributions sociales.

Barème de l’impôt 2023
Les tranches du barème sont revalorisées de 5,4 % depuis le 1er janvier 
2023 en application de la loi de fi nances pour 2023. Cette revalorisation 
a été fi xée en fonction de l’évolution des prix à la consommation hors 
tabac de 2022 par rapport à 2021. Ce barème sert à calculer l’impôt dû 
en 2023 sur les revenus perçus en 2022 (Fraction du revenu imposable 
pour une part et taux d’imposition correspondant à appliquer sur la 
tranche).
• Jusqu’à 10 777 € : 0 %.
• De 10 778 € à 27 478 € : 11 %.
• De 27 479 € à 78 570 € : 30 %.
• De 78 571 € à 168 994 € : 41 %.
• Supérieur à 168 995 € : 45 %.
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Vous pouvez :
– retrouver sur votre déclaration de 
revenus le détail de tous vos prélève-
ments à la source réalisés en 2022 ;
– vérifi er ces informations, avec les 
informations disponibles sur vos 
bulletins de paie ou dans votre ser-
vice « Gérer mon prélèvement à la 
source » de votre espace particulier 
sur impots.gouv.fr/ ;
– dans les rares cas où ces informa-
tions ne sont pas exactes, les modi-
fi er.
Précisément, votre déclaration pré-
sente, en plus de vos revenus, le 
montant de retenue à la source effec-
tuée par chaque verseur de revenus. 
Les montants de revenus et de rete-
nue à la source sont modifiables 
si vous constatez une erreur. Vous 
pouvez ainsi vérifier le détail des 
montants de retenues à la source 
indiqués sur votre déclaration et les 
modifi er le cas échéant (par exemple 
dans le cas où l’employeur aurait 
transmis des informations erronées 
à l’administration fi scale). Pour véri-
fier ces montants, aidez-vous des 
justifi catifs transmis par chacun de 
vos verseurs de revenus (bulletins 
de paie notamment, ou récapitulatif 
annuel) ou rendez-vous dans l’his-
torique des prélèvements du service 
en ligne « Gérer mon prélèvement à 
la source ».
Les modifi cations des montants pré-
remplis sont simplifi ées lors du dépôt 
de la déclaration en ligne. Un bouton 
« modifier » permet d’être guidé 
dans les modifi cations à apporter :
– ajout d’une ligne de montants 
« revenus / retenue à la source » 
lorsque vous ne retrouvez pas les 
informations de revenus et de rete-
nue à la source d’un verseur de reve-
nus ;
– modifi cation d’un montant : rec-
tifi ez le montant de revenu et / ou 
de retenue à la source indiqué par la 
DGFiP pour un verseur de revenus ;
– suppression d’une ligne de 
montants « revenus / retenue à la 
source » : si vous contestez que ce 
collecteur vous a versé des revenus 

à l’acte déclaratif : il lui incombe 
toujours de vérifier les éléments 
contenus dans sa déclaration et de 
les modifi er si besoin.

La déclaration de revenus 
en mode « prélèvement 
à la source »
Même avec le prélèvement à la 
source, la déclaration de revenus, 
éventuellement automatique, reste 
indispensable pour permettre à l’ad-
ministration fi scale d’établir la situa-
tion précise et défi nitive de chaque 
foyer fi scal au titre de l’année précé-
dente, et de procéder en fonction de 
cette déclaration au calcul de l’impôt 
dû, incluant bien l’intégralité des 
revenus et charges du foyer pour 
l’année concernée.
• Le rôle de la déclaration de revenus 
en mode « prélèvement à la source »
Avec le prélèvement à la source, le 
paiement de l’impôt s’effectue de 
manière contemporaine, au fur et à 
mesure de la perception des revenus 
correspondants :
– soit via la retenue à la source effec-
tuée directement par les verseurs 
de revenus (employeurs, caisses de 
retraite, Pôle emploi, etc.) ;
– soit par prélèvements d’acomptes 
par l’administration fiscale sur le 
compte bancaire pour les autres 
revenus (revenus fonciers ou revenus 
professionnels non salariés de type 

Augmentation du plafond de dépenses du crédit d’impôt pour frais de garde 
des enfants de moins de 6 ans de 2 300 € à 3 500 € par enfant.

bénéfices industriels et commer-
ciaux, bénéfi ces non commerciaux, 
ou bénéfi ces agricoles, notamment).
Hors modulations réalisées directe-
ment par l’usager, le taux de prélè-
vement à la source comme le mon-
tant des acomptes sont établis en 
fonction des revenus déclarés lors 
de la dernière déclaration de revenus 
réalisée. Ainsi la déclaration reste 
une étape incontournable dans le 
calcul de l’impôt.
Il peut survenir un écart entre l’im-
pôt prélevé de manière contempo-
raine par l’administration fi scale et 
l’impôt réellement dû, en particulier 
en cas de changement de la situation 
du foyer (situation fi nancière ou de 
famille) entre deux déclarations de 
revenus. En fonction de la situation 
et des revenus déclarés à cette occa-
sion, la situation de chaque foyer est 
régularisée par comparaison entre 
l’impôt effectivement et fi nalement 
dû au titre de l’année précédente, et 
ce qui a déjà été payé durant l’an-
née (retenues à la source, acomptes, 
versements libres, etc.) ou versé 
(acompte de 60 % de réductions 
et crédits d’impôt versé en début 
d’année).
• Ce qu’il est nécessaire de véri-
fi er lors de la déclaration de reve-
nus concernant le prélèvement à la 
source
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imposables (et prélevé une retenue 
à la source).
L’affi chage détaillé de chaque ligne 
de montants « revenus/retenue à la 
source » correspondant à chaque 
verseur de revenu présente un triple 
avantage :
– vous retrouvez au même endroit le 
détail de tous vos prélèvements à la 
source ;
– la présentation suit au plus près 
les informations dont vous disposez 
pour faciliter toute modifi cation des 
montants préremplis ;
– l’administration se charge ensuite 
de faire l’addition des données 
modifi ées et vous prévient en cas de 
possible erreur de saisie.
À noter : les montants correspondant 
aux acomptes contemporains versés 
au titre des revenus fonciers ou de 
revenus de travailleur indépendant 
(activité commerciale, libérale ou 
agricole) prélevés par la DGFiP sur 
le compte bancaire, sont aussi men-
tionnés sur la déclaration de revenus 
mais ne sont pas modifi ables. Dans 
les rares cas où le montant imprimé 
ne correspondrait pas au montant 
réellement versé, il convient de 
contacter son service des impôts des 
particuliers.

Les principales nouveautés
fi scales sur les revenus 2022
• Situation du foyer
Les veufs et veuves de plus de 74 ans 
dont le conjoint était titulaire de la 
carte du combattant au moment de 
son décès bénéfi cient également de 
la majoration d’une demi-part, quel 
que soit l’âge auquel le conjoint 
est décédé (exemple, veuve ayant 
75 ans en 2022 et dont le conjoint 
décédé en 2010 était titulaire de la 
carte du combattant).
• Traitements et salaires
Les pourboires perçus en 2022 et 
2023 par les salariés en contact avec 
la clientèle sont exonérés d’impôt 
sur le revenu et de cotisations et 
contributions sociales. L’exoné-
ration ne s’applique que pour les 
salariés percevant, au titre des mois 

concernés, une rémunération n’ex-
cédant pas 1,6 Smic, par exemple, 
2 030,45 € au titre du mois de mars 
2022 – attention ce seuil n’est pas 
valable pour l’ensemble de l’année, 
le montant du Smic ayant changé à 
plusieurs reprises en 2022, le 1er mai 
puis le 1er août. Les sommes concer-
nées sont celles remises volontaire-
ment soit directement aux salariés, 
soit à l’employeur et reversées par ce 
dernier au personnel en contact avec 
la clientèle.
Le plafond annuel des heures sup-
plémentaires ou complémentaires 
exonérées est porté de 5 000 € à 
7 500 € à compter du 1er janvier 
2022. La monétisation des jours de 
repos ou de RTT entre le 1er janvier 
2022 et le 31 décembre 2025 est 
exonérée d’impôt sur les revenus 
dans la limite commune de 7 500 € 
avec les heures supplémentaires et 
complémentaires exonérées.
La prime de partage de la valeur 
(PPV) a remplacé en juillet 2022 
la prime exceptionnelle de pou-
voir d’achat (Pepa). Jusqu’au 
31 décembre 2023, elle est exonérée 
d’impôt sur le revenu dans la limite de 
3 000 € par bénéfi ciaire et par année 
civile. Ce plafond d’exonération est 
porté à 6 000 € pour les salariés des 
entreprises couvertes par un accord 
d’intéressement ou, dans les entre-
prises de moins de 50 salariés, par un 
accord de participation à la date de 
versement de la prime ; il s’applique 

également, sans condition, dans les 
associations et fondations d’utilité 
publique et dans les Esar.
Les frais de covoiturage engagés 
par un salarié, en tant que passager, 
pour les trajets qu’il effectue entre 
son domicile et son lieu de travail 
constituent des frais professionnels 
déductibles en cas d’option pour la 
déduction des frais réels.
• Réductions et crédits d’impôt
Les contribuables qui utilisent le 
crédit d’impôt pour l’emploi d’un 
salarié à domicile, d’une association 
agréée ou à un organisme habilité ou 
conventionné doivent préciser dans 
leur déclaration de revenus la nature 
des services au titre desquels ces 
dépenses ont été engagées.
Le plafond du crédit d’impôt pour 
frais de garde des enfants de moins 
de six ans est revalorisé de 2 300 € à 
3 500 € par enfant.
Le montant du crédit d’impôt en 
faveur de la formation des dirigeants 
de microentreprises (entreprises 
de moins de dix salariés et dont 
le chiffre d’affaires ou le total du 
bilan est inférieur à 2 M€) est dou-
blé pour les heures de formation 
effectuées entre le 1er janvier et le 
31 décembre 2022. Il est prorogé 
jusqu’au 31 décembre 2024.
Le crédit d’impôt pour premier 
abonnement à la presse est accordé 
sous conditions de ressources à 
compter du 13 juin 2022 et il a pris 
fi n au 31 décembre 2022.

Après la ristourne à la pompe et l’indemnité carburant, le barème kilométrique pris 
en compte pour la déclaration des frais réels est revalorisé cette année de 5,4 %.
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• Prélèvement à la source
L’impôt sur les revenus dû par cer-
tains salariés fi scalement domiciliés 
en France, non affi liés à la sécurité 
sociale française, employés par des 
sociétés étrangères sans établissement 
stable en France, et correspondant à 
une activité exercée en France (notam-
ment en cas de télétravail), est dû et 
acquitté par ces mêmes salariés via le 
mécanisme de l’acompte contempo-
rain du prélèvement à la source, et non 
plus via une retenue à la source effec-
tuée sur le salaire par l’employeur.
• Divers
L’avis d’impôt sur les revenus men-
tionne le taux moyen d’imposition 
du foyer fi scal ainsi que le taux mar-
ginal d’imposition.
Dans le cadre des mesures en faveur 
du pouvoir d’achat des ménages, la 
contribution à l’audiovisuel public 
(CAP) est supprimée pour tous dès 
le 1er janvier 2022. La case 0RA 
permettant d’indiquer la non-déten-
tion d’un téléviseur est retirée de la 
déclaration de revenus.

Pourquoi déclarer en ligne ?
En 2022, ce sont près 88,6 % des 
foyers fiscaux (soit 34,5 millions 
de foyers fi scaux) qui ont déclaré 
leurs revenus 2021 en ligne ou de 
manière automatique. Vous pouvez 
déclarer vos revenus en ligne depuis 
le 13 avril 2023.

• C’est simple : votre déclaration 
est personnalisée en fonction des 
rubriques et annexes que vous avez 
l’habitude de remplir et vous obte-
nez immédiatement le montant de 
votre impôt.
• C’est souple : vous avez des délais 
supplémentaires et vous pouvez cor-
riger autant de fois que vous le sou-
haitez jusqu’à la date limite.
• C’est sécurisé : vous recevez un 
courriel de confi rmation et un accusé 
de réception est disponible à tout 
moment dans votre espace.
Et cela emporte d’autres avantages 
encore :
• vous obtenez immédiatement le 
montant de votre impôt, ainsi que 
le montant de votre nouveau taux 
de prélèvement à la source et de vos 
éventuels acomptes contemporains 
applicables à compter de septembre 
2023 ;
• si vous bénéfi ciez d’un rembourse-
ment, vous connaissez immédiate-
ment le montant de la restitution qui 
vous sera versée à l’été 2023 ;
• vous disposez dès la fi n de votre 
déclaration d’un Avis de Situation 
déclarative à l’Impôt sur le Revenu 
(Asdir) vous permettant de justifi er 
immédiatement de vos revenus et 
charges pour vos démarches auprès 
de tiers (banques, bailleurs, adminis-
trations…) ;
• vous pouvez mettre à jour vos coor-

données bancaires (RIB) au moment 
de votre déclaration pour permettre 
toutes les opérations de prélèvement 
et de restitution relatives à votre 
impôt sur le revenu (y compris le 
versement annuel de l’avance de 
réductions et crédits d’impôt si vous 
en bénéfi ciez) ;
• si vous avez signalé préalable-
ment un changement de situation 
de famille ou une naissance dans le 
service « Gérer mon prélèvement à 
la source », les informations signa-
lées sont automatiquement reprises : 
vous n’avez plus qu’à les confi rmer ;
• vous pouvez gérer vos options de 
prélèvement à la source : un lien 
direct vers le service « Gérer mon 
prélèvement à la source » vous sera 
proposé une fois votre déclaration 
validée, avec l’ensemble des fonc-
tionnalités offertes (individualisa-
tion du taux, trimestrialisation des 
acomptes, actualisation du taux en 
fonction des revenus contemporains, 
signalement d’un changement de 
situation de famille 2023…) ;
• pour les travailleurs indépendants, 
le parcours fi scalo-social unifi é sim-
plifi e les démarches administratives, 
en remplaçant deux déclarations de 
revenus distinctes auprès des admi-
nistrations sociales et fiscales par 
une seule procédure dématérialisée. 
En 2022, 1,4 million d’indépendants 
a pu profi ter de ce service ;
• les abattements forfaitaires pour les 
assistants maternels/familiaux ou les 
journalistes peuvent être déclarés de 
manière plus détaillée en regard de 
chaque employeur. Les abattements 
sont individualisés par employeur de 
manière plus précise afi n d’en facili-
ter la déclaration. En cas de pluralité 
d’employeurs, la somme des abatte-
ments est ensuite automatiquement 
agrégée dans la case dédiée.
• les acomptes contemporains de 
prélèvements à la source, impôt sur 
le revenu ou prélèvements sociaux, 
des personnes majeures rattachées 
sont automatiquement préremplis 
sur la déclaration du foyer fi scal de 
rattachement.

Deux nouvelles catégories de population sont désormais éligibles 
à la déclaration fusionnée des démarches fi scales et sociales : 

les praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés et les agriculteurs.
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Les principales nouveautés 
de la déclaration en ligne 
cette année
• Élargissement de la déclaration 
fiscale et sociale fusionnée à 800 
000 travailleurs indépendants sup-
plémentaires
Deux nouvelles catégories de popu-
lation sont désormais éligibles à la 
déclaration fusionnée des démarches 
fi scales et sociales : les praticiens et 
auxiliaires médicaux conventionnés 
et les agriculteurs. Ces indépendants 
pourront ainsi désormais également 
faire leur déclaration sociale en 
même temps que leur déclaration de 
revenus.
• Indication du détail des dépenses 
éligibles au crédit d’impôt services 
à la personne
Jusqu’à la campagne précédente, 
dans la rubrique des services à la 
personne, les cases 7DB (dépenses 
d’emploi à domicile) et 7DR (aides 
perçues) étaient préremplies et le 
détail (identité des salariés et mon-
tants) était affi ché dans un encadré 
au-dessus de la zone 7DB. Cet enca-
dré est supprimé. Les zones 7DB et 
7DR ne sont plus accessibles directe-
ment à la saisie mais en cliquant sur 
le crayon à droite des zones (sur le 
même principe que pour les salaires 
par exemple). En effet, dans le souci 
d’un meilleur suivi de ces dépenses 
et en application de la loi de fi nances 
pour 2023, il est demandé à l’usager 
d’indiquer la nature des services à 
la personne auxquels il a eu recours 
en 2022. Le clic sur l’icône crayon 
ouvre une fenêtre permettant d’indi-
quer un type de dépense, le montant 
de la dépense et éventuellement le 
montant de l’aide perçue. Le menu 
déroulant propose le choix parmi 27 
types de dépenses (exemple : garde 
d’enfants, entretien de la maison et 
travaux ménagers…). Il est possible 
de choisir plusieurs fois le même 
type de dépense sur plusieurs lignes 
de la même fenêtre. Il est possible de 
déclarer jusqu’à 50 lignes au sein de 
cette fenêtre.

• Rappel de l’obligation pour les 
propriétaires de déclarer l’occupa-
tion de leur logement avant le 30 
juin 2023.
Il est rappelé à l’usager, qui se trouve 
déjà dans son espace personnel pour 
déclarer ses revenus, qu’il a jusqu’au 
30 juin 2023 pour déclarer en ligne 
l’occupation de son ou ses loge-
ments via le service « Gérer mes 
biens immobiliers ». Plusieurs mes-
sages seront affi chés tout au long du 
parcours déclaratif pour le rappeler.
• Droit à l’erreur : vous pouvez corri-
ger votre déclaration, et c’est encore 
plus facile en ligne !

Quand vous déclarez vos revenus 
en ligne, vous pouvez corriger votre 
déclaration autant de fois que vous 
le souhaitez jusqu’à la date limite de 
dépôt de votre département. Et une 
fois reçu votre avis d’imposition, 
vous bénéfi ciez sur impots.gouv.fr/ 
d’un service « Corriger ma déclara-
tion en ligne » ouvert de début août 
à mi-décembre. Attention : aucune 
pénalité n’est appliquée lorsque 
vous avez déposé votre déclaration 
initiale dans les délais mais des inté-
rêts de retard à taux réduit pourront 
être appliqués sur les sommes non 
déclarées dans les délais.

Comprendre son avis d’impôt
L’impôt calculé à partir des informations de la déclaration des revenus que 
vous vous apprêtez à déposer (entre avril et juin) sera comparé au montant 
déjà prélevé à la source en 2022 et, le cas échéant, à l’avance de réductions 
et crédits d’impôt versée en janvier 2023. Trois situations pourront alors se 
présenter : soit vous aurez un reste à payer ; soit vous n’aurez (plus) aucune 
somme à payer ; soit vous serez bénéfi ciaire d’un remboursement.
En cours d’année, pour éviter d’avoir un montant à payer l’année suivante, 
pensez à signaler tout changement de situation personnelle au plus vite (une 
naissance, un mariage ou toute variation de vos revenus), via le service en 
ligne « Gérer mon prélèvement à la source » de votre espace particulier 
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 (appel non surtaxé). Si 
vous ne l’avez pas encore fait, pensez à communiquer ou mettre à jour vos 
coordonnées bancaires via le service en ligne « Gérer mon prélèvement à 
la source » de votre espace particulier sur impots.gouv.fr/.
• Vous avez un reste à payer
Vous pouvez avoir un montant à payer sur votre avis d’impôt sur les reve-
nus de 2022 si, par exemple, vous n’avez pas été suffi samment prélevé au 
titre du prélèvement à la source en 2022 ou si vous avez bénéfi cié d’une 
avance de réductions ou de crédits d’impôts trop importante en janvier 
2023 par rapport aux montants que vous déclarez à l’occasion de cette 
campagne. Vous serez alors prélevé :
– si ce reste à payer est inférieur ou égal à 300 €, en une fois à la fi n du mois 
de septembre 2023 ;
– si ce reste à payer est supérieur à 300 €, en 4 fois, à la fi n des mois de 
septembre, octobre, novembre et décembre 2023.
• Vous n’avez (plus) aucune somme à payer
Si l’impôt qui fi gure sur l’avis est égal au montant prélevé en 2022 (éven-
tuellement nul si vous n’êtes pas imposable), vous n’avez rien à payer.
• Vous êtes bénéfi ciaire d’un remboursement
Si votre prélèvement à la source était trop élevé en 2022 ou si vous béné-
fi ciez de réductions et crédits d’impôt d’un montant supérieur à celui de 
l’avance perçue en janvier 2023 vous serez bénéfi ciaire d’un rembourse-
ment de la part de l’administration fi scale. Celui-ci vous sera directement 
versé, à la date indiquée sur votre avis, sur le compte bancaire que vous 
avez communiqué à la DGFiP.
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Une loi pour la douane
Retour sur le projet présenté début avril concernant la mise en conformité 
du droit de visite douanière et la modernisation de l’action des services.

 104,08 t de stupéfi ants ont été saisies en 2022 sur le territoire national. Ici, 
une saisie de 578 kg de cocaïne par la brigade d’Arcachon en décembre dernier.

La douane assure le traite-
ment des fl ux de marchan-
dises à leur entrée dans 
l’Union européenne et 

contrôle les marchandises à l’occa-
sion des processus de dédouanement. 
Elle mène également une lutte glo-
bale contre les trafics, la crimina-
lité organisée et le fi nancement du 
terrorisme, particulièrement dans le 
domaine des stupéfi ants, des tabacs 
et cigarettes de contrebande, de la 
contrefaçon, des mouvements de 
capitaux, des espèces animales et 
végétales protégées, des biens cultu-
rels, ainsi que dans le blanchiment 
des profi ts illicites issus de ces trafi cs.
Ces prérogatives s’exercent dans un 
cadre national et européen. Le Code 
des douanes de l’Union européenne 
confi e à la douane une mission de 
surveillance du commerce inter-
national de l’Union. Le Code des 
douanes national et d’autres législa-
tions y ajoutent une mission de lutte 
contre la fraude et les grands trafi cs 
internationaux.
À ces missions, s’ajoutent celles du 
contrôle migratoire découlant du 
statut de garde-frontière pour l’ap-
plication du code Schengen, ainsi 
que la vérification du respect de 
350 réglementations non douanières 
pour les marchandises entrant sur le 
territoire.
Pour l’application de cette plura-
lité de réglementations, le contrôle 
douanier est axé sur les fl ux de mar-
chandises, caractérisés par :
• des fraudes s’appuyant sur des 
techniques de dissimulation sophis-
tiquées et évolutives ;
• l’imprégnation croissante du fret 
légal par des fl ux illicites, avec le 

développement accéléré de la tech-
nique de contrebande du « rip off » 
consistant à placer la marchandise 
illicite dans un chargement d’ap-
parence légale et à l’insu des expé-
diteurs et destinataires, ou encore 
l’envoi de marchandises de fraude 
commandées sur Internet ou le Dark-
net et dissimulées dans les fl ux logis-
tiques réguliers du commerce licite.
Ce contrôle, y compris dans la 
recherche de droits compromis ou 
éludés par les entreprises dans le 
cadre de leurs obligations déclara-
tives, doit, à ce titre, impérativement 
conserver son caractère inopiné, 
également imposé par le Code des 
douanes de l’Union. C’est à cette 
condition qu’il permet à l’adminis-
tration des douanes d’appréhender, 
voire de saisir aux fi ns de confi sca-
tion, des marchandises sensibles qui 
ne doivent en aucun cas être écou-
lées sur le marché de l’Union ou le 
marché national pour des raisons de 
santé et/ou de sécurité publiques.
Par ailleurs, l’obligation de résul-

tat imposée par les instances euro-
péennes dans la lutte contre les 
fraudes au budget de l’UE impose 
aux douanes européennes de garan-
tir l’effectivité des contrôles.

Le projet de loi
L’ensemble des 350 réglementa-
tions appliquées par la douane est 
contrôlé au moyen des pouvoirs qui 
sont dévolus aux agents des douanes 
par le titre II du code des douanes.
La censure par le Conseil constitu-
tionnel des dispositions de l’article 
60 du Code des douanes implique 
l’élaboration d’un nouveau cadre 
législatif d’ici le 1er septembre 
2023. Ce nouveau texte doit conci-
lier l’objectif de recherche d’au-
teurs d’infractions douanières avec 
la liberté d’aller et de venir ainsi que 
le droit au respect de la vie privée. 
Par ailleurs, la modernisation du 
cadre d’action de l’administration 
des douanes emporte des enjeux qui 
vont bien au-delà de la seule mise 
en conformité de l’article 60 précité.
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aux agents des douanes avec trois 
grands objectifs :

Maintenir la surveillance 
douanière sur l’ensemble 
du territoire
Il s’agit de réaffi rmer la spécifi cité 
de la mission de l’administration des 
douanes de surveillance du territoire 
douanier de l’Union européenne à 
travers la rénovation de l’article 60.
• Modernisation du droit de visite 
(article 60)
– Le nouveau cadre législatif pro-
posé sécurise la capacité d’action 
de la douane en rendant le droit de 
visite des marchandises et des per-
sonnes conforme à la Constitution. 
Ce droit de visite dépendra du lieu 
géographique de son exercice : il 
demeurera plein et entier en zone 
frontière et dans la zone géogra-
phique du « rayon des douanes » 
(un rayon de 40 km à l’intérieur 
du territoire au-delà de la bande 
frontière), ainsi que dans les ports, 
aéroports, gares ferroviaires et rou-
tières internationales ; en dehors de 
la zone frontière et du rayon des 
douanes, la mise en œuvre du droit 
de visite devra être motivée afin 
d’être juridiquement sécurisée. Elle 
s’effectuera donc soit après l’infor-
mation préalable du procureur de la 

Ce besoin de modernisation s’ex-
prime suivant plusieurs dimensions :
• mieux garantir les droits et liber-
tés, en mettant à jour certaines dis-
positions du code des douanes au 
regard des jurisprudences de la Cour 
de Justice de l’Union européenne, 
du Conseil constitutionnel et de la 
Cour de cassation ;
• adapter le cadre de l’action doua-
nière aux nouvelles réalités numé-
riques et mieux appréhender la 
cyberdélinquance douanière dans 
ses différentes manifestations. Il 
s’agit en particulier de tirer les 
conséquences de l’utilisation désor-
mais généralisée des cryptoactifs 
dans les schémas de fraude doua-
nière et le blanchiment des produits 
de ces fraudes, ainsi que de recueil-
lir des éléments de preuve numé-
rique dont il convient de garantir 
l’intégrité ; – adapter certaines pro-
cédures et infractions douanières au 
regard de l’évolution des stratégies 
des réseaux de fraude et des régle-
mentations de l’Union européenne. 
Il convient, par exemple, de tirer 
les conséquences de la complexi-
fication des activités criminelles 
détectées dans le cadre de l’action 
douanière, qui rendent nécessaire, 
dans le respect des droits et libertés 
garantis par la Constitution, l’exer-
cice de pouvoirs douaniers qui ne 
soient pas limités par l’exigence du 
franchissement d’une frontière ;
• renforcer la complémentarité entre 
l’action des services douaniers et la 
conduite des enquêtes judiciaires. 
Cette articulation doit être repensée 
afi n de permettre à la douane d’ap-
porter tous les éléments de preuve 
permettant de mieux documenter 
la commission d’infractions doua-
nières et, par conséquent, d’assurer 
la répression effective de la délin-
quance douanière.
Les mesures
Le projet de loi portant mise en 
conformité du droit de visite doua-
nière et modernisation de l’action 
douanière donne de nouveaux 
moyens d’action et d’investigation 

République, soit en ayant des rai-
sons plausibles de soupçonner une 
infraction douanière. La capacité 
de réaliser des contrôles douaniers 
à l’intérieur du territoire demeure 
essentielle pour entraver les trafi cs 
qui le traversent.
– Les garanties en matière de droits 
des personnes qui avaient déjà été 
apportées au droit de visite par la 
jurisprudence judiciaire sont codi-
fiées. Comme c’est déjà le cas 
aujourd’hui, l’article précise ainsi 
que la visite des personnes pourra 
ainsi consister en la palpation ou la 
fouille de leurs vêtements, de leurs 
bagages, ainsi que de tout autre effet 
personnel, mais exclut la « fouille 
à corps ». En outre, le maintien 
à disposition des personnes n’est 
possible que le temps strictement 
nécessaire aux opérations de visite.
– Enfi n, le droit de visite des mar-
chandises et des personnes tel que 
modifi é par la loi est appliqué à l’oc-
casion de la visite des marchandises 
et personnes se trouvant à bord des 
navires.
• Créer une réserve opérationnelle 
douanière
– Constituée de citoyens volontaires 
et de retraités de l’administration 
douanière, la réserve opérationnelle 
de la douane permettra de faire face à 

Le nouveau cadre législatif proposé sécurise la capacité d’action de la douane en 
rendant le droit de visite des marchandises et des personnes conforme 

à la Constitution.
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des besoins ponctuels, y compris sur 
demande de l’autorité préfectorale 
en complément des autres forces de 
sécurité, pour l’exercice des contrôles 
douaniers lors des situations de crise 
ou d’événements internationaux ou 
encore pour la réalisation de tâches 
nécessitant des compétences tech-
niques très spécifi ques.

Moderniser le cadre d’exercice 
des pouvoirs douaniers 
afi n de lutter contre les trafi cs
Cet objectif vise à rénover le cadre 
d’enquête des agents de l’adminis-
tration des douanes.
• Mieux distinguer les phases pré-
ventives et répressives, notamment 
s’agissant des actes d’enquête doua-
nière les plus intrusifs.
• Procéder aux adaptations néces-
saires des pouvoirs douaniers aux 
nouvelles réalités numériques : pos-
sibilité de geler les données héber-
gées sur un serveur distant au cours 
de visites domiciliaires douanières 
et sécuriser la saisie des matériels et 
documents numériques.
• Proposer d’expérimenter pour une 
durée de trois ans un allongement de 
la conservation (soit quatre mois au 
maximum) des données des lecteurs 
automatisés de plaques d’immatri-
culation (Lapi) afi n d’améliorer la 
capacité de la douane à entraver le 
développement des transports illé-
gaux (en particulier les « go fast »).
• Dans le cadre de la lutte contre la 
vente à distance de tabac sur Inter-
net, doter les agents des douanes 
d’un pouvoir d’incitation à la vigi-
lance des opérateurs de plateformes 
de vente en ligne, quant aux mar-
chandises disponibles sur leurs sites.
• Autoriser la retenue temporaire 
des sommes d’argent liquide à l’in-
térieur du territoire en cas d’indices 
en lien avec une activité criminelle. 
Cette mesure doit permettre à la 
douane d’appréhender les circuits 
financiers issus d’activités crimi-
nelles à l’intérieur du territoire, mais 
aussi de contrôler effi cacement la 
circulation d’argent liquide y com-

pris dans des situations de crise ou 
marquées par un affl ux massif de 
personnes physiques. Par exemple, 
lors de l’organisation d’événements 
internationaux.
• Réformer le délit de blanchiment 
douanier de façon à permettre à la 
douane d’incriminer plus facile-
ment les fl ux fi nanciers correspon-
dant aux fraudes qu’elle recherche 
dans le cadre d’un renforcement de 
la lutte contre le blanchiment et le 
fi nancement du terrorisme dans le 
champ des fraudes douanières. La 
notion de « fonds » est élargie pour 
couvrir pleine ment le phénomène 
de blanchiment par le moyen de 
cryptoactifs. Enfi n, les poursuites 
engagées au titre du blanchiment 
douanier sont élargies à tous ceux 
qui en auront tiré profi t.
• Renforcer certaines sanctions 
douanières, notamment les peines 
réprimant le trafi c de tabac, confor-
mément aux annonces du ministre 
des comptes publics en décembre 
2022 dans le cadre du plan d’ac-
tion dédié à la lutte contre les tra-
fi cs illicites de tabacs. Ces peines 
sont portées à 3 ans (contre 1 an 
aujourd’hui), pour fabrication, 
détention frauduleuse en vue de 
la vente, vente hors du monopole, 
introduction ou importation frau-

duleuse de tabacs manufacturés, et 
à 10 ans (contre 5 ans aujourd’hui) 
en cas de bande organisée. La 
répression de ces trafics est ren-
forcée par un alourdissement des 
peines d’emprisonnement prévues 
au code général des impôts. L’in-
terdiction du territoire pourra être 
également prononcée à l’encontre 
de tout étranger coupable de délits 
douaniers portant sur les tabacs ou 
les stupéfi ants.
• Étendre à l’ensemble des délits 
douaniers la possibilité de confi s-
quer les objets ayant servi à les com-
mettre ou destinés à les commettre. 
Cette modification permettra de 
mieux adapter la riposte de l’État 
à l’ampleur inédite des multiples 
trafics portant sur des marchan-
dises prohibées (stupéfi ants, tabacs, 
armes, marchandises faisant l’objet 
de mesures restrictives d’embargo 
à l’encontre de certains pays tiers, 
etc.).

Habiliter le gouvernement
à codifi er la partie législative 
du Code des douanes
Le gouvernement sera habilité à 
engager un travail de recodifi cation 
de la partie législative du Code des 
douanes qui sera la première opéra-
tion de ce type depuis 1948.

Les chiffres de 2022
Stupéfi ants
• Sur le territoire national 104,08 t saisies :
– 17,86 t de cocaïne ;
– 66,25 t de cannabis ;
– 627 kg d’héroïne.
• À l’étranger, sur renseignement de la douane française
20,97 t saisies, dont 16,64 t de cocaïne et 4,32 t de cannabis.

Tabacs de contrebande
– 16 986 constatations.
– 649,07 t saisies.

Fraude fi nancière
– 175,54 M€ avoirs saisis ou identifi és.
– 233 cas de blanchiment douanier.
– 350,70 M€ redressés.

Contrefaçons
11,53 millions d’articles retirés du marché.
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Les élus ont adopté le budget 
primitif de la Communauté 
urbaine Grand Paris Seine & 
Oise (GPS&O) pour l’année 

2023 lors du Conseil communautaire du 
6 avril dernier. Son montant consolidé 
s’élève à 747 M€, dont 486 M€ consa-
crés au budget principal. Ce budget 
marque la volonté de poursuivre les 
ambitions du mandat, malgré un 
contexte de crise énergétique, de hausse 
des coûts et d’inflation majeure (entre 

4 et 5 % prévus fin 2023). Pour rappel, 
l’adoption en 2022 des six points de taxe 
foncière sur les propriétés bâties a per-
mis à la Communauté urbaine de res-
taurer ses ratios financiers. 
«  Le budget 2023 illustre l’engage-
ment fort de la Communauté urbaine 
auprès des communes et en faveur des 
services de proximité qui font le quo-
tidien de nos habitants, a observé 
Cécile Zammit-Popescu, présidente 
de GPS&O. Il se caractérise par une 

augmentation de près de 20  % des 
dépenses d’équipement dont 80  % 
consacrés à la voirie. » 
 
Un budget pour l’avenir 
Les dépenses d’équipement prévues 
représentent 128,40 M€, en augmenta-
tion de 21,20 M€ (+19,8 %) par rap-
port à 2022. 
Le budget 2023 souligne la volonté de 
la Communauté urbaine de renforcer 
ses actions de proximité, notamment 

GRAND PARIS SEINE & OISE 

Budget 2023

La gestion du cycle de l’eau: un budget de 46 M€ pour l’eau potable et 104,80 M€ pour l’assainissement.
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en ce qui concerne les investissements 
de voirie (50,80 M€ contre 43,70 M€ 
en 2022, soit une hausse de 16,2 %), 
de poursuivre les aménagements des 
pôles d’échanges multimodaux du 
projet Éole (11,40 M€), de continuer 
de développer l’offre de mobilité 
(7,30 M€). 
Par la mise en œuvre des politiques 
publiques liées à ses compétences, 
c’est plus de 75 % des dépenses de la 
Communauté urbaine qui sont redis-
tribuées directement ou indirectement 
dans les territoires des communes de 
GPS &O. 
 
Les lignes de force du budget princi-
pal 
• Voirie 
Avec 1 400 kilomètres de voies et 
54 680 points lumineux, la voirie est la 
principale compétence de proximité 
de la Communauté urbaine. Ce patri-
moine nécessite un entretien et des tra-
vaux récurrents pour éviter les dégra-
dations entraînant des travaux 
d’envergure, voire des risques liés à la 
dégradation de la chaussée ou des 
affaissements inhérents à des risques 
naturels. 
En 2023 en investissement, la Direc-
tion de la voirie disposera d’un budget 
de 50,80  M€ dont 23,3  % consacrés 
aux opérations de développement 

communal, 27,7 % pour le renouvelle-
ment de voirie et 29,8 % pour l’éclai-
rage public et la signalisation lumi-
neuse tricolore. 
• Projet Éole et mobilités 
Concernant le projet Éole, 11,40  M€ 
seront consacrés à l’aménagement des 
quartiers autour des nouvelles gares. 
Trois pôles seront en phase opération-
nelle avec la finalisation de l’aména-
gement du quartier de gare de Vil-
lennes-sur-Seine (442 K€) et des 
travaux en cours à Aubergenville 
(2,50  M€) et aux Clairières-de-Ver-
neuil (1,60 M€). 
Les mobilités regroupent plusieurs 
projets initiés sur le territoire tels que 
le plan vélo (aménagements cyclables 
et stationnement vélo) à hauteur de 
2,40 M€, les travaux de création de la 
passerelle Poissy/Carrières-sous-
Poissy et d’achèvement de la passe-
relle Mantes-la-Jolie/Limay (1  M€). 
L’objectif est de faciliter les déplace-
ments des habitants, notamment grâce 
au développement de l’offre de mobi-
lités douces sur le territoire. 
• Renouvellement urbain 
L’amélioration des conditions de vie 
des quartiers à travers le développe-
ment d’une offre de service de qualité, 
en étroite collaboration avec les com-
munes, la modernisation des équipe-
ments et le renforcement de la mixité 

sociale sont au cœur des projets de 
rénovation urbaine. Avec douze quar-
tiers prioritaires et huit quartiers de 
veille, au sein de dix communes, c’est 
un enjeu fort pour le territoire. 
Il est ainsi prévu un budget de 7,40 M€ 
en 2023, dont 2,40  M€ pour le Pro-
gramme de renouvellement urbain 
(PRU) de Carrières-sous-Poissy, 
1,80 M€ pour le Programme de renou-
vellement urbain d’intérêt régional 
(PRIR) de Chanteloup-les-Vignes et 
1,10 M€ pour le Programme de renou-
vellement urbain d’intérêt national 
(PRIN) des Mureaux. 
• Une programmation pluriannuelle de 
rénovation des sites énergivores 
La rénovation des piscines d’Andrésy et 
de Meulan-en-Yvelines, du théâtre de la 
Nacelle à Aubergenville pour un mon-
tant global de près de 12 M€ (dont 4 M€ 
en 2023) permettra une amélioration de 
leur performance énergétique. 
Les rénovations des équipements 
communautaires se poursuivront sur 
le mandat et au-delà. Elles viennent 
conforter les objectifs du décret ter-
tiaire visant à réduire les émissions de 
carbone de l’ordre de 40 % à l’horizon 
2030, puis 50 % en 2040 et enfin 60 % 
en 2050. 
En outre, en vue de la préparation des 
JO de Paris en 2024, le stade nautique 
international bénéficiera de travaux à 

h

Concernant le projet Éole, 11,40 M€ seront consacrés à l’aménagement des quartiers autour des nouvelles gares. Ici, la future gare de Mantes-la-Jolie.
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hauteur de 2,20  M€, lui permettant 
d’accueillir des séances d’entraîne-
ment d’aviron. 
 
Budgets annexes : les actions priori-
taires 
La Communauté urbaine dispose de 
quatre budgets annexes : assainisse-
ment, eau potable, déchets et parcs 
d’activité économique. 
Il est à souligner, pour la gestion du 
cycle de l’eau, qu’elle représente un 
budget global de 46  M€ pour l’eau 
potable et 104,80 M€ pour l’assainis-
sement. Les axes directeurs sont l’en-
tretien et la rénovation des réseaux 
d’eau et d’assainissement, la poursuite 
du déploiement des unités de décarbo-
natation ainsi  que la sobriété 
hydrique, avec notamment la chasse 
aux micro-fuites. Les principaux tra-
vaux sur les stations d’épuration 
(Step) concernent l’extension du site 
de Saint-Martin-la-Garenne, les tra-
vaux contractuels du marché global de 
performance de Rosny-sur-Seine et la 
reconstruction de la STEP de Morain-
villiers. 
Concernant les déchets, la Commu-
nauté urbaine a adopté en 2023 ses 
nouvelles consignes de tri afin de 
favoriser le recyclage. Des ambassa-
deurs de tri seront recrutés pour pro-
mouvoir les consignes localement. 
Parallèlement, GPS &O poursuit sa 
campagne de déploiement de compos-

teurs, dont le nombre a doublé par rap-
port à l’année 2022. Le budget déchets 
s’élève à 81,80 M€ (+9,3 %) et s’équi-
libre avec une participation de près de 
17  M€ du budget principal en 2023. 
Les principaux investissements 
concernent l’achat de bacs, la mise en 
place de bornes enterrées et aériennes 
et la rénovation des déchèteries de 
Conflans-Sainte-Honorine et d’Orge-
val. 
 
 
Grand Paris Seine & Oise, collectivité 
issue de la fusion de 6 intercommuna-
lités du nord des Yvelines, a vu le jour 
le 1er janvier 2016. Elle s’étend sur une 
superficie de 500 km2 et réunit plus de 
405 000 habitants répartis dans 73 
communes. À ce titre, elle se posi-
tionne comme la plus grande commu-
nauté urbaine de France, une enver-
gure qui lui permet de se placer au 13e 
rang des Établissements publics de 
coopération intercommunale au plan 
national. À la fois urbain et rural, 
industriel et agricole, le territoire de 
GPS &O est riche de ses contrastes 
avec la Seine comme colonne verté-
brale. Ce territoire, qui constitue l’en-
trée ouest de l’Île-de-France, est des-
servi par plusieurs infrastructures de 
transport : les autoroutes A14 et A13, 
la ligne J du Transilien, le RER A à 
Poissy. D’autres projets vont permettre 
un maillage plus complet. 

La communauté urbaine peut compter 
sur une activité économique diversi-
fiée : aéronautique, automobile, éco-
industrie mais aussi facture instrumen-
tale ou métiers d’aide à la personne en 
sont les principales filières. 
Les 73 communes : Achères, Andrésy, 
Arnouville-lès-Mantes, Aubergenville, 
Auffreville-Brasseuil, Aulnay-sur-Maul-
dre, Boinville-en-Mantois, Bouafle, 
Breuil-Bois-Robert, Brueil-en-Vexin, 
Buchelay, Carrières-sous-Poissy, Chan-
teloup-les-Vignes, Chapet, Conflans-
Sainte-Honorine, Drocourt, Ecquevilly, 
Épône, Évecquemont, Favrieux, Fla-
court, Flins-sur-Seine, Follainville-Den-
nemont, Fontenay-Mauvoisin, Fontenay-
Saint-Père, Gaillon-sur-Montcient, 
Gargenville, Goussonville, Guernes, 
Guerville, Guitrancourt, Hardricourt, 
Hargeville, Issou, Jambville, Jouy-Mau-
voisin, Jumeauville, Juziers, La Falaise, 
Lainville-en-Vexin, Le Tertre-Saint-
Denis, Les Alluets-le-Roi, Les Mureaux, 
Limay, Magnanville, Mantes-la-Jolie, 
Mantes-la-Ville, Médan, Méricourt, 
Meulan-en-Yvelines, Mézières-sur-
Seine, Mézy-sur-Seine, Montalet-le-Bois, 
Morainvilliers, Mousseaux-sur-Seine, 
Nézel, Oinville-sur-Montcient, Orgeval, 
Perdreauville, Poissy, Porcheville, Rolle-
boise, Rosny-sur-Seine, Sailly, Saint-
Martin-la-Garenne, Soindres, Tessan-
court-sur-Aubette, Triel-sur-Seine, 
Vaux-sur-Seine, Verneuil-sur-Seine, Ver-
nouillet, Vert, Villennes-sur-Seine.

Avec 1400 kilomètres de voies et 54680 points lumineux, la voirie est la principale compétence de proximité de la Communauté urbaine.
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Paris dans ses arrondissements 

EMPLOI 

Forum pour les jeunes du Prij

L’État en Île-de-France, en par-
tenariat avec le Conseil régio-
nal et Pôle Emploi Île-de-
France, a organisé le 5 avril 

dernier un forum ayant pour but de pré-
senter aux jeunes du Plan régional d’in-
sertion pour la jeunesse des quartiers 
(Prij) l’ensemble des opportunités d’em-
ploi dans le domaine de la sécurité privée 
générées par les Jeux olympiques et 
paralympiques de Paris 2024. 
Au total plus de 300 jeunes ont été 
reçus et ont pu découvrir les divers 
métiers liés à la sécurité privée. 
Lors de cette rencontre, les jeunes ont 
pu découvrir les formations et les 
métiers de la sécurité privée, mieux 
comprendre l’enjeu des Jeux olym-
piques et paralympiques de Paris 
2024, avec la prise de parole de Marie 
Barsacq, directrice impact et héritage 
de Paris 2024. Aussi, ils ont pu bénéfi-
cier d’une formation de «  5 minutes 
pour convaincre » d’Hubert Larney de 
la Direction régionale de Pôle emploi 
Île-de-France. 
Après une table ronde avec des témoi-

gnages de jeunes, d’entreprises, d’or-
ganismes de formation et de Pôle 
emploi, les jeunes du PRIJ ont égale-
ment pu participer à des ateliers de 
découverte des métiers de ce secteur, 
échanger avec les 9 organismes de for-
mation tenant un stand au sein de la 
préfecture ou encore participer à des 
sessions de détection de potentiel par 
Pôle emploi. 
Cette rencontre s’inscrit dans la dyna-
mique de mobilisation des viviers de 
candidats pour les orienter vers les for-
mations et les métiers de la sécurité 
privée dans la perspective des Jeux 
olympiques et paralympiques de Paris 
2024, et en particulier dans l’objectif 
fixé à chacun des référents de parcours 
d’accompagner 10 jeunes vers les for-
mations et les métiers de la sécurité 
privée d’ici avril 2024, soit un total de 
2 000 jeunes. 
 
La sécurité privée, des métiers stra-
tégiques pour les Jeux de 2024 
L’organisation des Jeux olympiques et 
paralympiques de 2024 génère des 

besoins supplémentaires importants 
dans le domaine de la sécurité privée. 
Les besoins en agents de sécurité pri-
vée pour l’événement sont estimés à 
près de 22 000 personnes. 
Pour y répondre, un vaste plan d’ac-
tion est déployé au niveau régional par 
l’ensemble des services de l’État. 
La préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris, en lien 
avec le Conseil  régional et  Pôle 
emploi, a travaillé à des commandes de 
formation massives pour offrir, d’ici 
avril  2024, 20 000 parcours menant 
aux métiers de la sécurité privée. Cet 
achat de formation représente un effort 
de près de 46  millions d’euros, dont 
31,60 M€ dès 2023. 
 
16 000 jeunes accompagnés grâce au 
Prij 
Depuis son lancement en 2018, le Plan 
régional d’insertion pour la jeunesse 
des quartiers (PRIJ) a permis d’accom-
pagner plus de 16 000 jeunes. 
À ce jour, plus de 6 500 ont bénéficié 
d’une sortie positive, c’est-à-dire un 

La préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris devrait offrir, d’ici avril 2024, 20000 parcours menant aux métiers de la sécurité privée.
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Depuis le 7 avril 2023, les plas-
ticiennes et plasticiens peu-
vent postuler à la nouvelle 
édition du Prix « 1 % Marché 

de l’art », dispositif unique de soutien à 
l’art contemporain porté conjointement 
par la Ville de Paris et le Crédit munici-
pal de Paris. 
Forts du succès des quatre éditions pré-
cédentes, le Crédit municipal et la Ville 
de Paris reconduisent en 2023 le Prix 
dont le jury sera présidé par Céline Pou-
lin, nouvelle directrice du Frac Île-de-
France. Cette année, le dispositif évo-
lue. Paritaire, il se composera de trois 
catégories : artistes non représentés en 
galerie, artistes représentés en France, 
artistes représentés en France et à l’in-
ternational. 
«  Permettre aux artistes de créer à 
Paris et les accompagner dans la pro-
duction de leur œuvre est une ambition 
forte de la Ville de Paris, dont la vita-
lité de la scène artistique ne se dément 
pas. Pour cette 5e édition, le Prix évo-
lue pour mieux accompagner les 
artistes dans leur diversité et continuer 
de tisser les liens entre les Parisiennes 
et les Parisiens et l’art contemporain », 
s’est félicitée Carine Rolland, adjointe 

à la Maire de Paris en charge de la cul-
ture et de la ville du quart d’heure. 
Visant à soutenir la production d’œu-
vres originales, le Prix est doté de 
90 000  euros partagés sur 6 projets. 
Les lauréates et lauréats bénéficient 
ainsi d’une bourse de production et 
d’une exposition collective dans un 
lieu prestigieux. 
« Le Prix 1 % marché de l’art a cinq 
ans. Cinq années qui ont permis la réa-
lisation d’œuvres remarquables expo-
sées au cœur de Paris. En offrant doré-
navant une place plus grande aux 
artistes émergents et aux artistes pein-
tres, le Prix rappelle l’importance de 
soutenir la création artistique dans 
toutes ses expressions et toutes ses 
audaces. », a déclaré Frédéric Mauget, 
directeur général du Crédit municipal. 
Tandis que la Ville de Paris assure le 
rayonnement du Prix 1 % Marché de 
l’art, le Crédit municipal y consacre 
1 % du chiffre d’affaires de ses ventes 
aux enchères annuelles, et en fait le 
cœur de sa politique de mécénat et de 
soutien à la création artistique. 
Le règlement et le dossier de candida-
ture de l’appel à projets sont disponi-
bles sur le site paris.fr/.

CULTURE 

« Prix 1 % marché de l’art »

accompagnement débouchant sur 
emploi ou une formation qualifiante. 
Les 82 groupes opérationnels qui pilo-
tent ce plan au niveau local permettent 
de repérer les décrocheurs, les jeunes 
sans solution, et les 200 référents de 
parcours leur proposent des accompa-
gnements personnalisés. 
« L’un des objectifs du PRIJ pour l’an-
née 2023 est d’accroître le nombre de 
sorties positives en emploi ou en for-
mation qualifiante, ainsi que le taux de 
sortie positive. Pour y parvenir, l’une 
des principales pistes est d’orienter les 
jeunes du PRIJ vers les secteurs en 
tension, ceux qui ont des besoins de 
recrutement, en particulier dans le sec-
teur de la sécurité privée dans la pers-
pective des JOP  », a précisé Pierre-
Antoine Molina, préfet, secrétaire 
général aux politiques publiques. 
« Le marché du travail est dynamique, 
les opportunités d’emploi très nom-
breuses sur de nombreux secteurs. 
Dans les 122 agences franciliennes, 
les conseillers sont mobilisés pour 
porter à la connaissance de toutes les 
possibilités d’un retour à l’emploi. 
Avec les JOP 2024, la sécurité privée 
recrute de manière massive sur le long 
terme. Formations, dispositifs d’ac-
compagnement, rencontres avec entre-
prises sont disponibles pour vous 
accompagner :  venez nous 
rencontrer !  », a déclaré pour sa part 
Nadine Crinier, directrice régionale de 
Pôle emploi Île-de-France. 
 
 
Le Prij 
Sur l’année 2022, 7 272 jeunes NEET 
de 16 à 30 ans, résidant en QPV, éloi-
gnés des dispositifs d’accès à l’emploi 
et à la formation, ont intégré le Prij 
pour être accompagnés par un référent 
de parcours en lien avec les groupes 
opérationnels qui mettent en œuvre le 
plan dans les territoires. Sur l’année 
2022, 2 922 jeunes du Prij ont bénéfi-
cié d’une sortie positive en emploi ou 
en formation qualifiante.

Paris dans ses arrondissements

Le Prix, qui soutient la production d’œuvres originales, est doté de 90000 euros partagés sur 6 projets.
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Seine-et-Marne 

DÉPARTEMENT 

Vote du budget primitif

L’Assemblée départementale, 
présidée par Jean-François 
Parigi, s’est réunie à l’Hôtel 
du Département à Melun pour 

voter le budget primitif de l’année 2023, 
qui s’élève à 1,65 milliard d’euros, dont 
306,7 millions d’euros d’investissement 
pour les routes, les collèges, les infra-
structures sportives et culturelles. Le 
Département en donne les détails. 
 
Un budget en hausse par rapport à 
2022 
En hausse de 5,7 % par rapport à 2022, 
le budget primitif (BP) 2023 du Dépar-
tement de Seine-et-Marne s’élève à 
près de 1,65  mill iard d’euros en 
dépenses et en recettes. Maître de sa 
trajectoire budgétaire et financière, le 
Département a su faire face depuis 
2020 aux effets délétères de la crise 
sanitaire puis de l’inflation, et répon-
dre de manière volontariste aux enjeux 
de préservation du pouvoir d’achat de 
ses agents et des Seine-et-Marnais. 
La stratégie financière construite par 
l’exécutif a été saluée une nouvelle 

fois par l’agence de notation finan-
cière Standard & Poor’s, qui a attribué 
au Département la note la plus élevée 
pour une collectivité. Le Département 
est en capacité d’aborder la période 
actuelle sur des bases solides, avec un 
endettement qui a diminué de plus de 
40  % depuis 2015. La collectivité va 
pouvoir poursuivre les investissements 
pour le territoire et les Seine-et-Mar-
nais., Jean-François Parigi, Président 
du Département de Seine-et-Marne. 
 
Investir massivement pour le terri-
toire et les Seine-et-Marnais 
La construction, la rénovation de col-
lèges et les aménagements routiers res-
tent au cœur des investissements du 
Département. On note un niveau de 
nouvelles autorisations de programme 
qui s’élève à 309  M€ avec une aug-
mentation de 37 % à 113,70 M€ pour 
les bâtiments des collèges et de 150 % 
à 6  M€ pour les aménagements rou-
tiers et les liaisons douces, dont 5 M€ 
pour les aménagements de pistes 
cyclables. 

Pour les routes départementales, l’an-
née 2023 sera marquée par l’améliora-
tion du réseau existant, sa sécurisation 
par l’aménagement de plusieurs inter-
sections et la poursuite des opérations 
liées à son développement : le contour-
nement de guignes ainsi que la liaison 
routière de l’Est francilien. 
La collectivité va notamment poursui-
vre ses négociations avec l’État pour 
acter le projet de reprise des RN 4 et 
36 dans le giron départemental. 
En investissement, les dépenses pré-
vues pour les routes départementales 
s’élèvent à 81,67 M€, soit une hausse 
de 5 % par rapport au BP 2022. 
Par ailleurs, le Département poursuit et 
renforce son engagement en faveur des 
communes et des intercommunalités. 
Les politiques contractuelles ainsi que 
les contrats ruraux représentent en effet 
un levier important de maillage du terri-
toire en équipements structurants. 
Les dépenses d’investissement s’élè-
vent à 32,45 M€ dans ce BP 2023 avec 
une augmentation significative par 
rapport au BP 2022 pour le Contrat 

Ce budget s’élève à 1,65 milliard d’euros, dont 306,7 millions d’euros d’investissement pour les routes, collèges, infrastructures sportives et culturelles.
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PAYS DE FONTAINEBLEAU 

Salon de l’emploi à Avon

La Communauté d’Aggloméra-
tion du Pays de Fontainebleau 
a pour ambition de faciliter 
l’emploi de proximité en met-

tant en réseau les différents acteurs 
concernés : employeurs, acteurs de l’em-
ploi et de l’orientation, actifs, habitants 
en recherche d’un emploi près de chez 
eux. C’est dans cette dynamique qu’elle 
organise le Salon de l’emploi du Pays de 
Fontainebleau. La 3e édition aura lieu le 
vendredi 21 avril à la Maison dans la Val-
lée à Avon. 
 
Un événement au service du terri-
toire et avec les acteurs du territoire 
65 employeurs locaux ou ayant des 
offres à pourvoir sur le territoire ont 
répondu présents pour rencontrer leurs 
futurs talents. 
Les acteurs de l’emploi, partenaires de 
cet événement, y seront également 
pour accompagner le public mais aussi 
informer les employeurs sur les dispo-
sitifs dont ils peuvent bénéficier. 
 
Le saviez-vous ? 
Selon vos projets et les profils recher-
chés, vous retrouverez les coordonnées 
de ces interlocuteurs sur le portail éco-
nomique du Pays de Fontainebleau. 
N’hésitez pas à venir à leur rencontre 
lors du salon ! 
 
Diffusion des offres d’emploi 
Grâce au catalogue des offres et à un 
affichage dans l’enceinte du salon, les 
visiteurs peuvent préparer leur candi-
dature et l’entretien avec leur futur 
employeur. 
Le catalogue est consultable et télé-
chargeable sur le site de la commu-
nauté d’agglomération du Pays de Fon-
tainebleau. La dernière édition avait 
rassemblé plus de 1 000 visiteurs. 
La communauté d’agglomération du 

Pays de Fontainebleau est située au 
sud-est de la Région Île-de-France. Il 
s’agit d’un Établissement public de 
coopération intercommunale composé 
de 26 communes (www.pays-fontaine-
bleau.fr). Son territoire constitue le 1er 
pôle économique du sud Seine-et-
Marne en termes de nombre d’entre-
prises et d’emplois. 
 
Le tissu d’entreprises 
•  7 765 entreprises, dont 2 350 
employeurs. 
• 97 % ont moins de 20 salariés 
• Les 4 premiers secteurs en nombre 
d’établissements : 
– Services aux entreprises (dont ceux 
relevant du « tertiaire supérieur ») 
– Activités immobilières 
– Commerce, réparation autos/motos 
– Santé, action sociale, enseignement 
 
Les actifs et les emplois du terri-
toire  
• 32 166 actifs avec forte représenta-
tion des CSP+.  
• 18 300 emplois salariés (80  % de 
l’emploi est salarié). 
• Les 3 premiers secteurs en nombre 
d’emplois : 
– Santé humaine et action sociale 
– Enseignement 
– Commerce 
 
L’offre d’enseignement supérieur et 
de formations 
• 11 établissements de l’enseignement 
supérieur qui accueillent une popula-
tion de + 2 600 étudiants. 
• Une croissance forte en cours, notam-
ment de filières portées par l’Upec. 
• 58 organismes de formation qui por-
tent une offre tout public très diversi-
fiée. 
 
Rens. sur www.pays-fontainebleau.fr/.

intercommunal de Développement 
(+  26,5  %), les contrats communaux 
(+  131  %), le fonds d’aménagement 
communal (+  18,7  %) et le fonds 
d’aménagement (+ 70 %). 
 
Un budget pour soutenir les plus 
fragiles 
Les solidarités représentent 55,2 % du 
budget de fonctionnement du Départe-
ment avec une enveloppe au BP 2023 
qui s’élève à 701 millions d’euros et se 
répartit comme suit : 
• 222 millions d’euros pour l’insertion 
professionnelle ; 
• 186  millions d’euros en faveur de 
l’enfance et de la famille avec la 
reprise en régie des foyers d’accueil 
d’urgence, financement de postes de 
travail leurs sociaux, mesures en 
faveur des enfants en situation de han-
dicap, protection des mineurs prosti-
tués ; 
• 183  millions d’euros pour les poli-
tiques en faveur du handicap : travaux 
dans les établissements d’héberge-
ment, allocations handicap ; 
• 104,5 millions d’euros pour les per-
sonnes âgées avec un effort particulier 
concernant le maintien à domicile 
souhaité très largement par les 
seniors. 
Ces mesures seront complétées par 
l’augmentation du Fonds de solidarité 
logement (FSL) qui vise à apporter une 
aide plus conséquente aux ménages qui 
éprouvent des difficultés à honorer 
leurs factures d’énergie, et par un crédit 
de 500 000 € destiné à lutter contre la 
désertification médicale. 
«  Les solidarités constituent le cœur 
de nos missions.  C’est  en toute 
logique que nous répondons présents 
aux côtés des Seine-et-Marnais en 
cette période difficile  », a conclu 
Daisy Luczak, Vice-présidente en 
charge des finances et des ressources 
humaines. 
La prochaine séance publique aura 
lieu le 23 juin 2023.

Seine-et-Marne
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Des travaux de modernisation des 
rues du quartier du Plateau au 
Chesnay-Rocquencourt sont 
entrepris. Ils portent sur les sens 

de circulation, l’insertion d’itinéraires cycla-
bles, le marquage au sol, la signalisation 
verticale et la création d’aménagements spé-
cifiques (passage surélevé, îlots de protec-
tion, élargissements ponctuels de trottoirs, 
feu à récompense…). 
Cette modernisation vise à: 
• améliorer la sécurité des usagers de la 
voie par une meilleure séparation et iden-
tification des flux des usagers piétons, 
cycles et véhicules à moteur; 
• améliorer la sécurité des piétons par 
création d’élargissement de trottoirs et 
apaisement des vitesses des véhicules à 
certaines intersections; 
• favoriser l’usage des modes actifs de 
déplacement avec une meilleure matéria-
lisation et sécurisation des itinéraires 
cyclables; 
• rationaliser les sens de circulation de 
certaines rues et améliorer la visibilité des 
automobilistes; 
• créer des itinéraires cyclables sécurisés 
et cohérents. 
Les travaux ont démarré ce 17 avril et se 
poursuivront toute l’année en privilégiant 
les vacances scolaires pour ceux nécessi-
tant d’importantes contraintes de circula-
tion. Les modifications de sens de circu-
lation, notamment les inversions ou mise 
en sens uniques, seront concentrées sur 
les vacances de printemps 2023. 
• Avenue Jeanne d’Arc : création d’un 
plateau surélevé au carrefour avec la rue 
Laurent Gaudet, mise à double sens du 
tronçon compris entre l’avenue Debas-
seux et la rue Laurent Gaudet. 
• Rue Georges Chapelier: insertion d’un 
contresens cyclable dans le tronçon com-
pris entre la place Saint-Antoine-de-
Padoue et la rue du Docteur Villemin, 

mise en œuvre d’un Stop au débouché sur 
rue du Dr Villemin, mise en place d’une 
bande cyclable, dans le même sens que la 
circulation, dans le tronçon compris entre 
la rue de Versailles et la rue du Docteur 
Villemin. 
• Avenue Debasseux: création d’un pla-
teau surélevé à l’angle avec la rue Guillo-
teaux Vatel, élargissement de trottoirs au 
carrefour avec l’avenue Jeanne d’Arc et 
Reine Amélie, mise en place d’îlots de 
protection des zones de stationnement en 
chicane, suppression des feux tricolores 
au carrefour avec l’avenue du Général 
Leclerc. 
• Boulevard du Général Exelmans - rue 
Dufétel : création d’une bande cyclable à 
contre sens de la circulation (côté impair 
sur le Bd Exelmans et côté pair sur rue 
Dufétel) et basculement du stationnement 
côté opposé, mise en sens unique ouest-
est du tronçon compris entre la rue du Dr 
Villemin et l’avenue Jeanne d’Arc, créa-
tion de deux plateaux surélevés, le pre-
mier au carrefour avec la rue du Dr Ville-
min et le second à l’intersection avec la 
rue Saint-Joseph. 
• Rue Laurent Gaudet : mise en sens 
unique sur toute sa longueur d’est en 
ouest, insertion d’un contre sens cyclable 
sur toute la longueur, dans le tronçon 
compris entre l’avenue Jeanne d’Arc et la 
place Saint-Antoine-de-Padoue, le contre 
sens cyclable sera dans une bande et le 
stationnement sera basculé côté opposé. 
• Rue Kléber: renforcement des chicanes 
existantes avec les zones de stationne-
ment par la création d’îlots de protection 
• Rue Lavoisier : création d’une bande 
cyclable à contre sens de la circulation. 
• Avenue du Général Leclerc : création 
d’un plateau surélevé au début de la voie 
en provenance de la place de la Loi, élar-
gissements de trottoirs à l’intersection 
avec l’avenue Debasseux avec suppres-

sion des feux tricolores, création d’îlots 
de protection des zones de stationnement. 
• Rue Pasteur: mise en sens unique d’est 
en ouest dans toute sa longueur, création 
d’une bande cyclable à contre sens de la 
circulation. 
• Place Saint-Antoine-de-Padoue: créa-
tion de « cédez le passage » pour toutes 
les voies débouchant sur la place, mise en 
œuvre d’une bande cyclable dans le sens 
de circulation. 
• Rue Julien Poupinet : création d’une 
chaussée à voie centrale banalisée. 
• Rue Saint-Joseph: mise en sens unique 
du tronçon compris entre l’avenue Debas-
seux et la rue de Glatigny, insertion d’un 
contre sens cyclable, création de deux 
plateaux surélevés, un au carrefour avec 
la rue du Plateau Saint-Antoine et le 
second à l’intersection avec la rue Dufé-
tel. 
• Rue du Plateau Saint-Antoine: mise en 
sens unique sur toute sa longueur d’ouest 
en est, insertion d’un contre sens cycla-
ble, création d’un plateau surélevé au car-
refour avec la rue Saint-Joseph. 
• Avenue de Rocquencourt : dans le tron-
çon compris entre la place de la victoire et 
le giratoire de la Redingote une piste 
cyclable sera aménagée en contre sens de 
la circulation, en lieu et place du station-
nement longitudinal existant côté pair, sur 
le tronçon compris entre la place de la 
Victoire et la place Saint-Antoine-de-
Padoue des îlots de protection de zones de 
stationnement ainsi que des extensions de 
trottoirs à l’intersection avec la rue Pas-
teur seront aménagés, requalification de 
la place Exelmans avec insertion d’amé-
nagement en faveur de la circulation des 
cycles et déplacement des emplacements 
de stationnement en section courante, 
dont un réservé aux GIG GIC. 
• Rue du Docteur Villemin: mise en sens 
unique.

LE CHESNAY-ROCQUENCOURT 

Travaux au quartier du Plateau-Saint-Antoine

Yvelines 
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Rarement la préparation d’un 
budget communal se sera 
déroulée dans un contexte aussi 
difficile, souligne la Ville de 

Brétigny-sur-Orge. Il est marqué notam-
ment par une inflation de 6,3 % sur un an, 
une hausse sans précédent des coûts de 
l’énergie (une augmentation de 720000 € 
pour la commune par rapport au budget 
primitif 2022) et l’augmentation (légitime) 
du point d’indice des fonctionnaires 
(+3,5 %) décidée par le Gouvernement, 
qui devrait se traduire par une augmenta-
tion de 630000 € environ. 
Face à cette situation, nombre de collecti-
vités font le choix d’augmenter les taux 
d’imposition communaux, parfois de 
manière considérable; par exemple: Paris 
(+52 %), Grenoble (+ 25 %) ou Lyon 
(+ 9 %) augmenteront cette année leur 
taxe foncière. Dans le département, des 
communes comme Corbeil-Essonnes ou 
Sainte-Geneviève-des-Bois ont égale-
ment annoncé vouloir augmenter cette 
année leur taux. 
 
Des efforts sur le budget de fonctionne-
ment 
Plutôt que d’avoir recours au levier fiscal, 
la Municipalité a fait le choix résolu de 
maîtriser les dépenses de fonctionne-
ment. Ainsi, hors dépenses d’énergie, les 
charges à caractère général augmenteront 
seulement de 2,7 % par rapport au budget 
2022, soit moins de la moitié de l’infla-
tion, et en dépit des hausses précédem-
ment évoquées. 
Ainsi, ces efforts redoublés, associés à 
une saine gestion mise en place depuis 
2014, permettent de préserver la marge de 
manœuvre budgétaire nécessaire pour 
contracter de nouveaux emprunts et 
financer les travaux d’investissement. 
Pour rappel, le budget de la Commune est 
divisé en deux sections: 

• le fonctionnement concerne les opéra-
tions courantes de la Ville (impôts, taxes, 
intérêts des emprunts, charges de person-
nel, charges à caractère général : loyers, 
électricité, chauffage…); 
• l’investissement concerne à la fois l’en-
tretien et la réalisation d’équipements. 
 
Le recours à l’emprunt plutôt que 
l’augmentation des impôts 
Ces efforts sur le budget de fonctionne-
ment et la situation financière saine per-
mettent à la Commune de recourir serei-
nement à l’emprunt pour financer ses 
investissements. 
L’emprunt inscrit au budget 2023 est ainsi 
estimé à 19,90 M€. À l’issue de cet exer-
cice, la dette de la Ville devrait atteindre 
40,80 M€. La capacité de désendettement 
de la Commune sera alors de 8,7 années, 
ce qui demeure bien en deçà du seuil 
d’alerte de 12 années défini et suivi par 
les institutions financières. 
 
Un programme d’investissement 
adapté mais qui demeure ambitieux 
Malgré ce contexte de crise, et après un 
début de mandat durant lequel le calen-
drier des réalisations a été bouleversé par 
le Covid, la Ville investira fortement cette 

année pour conduire les projets structu-
rants du mandat, préserver le patrimoine 
existant et répondre aux besoins des habi-
tants. 2023 sera ainsi l’année avec le plus 
important volume d’investissement 
depuis bien longtemps à Brétigny. 
Les difficultés précédemment rappelées 
obligeront néanmoins, au cours des pro-
chaines années, à revoir le rythme et 
l’ampleur des investissements envisagés, 
pour permettre à la Commune de conser-
ver sa solidité financière, sans utiliser le 
levier fiscal. 
 
Investissements récurrents 
Il s’agit des dépenses relatives à l’entre-
tien des bâtiments communaux et de l’es-
pace public. En 2023, celles-ci s’élèvent à 
3,80 M€. 
 
Principaux projets 2023 
• L’ouverture du nouveau Groupe Sco-
laire Claudie Haigneré et son accueil de 
loisirs: 7,90 M€ en 2023 
• La création d’un complexe sportif au 
sein du quartier Clause – Bois-Badeau: 
1,80 M€ en 2023 
• La construction d’un nouvel équipe-
ment public sur le site de l’ancien CFA: 
2,70 M€ en 2023.

BRÉTIGNY-SUR-ORGE 

Budget municipal 2023

La mairie de Brétigny-sur-Orge.
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Essonne 

Ce dimanche 16 avril, une grande 
opération de nettoyage, intitulée 
« L’Yerres se refait une beauté! » 
a eu lieu à l’initiative du Grate 

(Groupe de Recherche, d’Action et de Tra-
vail écologique), et du Kayak club d’Épinay, 
avec la participation active des communes 
du Val d’Yerres, du Conseil départemental 
de l’Essonne, de la communauté d’agglo-
mération Val d’Yerres Val de Seine, du 
Sivom Vallée de l’Yerres et de Sénart, du 
Syage et de nombreuses associations 
locales! 
Le nettoyage de l’Yerres de Boussy à Épi-
nay a lieu depuis 3 ans 
avec le Grate et le 
Kayak club d’Épinay. 
À chaque édition, il 
mobilise plusieurs 
dizaines de bénévoles 
et les kayakistes du 
club d’Épinay-sous-
Sénart. Cette année, le 
nettoyage de l’Yerres a 
pris une tout autre 
ampleur, car il a ras-
semblé les 8 com-
munes du Val 
d’Yerres : Crosne, 
Montgeron, Yerres, 
Brunoy, Boussy-Saint-
Antoine, Épinay-sous-
Sénart, Quincy-sous-
Sénart et Varennes- 
Jarcy. L’opération se 
déroulera ainsi sur un 
grand linéaire depuis 
Crosne à Varennes-
Jarcy. Chaque com-
mune s’est chargée de 
communiquer à ses 
habitants les lieux de 
rassemblement et de 
collecte. 
Pour Quincy, un seul 
lieu de rendez-vous 

entre l’hôpital Galien et la maison de 
retraite Tamias (petite route qui descend 
très facilement sur les berges de l’Yerres) 
En amont l’équipe rivière du Syage a net-
toyé les berges de l’Yerres de Brunoy à 
Crosne la semaine précédant l’événement 
et le 16 avril les participants n’ont plus eu 
qu’à nettoyer les rives. 
De Boussy à Épinay, les kayakistes spino-
liens ont répondu à nouveau présents et 
ont enlevé les déchets de l’Yerres entre 
Boussy-Saint-Antoine et Épinay-sous-
Sénart. Les bénévoles les ont aidés à les 
sortir de l’eau. 

Tous les déchets ont été ensuite collectés 
et recyclés par le Sivom de la Vallée de 
l’Yerres et de Sénart. 
Des gants et des sacs étaient fournis à tous 
les participants pour ramasser les déchets. 
À l’image de tous les élus de l’agglomé-
ration du Val d’Yerres Val de Seine qui ont 
signé la charte « Fleuves sans plas-
tiques », l’opération vise à sensibiliser 
tous les habitants à la pollution engendrée 
par les déchets plastiques, véritable catas-
trophe pour la santé humaine et l’environ-
nement. 
De trop nombreux déchets sont encore 

jetés sur les berges ou 
dans l’Yerres : 
canettes, ferraille, 
sachets et emballages 
plastiques, mégots de 
cigarettes, mouchoirs, 
prospectus… 
Pour rappel, il est 
interdit de jeter ses 
déchets dans la rue ou 
dans la nature, cela est 
passible d’une amende 
de 180 €. 
Des gestes qui peu-
vent paraître anodins 
pour beaucoup mais 
dont les conséquences 
qu’ils engendrent sont 
pourtant dévastatrices 
pour notre planète. 
Un sac plastique ne 
disparaîtra jamais 
complètement dans la 
nature ! Contamina-
tion des sols et des 
nappes phréatiques, 
risques d’incendie, 
développement de 
germes pathogènes… 
impactant la biodiver-
sité et la santé 
humaine.

CROSNE / VARENNES-JARCY 

L’Yerres se refait une beauté

Cette année, le nettoyage de l’Yerres a rassemblé les 8 communes du Val d’Yerres.
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L’Assemblée départementale, 
présidée par Georges Siffredi, 
a voté ce 14 avril, en séance 
publique, son budget primitif 

pour l’année 2023. Avec des dépenses 
réelles de fonctionnement de 1,6 milliard 
d’euros, dont 969 M€ dédiés aux soli-
darités, et des investissements maintenus 
à un niveau élevé, avec 628  M€, le 
Département réaffirme ses priorités cen-
trées sur l’action sociale, l’attractivité 
du territoire et son développement dura-
ble. 
 
Les solidarités au cœur de l’action 
départementale 
En 2023, 61 % des dépenses réelles de 
fonctionnement sont consacrées aux 
solidarités, avec 969 M€. 
Plus de 220  M€ sont consacrés à la 
protection de l’enfance, une priorité 
pour augmenter la capacité d’accueil 
en structures habilitées et en familles 
d’accueil, développer des solutions 
alternatives au placement, et poursui-
vre les efforts engagés en matière 

d’accompagnement socio-médical et 
éducatif, avec une ouverture affirmée 
aux activités culturelles et sportives. 
Le Département déploie une ambi-
tieuse politique pour l’autonomie des 
personnes âgées et handicapées portée 
par une enveloppe de 350  M€. Une 
dotation complémentaire qualité sera 
versée pour les services de l’aide à 
domicile. S’appuyant sur 6 critères, 
cette aide permettra d’améliorer le ser-
vice rendu aux personnes accompa-
gnées et la qualité de vie au travail des 
professionnels. Des places pour les 
personnes en situation de handicap et 
les personnes âgées handicapées 
vivant dans un habitat inclusif s’ouvri-
ront tout au long de l’année. Dès 2023, 
9 projets visant à rénover et moderni-
ser 3 Ehpad et 6 résidences autonomie 
démarreront. 
Le budget consacré aux solidarités 
comprend également : 
• 23  M€ pour le parcours «  Petite 
enfance » ; 
• 18 M€ pour le parcours « Jeunes » ; 

• 208  M€ pour le parcours «  Bénéfi-
ciaires du RSA ». 
Près de 20  M€ sont consacrés aux 
mesures de revalorisation salariale 
pour les personnels éligibles issus des 
structures associatives relevant de la 
compétence exclusive du Département 
dans le champ du handicap et de la 
protection de l’enfance, ainsi que ceux 
des structures de compétence partagée 
entre l’État et le Département concer-
nant les personnes âgées. 
 
L’amélioration du cadre de vie des 
Alto-séquanais 
Avec 628  M€ de crédits inscrits au 
budget, le Département des Hauts-de-
Seine poursuit une politique d’inves-
tissement volontariste pour l’attracti-
vité et le développement durable, au 
service de la qualité de vie des Alto-
séquanais. 
Ces investissements concernent 
notamment : 
• les mobilités, avec 70  M€ pour le 
développement des infrastructures de 

DÉPARTEMENT 

Budget primitif

Le Département réaffirme ses priorités centrées sur l’action sociale, l’attractivité du territoire et son développement durable.
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transports collectifs, et 83 M€ pour les 
aménagements de voirie, avec une 
attention particulière portée au partage 
entre les différents usages (voiture, 
bus, vélo, piéton) et aux continuités 
cyclables sécurisées prévues dans le 
cadre du plan vélo ; 
• l’environnement, avec 37  M€ pour 
poursuivre le déploiement de la « stra-
tégie nature  », afin que chaque Alto-
séquanais bénéficie, à horizon 2030, 
d’un espace vert à moins de quinze 
minutes à pied de son domicile ; 
• le patrimoine bâti scolaire, culturel, 
sportif, administratif et social, avec 
191  M€, dont 88  M€ consacrés aux 
collèges publics. 
Confirmant son engagement pour 
favoriser la mixité sociale et améliorer 
le cadre de vie de tous, le Département 
soutient d’importants projets de requa-
lification urbaine au travers du dispo-
sitif « Quartiers d’avenir – Hauts-de-
Seine », mis en place en 2021 et doté 
d’une enveloppe pluriannuelle de 
150 M€. Depuis le 1er janvier 2023, le 
nouveau dispositif d’aides pour l’amé-
lioration et d’adaptation de l’habitat 
privé permet l’accompagnement des 
ménages modestes, mais aussi désor-
mais des classes moyennes pour amé-
liorer la performance énergétique des 
logements, promouvoir le maintien à 
domicile des personnes âgées ou en 
situation de handicap et lutter contre 
l’habitat indigne. Cette politique 
départementale en faveur du logement 
et du renouvellement urbain est dotée 
cette année de 35 M€ de crédits d’in-
vestissement. 
Engagé au quotidien auprès des com-
munes, le Département consacre aux 
contrats de développement Départe-
ment / Ville un budget de 26  M€ en 
fonctionnement, et près de 55 millions 
en investissement. 
 
Plan d’action pluriannuel – Égalité 
femmes/hommes 2023-2025 
La collectivité met en place son plan 
d’action pluriannuel – Égalité 

femmes/hommes. Il passe par la pro-
motion de parcours de réussite au 
féminin, pour inspirer la jeunesse du 
territoire, mais également par la pré-
vention, la sensibilisation et la lutte 
contre les violences faites aux 
femmes. Cet engagement se traduit 
notamment par la création du disposi-
tif «  Femmes des Hauts-de-Seine  » 
pour promouvoir l’égalité des chances 
auprès des Alto-séquanais et le lance-
ment de l’Observatoire départemental 
de lutte contre les violences faites aux 
femmes. 
 
Focus sur les dépenses réelles de 
fonctionnement 
Après déduction des montants dédiés à 
la péréquation (1), le budget réel de 
fonctionnement dont dispose le Dépar-
tement pour la mise en œuvre de ses 
politiques publiques s’élève à 1,6 mil-
liard d’euros, réparti de la manière sui-
vante : 
 
(1) Avec 395 M€ reversés au titre de la 
péréquation départementale, le Dépar-
tement des Hauts-de-Seine reste le 
premier contributeur, après Paris, à la 
solidarité entre les départements. À 
cela s’ajoutent les 37,50  M€ versés 
dans le cadre du FS2I, le fonds de soli-
darité interdépartementale par l’inves-
tissement, créé volontairement avec 
l’ensemble des départements franci-
liens, dont les Hauts-de-Seine sont 
également le premier contributeur. 
 
 
Dépenses de fonctionnement 
Action sociale : 969 M€ (61 %). 
Services généraux : 149 M€ (9 %). 
Enseignement : 143 M€ (9 %). 
Transports : 111 M€ (7 %). 
Culture, vie sociale, jeunesse, sports et 
loisirs : 92 M€ (6 %). 
Aménagement, environnement : 55 M€ 
(3 %). 
Sécurité : 53 M€ (3 %). 
Réseaux et infrastructures : 26  M€ 
(2 %). 

ASNIÈRES-SUR-SEINE 

Tremplin’sport 
Printemps 

Du 24 avril au 5 mai 2023 inclus, en 
partenariat avec les associations spor-
tives locales, la mairie d’Asnières-sur-
Seine convie les enfants de 6 à 17 ans à 
faire du sport de 14h à 17h. Les jeunes 
pourront s’initier à différentes pra-
tiques sportives et se divertir à travers 
des animations. 
Au programme, de 14h à 17h: 
• pour les 6/10 ans, au gymnase 
Concorde (27 rue de la Concorde), les 
mardis et jeudis: volley, judo, badmin-
ton et jeux de ballon; 
• pour les 11/17 ans, au gymnase Car-
pentier (230 rue du Ménil), les lundis 
et mercredis: boxe thaïe, judo et foot-
ball ; 
• pour les 11/17 ans, au stade Saint-
Exupéry (243 rue du Ménil), les lundis 
et mercredis : football américain et 
basket. 
L’accès est libre et gratuit. 
 
Partenariats 
Cette opération se déroule en partena-
riat avec les associations sportives 
asniéroises Arts Martiaux d’Asnières, 
Asnières Volley 92, James Boxing 
Club, Football Club d’Asnières, Aca-
démie club Asnières ainsi qu’avec la 
participation financière de la préfec-
ture des Hauts-de-Seine et le concours 
financier du département des Hauts-
de-Seine. 
 
Rens. par courriel à tremplin@mai-
rieasnieres.fr ou par téléphone au 
0141111269.

h
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EST ENSEMBLE 

Territoire Zéro Chômeur longue durée

À l’occasion de la 6e édition du 
«  Laboratoire des travaux 
utiles » du 3 au 7 avril mis en 
place par l’association Terri-

toires zéro chômeur de longue durée 
(TZCLD) en lien avec les territoires 
expérimentaux, Est Ensemble a organisé 
plusieurs événements, dont un événement 
de lancement de l’expérimentation du 
dispositif sur son territoire à Pantin et 
Bagnolet, faisant suite à l’habilitation 
obtenue le 12 décembre dernier. 
L’événement de lancement de l’expéri-
mentation du dispositif sur le territoire 
d’Est Ensemble a eu lieu le 4  avril, à 
l’Hôtel de territoire à Romainville. Il a 
été l’occasion de rassembler et de 
remercier l’ensemble des partenaires 
impliqués et notamment les élus locaux, 
les partenaires associatifs, les entre-
prises, les bailleurs sociaux, les volon-
taires et futurs salariés des Entreprises à 
but d’emploi (EBE), le Service public 
de l’emploi et de l’insertion, le Conseil 
départemental de Seine-Saint-Denis et 
l’État. Ce temps fort a été aussi l’occa-
sion de valoriser le travail réalisé et de 
présenter les activités prévues pour les 
ouvertures prochaines des EBE. L’évé-
nement a été ainsi ponctué d’interven-
tions (élus, présidents des EBE) et de 
témoignages de volontaires, et suivi par 
un buffet. 
« Avec Territoire Zéro Chômeur longue 
durée, nous [avons souhaité] apporter 
une réponse puissante à l’exclusion 
sociale des personnes privées durable-
ment d’emploi, souvent fragilisées éco-
nomiquement et professionnellement 
mais aussi socialement. L’expérimenta-
tion [a proposé] un droit à l’emploi. 
C’est une révolution sociale dans la 
manière d’appréhender les situations 
des chômeurs longue durée », a souligné 
Patrice Bessac, Président d’Est Ensem-
ble. 

Cet événement de lancement était suivi 
de deux autres événements, le 6 avril, à 
Pantin et à Bagnolet : 
• un petit-déjeuner entreprises de 9h à 
10 h 30 pour venir à la rencontre de 
l’EBE « Pantin Activités et Métiers », à 
Artagon (ancien collège Jean Lolive), à 
Pantin ; 
• une fête de chantier de 16h30 à 18h30 
pour visiter les nouveaux locaux de 
l’EBE « Caps comme Noue », rencon-
trer les premiers volontaires et partici-
per à une animation de la dalle Sesto 
Fiorentino à la sortie de l’école, à 
Bagnolet. 
 
L’expérimentation Territoires zéro 
chômeur de longue durée (TZCLD) 
Cette expérimentation vise à mettre en 
œuvre le droit à l’emploi pour toutes et 
tous en proposant à toute personne pri-
vée durablement d’emploi volontaire un 
emploi en CDI, à temps choisi. La créa-
tion de ces emplois, utiles pour les terri-
toires et supplémentaires à ceux existant 
localement, est en partie financée en 

réaffectant les coûts liés à la privation 
durable d’emploi. 
La première étape expérimentale a 
concerné 10 territoires entre  2016 
et 2021 et fait du droit à l’emploi une 
réalité pour plus de 1000 personnes qui 
en étaient privées. 
La deuxième étape, en cours, concernera 
au moins 60 territoires. Sur ces terri-
toires, depuis le début de l’expérimenta-
tion, près de 1800 emplois supplémen-
taires ont été créés. Plus de 120 
territoires se préparent à présent pour 
mettre en œuvre le projet TZCLD à leur 
tour. En décembre 2022, 255 parlemen-
taires et 556 élus locaux sont membres 
des comités de soutien à TZCLD. 
 
Des premiers salariés recrutés à 
l’EBE de Pantin, à partir de mi-avril 
À Pantin, l’expérimentation territoriale 
contre le chômage de longue durée sera 
déployée sur le quartier des Quatre Che-
mins, reconnu pour la vitalité de son 
tissu associatif, la présence d’activités et 
de métiers artisanaux et marqué par de 

Cette expérimentation vise à mettre en œuvre le droit à l’emploi pour toutes et tous en proposant  
à toute personne privée durablement d’emploi volontaire un emploi en CDI, à temps choisi.

Seine-Saint-Denis
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profondes transformations urbaines 
(nouveau programme de renouvelle-
ment urbain, création d’un écoquartier à 
l’horizon 2026). 
Est Ensemble et la Ville de Pantin ambi-
tionnent de sortir de la privation d’em-
ploi 470 à 500 habitants sur cinq ans. 
L’ouverture de l’EBE, qui embauchera 
les chômeurs de longue durée en CDI et 
à temps choisi, est prévue pour la mi-
avril 2023. En juillet 2022 et mars 2023, 
deux coopératives éphémères ont été 
lancées pour tester un certain nombre 
d’activités potentielles réunissant une 
quinzaine de demandeurs d’emploi 
(petite restauration, avec la création 
d’une cantine solidaire, conciergerie, 
couture et logistique). 
Les 12 premiers collaborateurs de 
l’EBE sont donc prêts pour le grand 
embarquement dans l’expérimentation ! 
Dans la foulée, ils bénéficieront de plu-
sieurs formations. Mais ce n’est qu’un 
début puisque l’entreprise doit atteindre 
un effectif permanent de 170 collabora-
teurs d’ici à 2028 et créer au moins 30 
postes supplémentaires par an. 
 
À Bagnolet, une conciergerie et une 
épicerie solidaire, d’ici l’été, portées 
par les salariés de l’EBE 
Depuis plus de 3 ans, Est Ensemble, la 
Ville de Bagnolet, les partenaires insti-
tutionnels et les acteurs associatifs du 
territoire portent une candidature pour 
la mise en place de l’expérimentation 
territoire zéro chômeur de longue durée 
sur les quartiers de la Capsulerie et de 
La Noue, soit environ 8 000 habitants, 
dont 854 privées durablement d’emploi. 
Parmi ceux-ci, environ 150 ont vocation 
à être salariés de l’EBE dans les 5 ans à 
venir. 
 
Une ouverture de l’EBE «  Caps 
comme Noue » est prévue en mai 2023. 
Le collectif travaille, depuis plus de 3 
ans, pour développer des activités 
répondant à des besoins non couverts 
sur le quartier avec : 

• une conciergerie d’entreprise qui a 
pour objectif de proposer des petits ser-
vices aux TPE/PME de la Noue et des 
activités diverses pour les grands 
groupes du pôle Gallieni ; 
• une conciergerie solidaire à destina-
tion des habitants pour proposer des 
activités en pieds d’immeubles (tro-
cante, café des personnes âgées, activi-
tés sportives, goûter, etc.) et des petits 
services individuels. Cette conciergerie 
développe un fort axe senior ; 
• une épicerie sociale et solidaire, en 
partenariat avec l’Andes, le réseau des 
épiceries sociales et solidaires. L’épi-
cerie accueillera, à partir du mois de 
juin, 60 familles du territoire, accom-
pagnées par la Caf et le CCAS de la 
Ville de Bagnolet. Elle sera ouverte 4 
jours par semaine et proposera des pro-
duits frais avec un rayon vrac aux 
bénéficiaires ; 
• en lien avec l’association Temps libre 
- La Recyclerie de la Noue pour accom-
pagner le développement de ses deux 
structures. 
À l’ouverture, l’EBE embauchera envi-
ron 10 salariés sans emplois depuis plus 
d’un an et investis dans le projet depuis 
plus de 2 ans autour des deux premières 
activités (conciergerie et épicerie). 
 
 
À propos d’Est Ensemble 
Créée en 2010, la communauté d’agglo-
mération Est Ensemble est le fruit de 
l’ambition commune des élus de neuf 
villes de Seine-Saint-Denis (Bagnolet, 
Bobigny, Bondy, Le Pré-Saint-Gervais, 
Les Lilas, Montreuil, Noisy-le-Sec, Pan-
tin, Romainville). Au 1er  janvier 2016, 
elle est devenue l’Établissement public 
territorial (EPT) Est Ensemble. Avec 
435582 habitants, cet EPT est un acteur 
clé de la Métropole du Grand Paris. À 
l’échelle des 9 villes qui le composent, 
Est Ensemble et ses 1300 agents mettent 
en œuvre des politiques publiques éman-
cipatrices, au service de la justice clima-
tique et sociale pour toutes et tous.

ÉPINAY-SUR-SEINE 

Appel à résidents 
pour Éclair 

SoukMachines lancent leur première 
vague d’appel à résidents pour 
L’Éclair, le site des laboratoires éclairs 
à Épinay-sur-Seine dont l’inauguration 
est prévue le 10 juin! 
SoukMachines sont lauréats de l’appel 
à projet initié par la Ville d’Épinay-sur-
Seine pour la reconversion et la 
conception d’un projet culturel dans 
les anciens laboratoires Éclair, haut 
lieu du cinéma français. Leur volonté 
est de construire une action culturelle 
de grande ampleur! 
Pour y parvenir, ils lancent le premier 
Appel à résidents, et espèrent motiver 
bien des acteurs du territoire à nous 
rejoindre et créer un espace interactif 
bienveillant de compétition. Sont 
concernés les structures et individus 
professionnels du champ culturel et 
artistique au sens large, motivés par la 
participation au développement d’un 
lieu de vie organique. 
Un élément fondamental des lieux 
Soukmachines est la diversité des 
savoir-faire, des métiers qu’ils regrou-
pent en leur sein. Tous les résidents 
seront choisis scrupuleusement en 
fonction de leurs compétences et de 
leur capacité à être acteurs du projet 
dans son ensemble en plus de leur pro-
pre activité. Ils alimenteront les propo-
sitions d’animation, de programma-
tion et d’aménagement du site. 
C’est pourquoi il est envisagé de faire 
fonctionner « l’épicentre culturel » en 
plusieurs pôles: 
• pôle Aménagement / Construction; 
• pôle Spectacle vivant /Musique; 
• pôle Arts visuels. 
 
Inscrivez-vous aux visites sur 
www.epinay-sur-seine.fr/labos-eclair-
appel-a-residents2/, entre le 19 avril et 
le 6 mai.

h
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590 M€ pour le Technicentre

Île-de-France Mobilités, l’Autorité 
organisatrice en charge des transports 
franciliens, a signé une convention de 
financement avec Transilien SNCF 

Voyageurs qui permettra de moderniser le 
technicentre de Villeneuve-Saint-Georges. 
Intégralement financée par Île-de-France 
Mobilités à hauteur de 590 M€ courant, la 
modernisation de cet atelier autonome et 
performant sera dédiée à la maintenance et 
au garage des futurs RER NG de la ligne 
RER D et des trains Régio 2N de la ligne 
R et du RER D. 
Les technicentres sont des maillons 
essentiels pour la qualité de service voya-
geurs et la régularité des trains au quoti-
dien. Ces investissements au technicentre 
de Villeneuve-Saint-Georges – qui s’ins-
crit dans le cadre du projet « Villeneuve 
Demain » – vont faciliter l’entretien et la 
maintenance des trains Regio 2N déjà en 
circulation sur la ligne R et le RER D, tout 
en permettant l’accueil des nouveaux 
RER NG de la ligne RER D, permettant 
ainsi d’optimiser leur fiabilité et leur 
régularité. 
 
Des trains plus grands et plus conforta-
bles 
Les voyageurs du RER D et la ligne R du 
Transilien bénéficient d’ores et déjà de 
rames automotrices de nouvelle généra-
tion: le Régio 2N. Dès avril 2024, la ligne 
RER D se verra équipée du RER NG. Ce 
train à deux niveaux se distingue des 
matériels roulants utilisés actuellement 
sur la ligne par l’absence de séparation 
entre les voitures et le positionnement 
d’équipements techniques en toiture des 
rames, ce qui permet de libérer de l’es-
pace pour les voyageurs. Ces caractéris-
tiques nécessitent des infrastructures de 
maintenance redimensionnées pour amé-
liorer les accès aux différentes pièces et 
faciliter leur manutention. 

Le projet «  Villeneuve Demain  » 
repense intégralement le technicentre 
de Villeneuve-Saint-Georges. Il 
consiste en la création d’un complexe 
industriel nouveau, autonome et per-
formant dédié à la maintenance et au 
garage des matériels roulants de la 
ligne R et du RER D. 
 
Pourquoi rénover le technicentre de 
Villeneuve-Saint-Georges? 
Le déploiement de nouveaux matériels 
roulants sur le réseau – notamment les 
RER NG et Régio 2N auxquels le techni-
centre de Villeneuve-Saint-Georges sera 
dédié – demande la création de nouvelles 
installations ou la rénovation des 
anciennes pour la maintenance, la répara-
tion et le remisage (stockage des trains 
hors période de circulation) des nouvelles 
rames. C’est aussi l’occasion de 
construire un nouvel outil industriel ergo-
nomique et performant. 
Le complexe industriel est situé sur le site 
de Villeneuve Prairie, aujourd’hui dédié à 
la maintenance des trains Intercités et 
TER – dont l’entretien est relocalisé –, 
ainsi qu’à celle des trains Régio 2N de la 
ligne R qui vont demeurer sur ce site. 

Les rénovations du Technicentre dans le 
cadre du projet « Villeneuve Demain » 
permettront: 
• la création de nouvelles installations de 
maintenance et de garage pour les RER 
NG et les Régio 2N; 
• la reconfiguration des espaces exis-
tants ; 
• l’amélioration des entrées/sorties du site 
depuis les lignes principales avec la créa-
tion de quatre nouveaux accès: ils per-
mettront de faciliter les circulations des 
trains, libéreront de la place sur les voies 
et permettront d’améliorer la fluidité sur 
les lignes concernées; 
• le renforcement de l’alimentation élec-
trique pour la pleine exploitation du site; 
• la création d’un poste d’aiguillage pour 
fluidifier et automatiser l’itinéraire des 
trains à l’intérieur du site, vers ou depuis 
les lignes principales. 
Les travaux préparatoires ont déjà débuté, 
avec notamment la démolition des 
anciens bâtiments et la préparation des 
chantiers (mise en place d’un convoyeur 
pour les évacuations de déblais et les 
futurs approvisionnements du chantier). 
La livraison du site est prévue d’ici à la 
fin de l’année 2027. 

Le technicentre de Villeneuve-Saint-Georges.

D
. R

.
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Le 11 avril 2023, la nouvelle struc-
ture vincennoise dédiée au sport 
et à la santé accueillera ses pre-
miers bénéficiaires au gymnase 

Georges-Serre. Focus de la municipalité 
sur les missions de la Maison Sport-Santé 
et le parcours qu’elle propose. 
Les Vincennois souhaitant commencer, 
reprendre ou poursuivre la pratique 
d’une activité physique ou sportive, 
avec un accompagnement à des fins de 
santé, bien-être ainsi qu’à des fins thé-
rapeutiques, peuvent désormais se tour-
ner vers la Maison Sport-Santé. « Por-
tée par la Ville, cette structure s’inscrit 
dans un dispositif national soutenu par 
le ministère des Sports et celui de la 
Santé  », soulignent Régis Tourne, 
adjoint au maire chargé des Sports, et 
Josy Top, adjointe au maire chargée de 
la Santé. Des enseignants en activité 
physiques adaptée sont là pour accom-
pagner les Vincennois dans un objectif 
de promotion de la santé, de prévention 
et/ou de réadaptation. 
Le public visé? Les personnes sans pro-
blématique de santé mais éloignées de la 
pratique, sédentaires ou en surpoids qui 
souhaitent se remettre à l’activité phy-
sique ; et les personnes en situation 
d’obésité, souffrant de maladies chro-
niques, d’affections de longue durée 
(ALD), quel que soit leur âge, nécessitant 
une activité physique adaptée sur pres-
cription médicale. 
 
Parcours individualisé et accompagne-
ment adapté 
Pour une pratique ludique et sécurisée, 
adaptée aux capacités, besoins et envies 
de chacun, l’accompagnement est indi-
viduel ou en petit groupe de cinq per-
sonnes maximum. La salle est équipée 
d’appareils cardio et de renforcement 
musculaire de qualité. « Un parcours en 
cinq étapes permet d’accompagner les 

bénéficiaires vers la pratique d’une acti-
vité physique pérenne  », explique 
Erwan Potfer, coordinateur de la nou-
velle structure. Après un entretien, un 
bilan initial permet tout d’abord d’éva-
luer la condition physique. Un pro-
gramme adapté et personnalisé est 
ensuite créé. L’accompagnement, d’une 
durée de 3 à 6 mois, comprend des 
séances d’activité physique adaptée et 
des ateliers d’éducation à la santé. 
Ensuite, un bilan final est réalisé, avec 
la possibilité d’être orienté vers les 
clubs Sport-Santé partenaires ou vers 
une pratique autonome. Un suivi sur 
deux ans est enfin proposé, avec la réa-
lisation de bilans réguliers. Une appli-
cation mobile pourra permettre en outre 
d’assurer un suivi en temps réel de 
l’évolution du parcours de chacun. 
« Nous avons à Vincennes la chance de 
bénéficier d’un très riche tissu d’asso-
ciations sportives et d’équipements de 
qualité. Ceux-ci constitueront un relais 
pour les personnes souhaitant opter 
pour un changement de comportement 
durable suite à un accompagnement au 
sein de la Maison Sport-Santé  », rap-
pelle Régis Tourne. « Nous continuons 
aussi à créer de vraies synergies entre 
les professionnels de santé et les actions 
de la Ville dans ce domaine », complète 
Josy Top. Des partenariats avec des 
acteurs privés et publics sont noués, 
notamment avec l’hôpital Bégin, et les 
professionnels de santé vincennois sont 
également informés de cette démarche 
qui peut répondre aux besoins de nom-
breux patients, avec ou sans prescrip-
tion médicale suivant les situations. 
 
Renseignements et tarifs par mail à mai-
sonsportsante@vincennes.fr ou par 
téléphone: 0634461410 / 0143986970 
 
Source: Ville de Vincennes

VINCENNES 

Maison Sport-Santé

Un site engagé dans la démarche Res-
ponsabilité sociétale des Entreprises 
Île-de-France Mobilités et Transilien 
SNCF Voyageurs disposent de fortes 
ambitions en la matière, que l’on retrouve 
dans différents aspects du projet de réno-
vation du Technicentre, dont: 
• un objectif de 75 % de récupération 
des eaux pour le nettoyage des trains ; 
• une labellisation Énergie positive et 
Réduction Carbone pour tous les bâti-
ments afin de correspondre aux futures 
réglementations thermiques et environ-
nementales de la construction neuve; 
• une conscience toute particulière aux 
risques d’inondation du site, veillant à ce 
que les nouvelles constructions ne nui-
sent pas au bon ruissellement des sols; 
• la signature d’une convention en faveur 
de l’emploi local, la formation, l’inser-
tion professionnelle et les retombées éco-
nomiques locales; 
• l’installation d’un convoyeur qui résulte 
d’une concertation menée avec les rive-
rains et les territoires. Il permet de limiter 
fortement le nombre de camions néces-
saires à la réalisation des travaux de 
modernisation du Technicentre. Il évitera 
ainsi la circulation de 20 à 30 camions 
par jour aux temps forts du chantier.

En chiffres 
• 80 Régio 2N / 82 RER NG. 
• 55 hectares de superficie totale du site 
(Villeneuve prairie et Villeneuve 
Dépôt). 
• 100 % des trains de la ligne R et 50 % 
des trains du RER y seront maintenus. 
• 4 accès modernisés pour une plus 
grande fluidité d’exploitation de la 
ligne R et du RER D. 
• 685 millions d’euros courants investis 
pour rénover les infrastructures 
actuelles et en créer de nouvelle : 
590 millions d’euros courant pour les 
travaux « Villeneuve Demain » intégra-
lement financés par Île-de-France 
Mobilités, et 95 millions d’euros cou-
rant par la Région et l’État dans le 
cadre du plan État-Région.

h
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Soutien de la région

La Région Île-de-France a lancé en 
2019 un vaste plan d’urgence de 
1 milliard d’euros pour le Val-
d’Oise, pour renforcer le déve-

loppement et l’attractivité du département. 
Aujourd’hui, 1,7 milliard d’euros sont dés-
ormais octroyés à ce plan. 
Valérie Pécresse, présidente de la Région 
Île-de-France s’est rendue dans le Val-
d’Oise et a ainsi pu présenter les nou-
veaux projets de la Région Île-de-France 
et réaffirmer son engagement total en 
faveur du département. 
 
Le domaine de Villarceaux 
Elle a ainsi pu présenter le nouveau 
projet «  Villa Villarceaux  », la Villa 
Médicis du Val-d’Oise. Celle-ci propo-
sera aux Franciliens une offre cultu-
relle et de loisirs autour du patrimoine, 
du tourisme et de l’environnement. Ce 
projet d’envergure prévoit notamment 
des parcours de visite et de découverte 
du Domaine ; des équipements et une 
programmation culturelle ; des offres 
de services et de loisirs. À terme, une 
offre d’hôtellerie et de restauration sera 
également proposée. La Région prévoit 
également un partenariat avec la Fon-
dation du patrimoine. 
Par ailleurs, en plus d’être un formidable 
lieu de promenade (ouvert du 1er avril au 
22 octobre 2023), le domaine de Villar-
ceaux est le théâtre d’événements variés 
mêlant culture et célébrations de la nature 
jusqu’au troisième week-end d’octobre 
2023. Deux grandes nouveautés sont à 
signaler cette année : des apéritifs-
concerts près des pièces d’eau du 
domaine tout en écoutant un groupe de 
musique celtique ou de jazz mais aussi 
« Si Villarceaux m’était conté », des 
balades théâtrales contées dans les jardins 
permettant de voir et entendre Ninon de 
Lenclos, Louis de Mornay ou encore 
Louis XIV. 

Les lycées 
• Triangle de Gonesse: cité scolaire 
Valérie Pécresse a confirmé le projet de 
cité internationale et d’internat porté par 
la Région Île-de-France. Elle soutient 
également le lycée horticole et le projet 
agoralim pour répondre au défi alimen-
taire. Par ailleurs, dans le cadre du futur 
Sdrif-E, la Région Île-de-France classera 
en Zone de protection naturelle, agricole 
et forestière l’ensemble de la partie sud 
du triangle de Gonesse. 
• Lycée de Magny-en-Vexin 
La Région Île-de-France a réaffirmé son 
soutien total à ce projet. Ce sera un lycée 
de 600 places. Le rectorat de Versailles 
s’est dit prêt à accompagner cette 
démarche. 
 
Les transports 
Valérie Pécresse a annoncé le retour à la 
normale sur les lignes J et L (qui passent 
par le Val-d’Oise). En ce qui concerne le 
contrat de plan État-région, la Région Île-
de-France soutiendra avec le Conseil 
départemental du Val-d’Oise des projets 
ambitieux à hauteur de 1,2 milliard (bus 
entre Seine, bus à haut niveau de service 
Grand Roissy, T11, T13 phase 3 à Cergy, 
interconnexion de la ligne H à Pleyel). 
Par ailleurs, le Schéma directeur de la 
Région Île-de-France à l’horizon 2040 
(Sdrif-E), présenté ce 3 avril, porte une 
vision ambitieuse du développement des 
transports dans le Val-d’Oise: intercon-
nexion ligne H ; ligne du Grand Paris 
Express avec l’arrêt à Gonesse; soutien 
au boulevard du Parisis ; nouvelle ligne 19 
(liaison Nanterre-Argenteuil-Saint-
Denis) et une liaison Argenteuil-Cergy. 
Enfin, sur le Transport à la Demande, il en 
existe trois dans le Val-d’Oise: Vexin Est, 
Vexin Ouest et Eaubonne-Domont. Le 
niveau de satisfaction des usagers est de 
l’ordre de 87 % et il existe une augmenta-
tion très importante des trajets. 

Soutien à la ruralité 
La Région a apporté son plein soutien à 
deux parcs naturels régionaux: Vexin et 
Oise-Pays-de-France. Elle a également 
réaffirmé son soutien aux commerces de 
proximité: 4 M€ d’aides versées, soit 53 
communes aidées. En parallèle, elle 
continue de mobiliser son dispositif COR 
(contrat rural) : près de 9 M€ pour 58 
contrats votés représentant près de 120 
opérations et une population totale 
impactée d’environ 40000 habitants. 
 
Sécurité 
La Région va financer un centre départe-
mental de supervision, situé à Cergy: 500 
caméras financées sur 200 sites 
entre 2023 et 2025. 
 
Les Jeux olympiques et paralympiques 
Il est important que le Val-d’Oise parti-
cipe également à la grande fête que seront 
les Jeux olympiques et paralympiques. La 
Région Île-de-France financera ainsi plu-
sieurs zones de célébration (notamment à 
Garges-Lès-Gonesse, Cergy-Pontoise et 
Franconville). 
La Région Île-de-France souhaite aussi 
donner la possibilité au plus grand nom-
bre de participer aux Jeux. Elle a ainsi 
l’ambition d’acquérir 50000 billets qui 
seront donnés à plus de 90 % à la jeunesse 
francilienne avec un bonus pour les 
départements les plus éloignés des 
épreuves (dont le Val-d’Oise). 
Enfin, la Région Île-de-France finance 
des équipements sportifs dans le départe-
ment. C’est notamment le cas de la pis-
cine olympique de Taverny (15 M€), un 
projet hors norme qui sera un héritage des 
Jeux olympiques et paralympiques. Elle 
sera dotée d’un bassin de compétition aux 
dimensions olympiques de cinquante 
mètres et dix couloirs, homologué pour la 
natation sportive, le water-polo et la nata-
tion artistique.

Val-d’Oise
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75 - PARIS75 - PARIS

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL

CHANGEMENT REGIME 
MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Claire 
BESNARD, Notaire au sein de la So-
ciété Civile Professionnelle «Maud LE 
BRAS-VERRECCHIA, Romain CIVEL et 
Elvina LEMAIRE, Notaires associés», 
titulaire d’un Offi ce Notarial à BRUNOY 
(Essonne), 2, place de la Mairie, CRPCEN 
91013, le 11 avril 2023, a été conclu le 
changement de régime matrimonial por-
tant adoption de la séparation de biens 
entre  : Monsieur Calin CONEA, artisan 
en rénovation intérieure, et Madame Va-
lerica CRACIUN, gardienne d’immeuble, 
demeurant ensemble à PARIS 8ÈME AR-
RONDISSEMENT (75008) 69 rue Ams-
terdam. Monsieur est né à BAIA MARE 
(ROUMANIE) le 2 janvier 1975, Madame 
est née à NEGRESTI-OAS (ROUMANIE) 
le 28 janvier 1978. Mariés à BAIA MARE 
(ROUMANIE) le 12 août 2022 sous le 
régime légal français de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable.
Monsieur est de nationalité roumaine.
Madame est de nationalité roumaine.
Résidents au sens de la réglementation 
fi scale.
Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’offi ce notarial où domicile a été 
élu à cet effet.
Pour insertion Le notaire.
[249811]

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 21/03/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

OLIVERLAND
Siège Social  : 13 Rue du Rhin 75019 
PARIS 19
Capital : 10000 €
Activités principales : l’acquisition, l’ad-
ministration, l’exploitation par location ou 
autrement de tous biens immobiliers, en 
France ou à l’étranger
Durée : 99 ans
Gérance : M. JIN Jérémy Olivier 80 Ave-
nue Secrétan 75019 PARIS 19
Cession de parts sociales : Libre entre 
associés soumise à agrément dans les 
autres cas
Immatriculation au RCS de PARIS
[249780]

Par acte ssp en date de 29/12/2022, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SCI EVI IVI
Siège Social  : 134-136 rue Saint Maur 
75011 PARIS 11
Capital : 1000 €
Activités principales  : l’acquisition de 
tous biens immobiliers, de tous droits so-
ciaux donnant vocation à la propriété et/
ou à la jouissance de biens immobiliers, 
l’édifi cation, l’aménagement de toutes 
constructions, dès lors que ces biens im-
mobiliers et constructions sont destinés 
à l’usage des associés et/ou à la location
Durée : 90 ans
Gérance  : Mme IVI EVI 128 rue Saint 
Maur 75011 PARIS 11
Cession de parts sociales  : constatée 
par un écrit
Immatriculation au RCS de PARIS
[249928]

Par acte ssp en date de 15/02/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SCI 2BH
Siège Social  : 1 Rue Curial 75019 PA-
RIS 19
Capital : 1000 €
Activités principales  : Location et ex-
ploitation de tous bien immobilier
Durée : 99 ans
Gérance : M. houri younatan 1 rue dcu-
rial 75019 PARIS 19
Cession de parts sociales  : soumise a 
agrement
Immatriculation au RCS de PARIS
[249723]

Par acte ssp en date de 11/04/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

FOCH
Siège Social : 138 rue d’Aboukir 75002 
PARIS 02
Capital : 100 €
Activités principales : acquisition et lo-
cation de tous terrains et immeubles
Durée : 99 ans
Gérance : M. ELBAZ Charles 53 Boule-
vard du Montaigut 94000 CRETEIL
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de PARIS
[249742]

Par acte ssp en date de 11/04/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SCI LUCIDUS
Siège Social : 67 bd Suchet 75016 PA-
RIS 16
Capital : 1000 €
Activités principales  : L’acquisition, 
l’aménagement, la mise en valeur, l’ad-
ministration, l’exploitation, la location ou 
autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers.
Durée : 99 ans
Gérance  : Mme KARAM Linda 97 rue 
Monot BEYROUTH
Cession de parts sociales  : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
[249749]

Par acte ssp en date de 05/04/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

EL SHEWIMI
Siège Social  : 160, avenue de Flandre 
75019 PARIS 19
Capital : 2000 €
Activités principales  : Acquisition, re-
vente exceptionnelle, gestion et admi-
nistration civiles de tous biens et droits 
immobiliers lui appartenant.
Durée : 99 ans
Gérance  : M. EL SHEWIMI Mohamed 
160, avenue de Flandre 75019 PARIS 19
Cession de parts sociales  : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
[249910]

Par acte ssp du 30/03/2023 a été consti-
tué une SASU
Dénomination :

BODEL BATIMENT
Siège social  : 67 AVENUE SECRETAN 
75019 PARIS
Durée : 99 ans – Capital : 1000 €
Objet  : Montage et démontage d’écha-
faudage, Location des matériels d’écha-
faudage et distribution des prospectus
Présidence  : LOWOLE OKONDA Jean 
demeurant 67 Avenue Secretan 75019 
PARIS
Cession d’action : libre
Admission aux assemblées et droit de 
vote  : être actionnaire, une action égale 
une voix.
Immatriculation au RCS de PARIS
[248664]

Suivant acte sous seing privé, avis est 
donné de la constitution d’une Société 
civile immobilière dénommée :

JAD
Siège social  : 248 Boulevard Raspail, 
75014 PARIS
Objet  : L’administration, la vente et la 
gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers.
Durée : 99 années
Capital : 1 000 € en numéraire
Gérance  : Jérémie SMATTI demeurant 
248 Boulevard Raspail, 75014 PARIS
Cession de parts : Cessions libres entre 
associés, au profi t du conjoint, des as-
cendants ou descendants du cédant. 
Cession à des tiers qu’avec l’autorisation 
préalable de l’AGE.
Immatriculation au RCS de PARIS.
[250110]

Par acte ssp en date de 28/02/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CRAFT HOUSE GROUP
Siège Social  : 1 RUE DE STOCKHOLM 
75008 PARIS 08
Capital : 1000 €
Activités principales  : Prise de partici-
pations, gestion, administration, contrôle 
de ces participations, conseil
Durée : 99 ans
Président  : M. OUAZARI M’HAMED 
55 BOULEVARD DE LORRAINE 77360 
VAIRES SUR MARNE
Cession d’actions : SOUMISE A AGRE-
MENT
Immatriculation au RCS de PARIS
[249857]

Par acte ssp en date de 20/03/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

MATHA
Nom Commercial : MATHA
Siège Social  : 9 rue Bargue 75015 PA-
RIS 15
Capital : 2000 €
Activités principales : Création, fabrica-
tion, diffusion, import, export, commer-
cialisation, négoce de toutes marchan-
dises liées à la décoration d’intérieur ou 
d’extérieur ou à la mode
Durée : 99 ans
Président  : Mme LHOMME VALERIE 9 
RUE BARGUE 75015 PARIS 15
Cession d’actions  : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote  : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Etre actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[250145]

Par acte ssp en date de 06/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CP CUMASU PARTNERS
Siège Social  : 16 Place Adolphe Che-
rioux, Bâtiment B 75015 PARIS 15
Capital : 1000 €
Activités principales  : � Toutes presta-
tions de services annexes  : Consulting, 
formation, développement et manage-
ment.� Le conseil, tant aux personnes 
physiques qu’aux personnes morales, 
pour les affaires et la gestion.� La re-
cherche et le développement des appli-
cations informatiques, le développement 
de site web ainsi que dans le développe-
ment des applications pour mobiles.
Durée : 99 ans
Président  : M. PATHAK Praveen 16 
Place Adolphe Cherioux, Bâtiment B 
75015 PARIS 15
Immatriculation au RCS de PARIS
[249666]

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte SSP du 20.03.2023 consti-

tution de la

SASU : NK2C IMMO

Capital social : 1.000 euros

Siège social  : 34, avenue des Champs 

Elysées (75008) PARIS

Objet  : La location et la sous-location 

de tous immeubles et de tous biens 

meublés et non-meublée et, le cas 

échéant, la mise en oeuvre de tous ser-

vices connexes. L’activité d’apporteur 

d’affaires, d’intermédiaire et de gestion 

des affaires et conseil des affaires, la 

mise en relation entre les clients et pro-

fessionnels de l’immobilier. Le conseil, 

coaching et la formation en investisse-

ment immobilier meublé ou non-meublé, 

permanente ou saisonnière. L’activité de 

conciergerie. L’achat-revente de biens 

immobiliers.

Président  : Mme Chanceline MONTHE 

demeurant au 229, rue

Vercingétorix (75014) PARIS

Conditions d’admission et d’exercice du 

droit de vote aux assemblées : Détenir au 

moins une action Agrément des cessions 

d’actions : Libre Durée de la société : 99 

ans à compter de son immatriculation au 

RCS de PARIS

[249430]

Par acte ssp en date de 01/04/2023, il a 

été constitué une SASU

Dénomination :

DELINKED
Siège Social  : 67 Boulevard Serurier 

75019 PARIS 19

Capital : 10000 €

Activités principales  : - Conseil et ac-

compagnement en informatique mé-

thodologique, dans la réalisation de 

produits technologiques innovants et 

pour la transformation digitale des pra-

tiques, processus et organisation des 

entreprises ;- Conception et développe-

ment d’applications, de plate-forme web 

; Conseil ;- Formation dans le domaine 

des expertises technologiques et métho-

dologiques ;

Durée : 99 ans

Président : M. FALL Mame-Mor 67 Bou-

levard Serurier 75019 PARIS 19

Cession d’actions : libre

Immatriculation au RCS de PARIS

[249711]

Par acte ssp en date de 31/03/2023, il a 

été constitué une SAS

Dénomination :

IMMOBILIS CONSULTING
Siège Social  : 102 avenue des 

Champs-Elysées 75008 PARIS 08

Capital : 1000 €

Activités principales  : Prestation de 

Conseil pour les affaires, en immobilier 

et autres conseils de gestion et stratégie

Durée : 99 ans

Président : M. FERREIRA DA SILVA Pe-

dro 19, rue de la Sous-Préfecture 27700 

LES ANDELYS

Cession d’actions : Libre entre associés 

soumise à agrément dans les autres cas

Exercice du droit de vote  : Une action 

égale une voix

Conditions d’admission aux assem-

blées : Etre actionnaire

Immatriculation au RCS de PARIS

[249706]
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Par acte ssp en date de 04/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

GLOBAL DIGITAL 
SOLUTIONS ET SERVICES

Siège Social : 40 RUE ALEXANDRE DU-
MAS 75011 PARIS 11
Capital : 1000 €
Activités principales  : CONSEILS ET 
PRESTATIONS DIVERSES DANS LE DO-
MAINE DE L’INFORMATIQUE AUPRES 
DES ENTREPRISES ET/OU DES COL-
LECTIVITES
Durée : 99 ans
Président : M. ARAR OUSSAMA 16 RUE 
BENJAMIN RASPAIL 60100 CREIL
Cession d’actions : SOUMISE A AGRE-
MENT
Exercice du droit de vote  : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Immatriculation au RCS de PARIS
[250058]

Par acte ssp en date de 01/04/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

EARNFOREX S.A.S.
Nom Commercial : EarnForex S.A.S.
Siège Social  : 229 rue Saint Honoré 
75001 PARIS 01
Capital : 2 €
Activités principales  : Publicité sur 
internet, développement de logiciels, 
conseils aux entreprises, web marketing, 
marketing d’affi liation et plus généra-
lement, toutes opérations industrielles, 
commerciales et fi nancières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
l’objet social et à tous objets similaires 
ou connexes pouvant favoriser son 
extension ou son développement.
Durée : 99 ans
Président : M. MORARU Andrii 23 route 
du grand pont 78110 LE VESINET
Directeur Général : Mme GAZARIANTS 
Karyna 23 Route du Grand Pont 78110 
LE VESINET
Cession d’actions : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées  : Seul les actionnaires ou leurs 
représentants peuvent assister aux as-
semblées
Immatriculation au RCS de PARIS
[250068]

Aux termes d’un acte SSP en date du 
05/04/2023, il a été constitué une société
Dénomination sociale :

NEW C3
Siège social  : 5 Rue Chevreul, 75011 
Paris
Forme : SARL
Capital : 8 000 €
Objet social :
La dispense de formations profession-
nelles dans tous les domaines et notam-
ment dans le domaine des langues, de 
l’hygiène, de l’esthétique. Ainsi que le 
conseil et l’assistance dans les domaines 
précités.
Et généralement toute opération com-
merciale pouvant se rattacher à l’objet 
social lui être utile ou en favoriser le dé-
veloppement.
Gérance  : M. Claude Gabriel ZENOU, 
demeurant 29 rue Eugène Sue 94700 
Maisons-Alfort.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au R.C.S. de PARIS.
[249691]

Par acte ssp en date de 09/03/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

WELCOM INFORMATIQUE
Siège Social  : 21 Rue du faubourg du 
Temple 75010 PARIS 10
Capital : 2000 €
Activités principales : Achat et vente au 
détail des ordinateurs, des téléphones 
et négoce d’accessoires de téléphonie, 
accessoires de mode, bijou, horlogerie, 
droguerie, bazar, réparation produits, 
vente de cartes téléphoniques, transfert 
d’argent et tous les produits non régle-
mentés.
Durée : 99 ans
Président : M. BARUA Abhi 21 Allée des 
Hautes Sorrières 94800 VILLEJUIF
Immatriculation au RCS de PARIS
[250008]

Par acte ssp en date de 06/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

PARIS-LOC
Siège Social  : 141 avenue Jean Jaurès 
75019 PARIS 19
Capital : 3000 €
Activités principales  : Fibre optique, 
achat-vente et location sans chauffeur 
de véhicules et de matériels industriels et 
professionnels
Durée : 99 ans
Président  : M. CHEBLI Nadhir 1 rue 
Charles audelaire Et4 Apt142 27000 
EVREUX
Cession d’actions : avec agrément sauf 
entre associés
Exercice du droit de vote  : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : justifi er de son identité
Immatriculation au RCS de PARIS
[249921]

Par acte SSP du 11 avril 2023, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Dénomination :

TAG HOSPITALITY
Forme : Société par Actions Simplifi ée
Objet social : L’assistance aux sociétés 
sous forme de prestations d’études et de 
services, notamment dans les domaines 
administratifs, fi nanciers, commerciaux, 
marketing, et immobiliers, l’exploita-
tion, la propriété ou la gestion de toute 
entreprise industrielle ou commerciale 
rattachée aux activités de l’hôtellerie, 
de la restauration, des casinos, du tou-
risme et des loisirs, l’exploitation sous 
toutes ses formes, soit à titre de pro-
priétaire, soit à tout autre titre, de tous 
immeubles à usage commercial, d’ha-
bitation ou de bureaux, la participation 
dans tous Groupements Economiques, 
la gestion de toutes participations et de 
tous intérêts, l’étude, la recherche, l’ob-
tention, la concession de tous brevets, 
licences, marques ou droits de propriété 
industrielle, l’acquisition, l’exploitation et 
la gestion de toutes entreprises indus-
trielles ou commerciales, l’acquisition de 
tous immeubles ou terrains,
Siège social  : 77 rue de Maubeuge, 
75010 PARIS.
Capital : 1 000 €.
Durée : 99 ans
Président  : HELMI CAPITAL, SAS au 
capital de 5 000  €, 132 boulevard du 
Montparnasse, 75014 PARIS, RCS PA-
RIS 817 405 798 représentée par Tarik 
TAITTINGER
Directeur Général  : Renan Alexandre 
Edouard Yves GUITTON demeurant 77 
rue de Maubeuge, 75010 PARIS
La société sera immatriculée au RCS de 
PARIS.
[249940]

YANSSALI RENOVATION
Par acte ssp du 11/04/2023 il a été 
constitué une SASU. Dénomination  : 
YANSSALI RENOVATION. Siège social  : 
208 RUE CHAMPIONNET 75018 PARIS. 
Durée : 99 ans. Capital : 1 000 €. Objet : 
Peinture intérieur et extérieur, revêtement 
du sol, Rénovation intérieur et extérieur, 
Ravalement. Président : Monsieur YANS-
SALI Miloud demeurant au 64 RUE DE 
L’INDUSTRIE 92700 COLOMBES. Forme 
des actions : Cessions libres. Immatricu-
lation au RCS de PARIS
[249906]

Par acte ssp en date de 06/04/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

JH INVEST
Siège Social : 8 rue Lakanal 75015 PA-
RIS 15
Capital : 1000 €
Activités principales  : La réalisation de 
toutes prestations de services de régie 
commerciale, d’apporteurs d’affaires, 
de prise de rendez-vous téléphoniques, 
négoce, distribution, représentation, 
commissionnement et courtage de tous 
produits non réglementés
Durée : 99 ans
Président : Mlle Humayun Jessica 8 rue 
lakanal 75015 PARIS 15
Directeur Général : M. jekki Ilias 3 rue de 
la Prairie 45140 ST JEAN DE LA RUELLE
Immatriculation au RCS de PARIS
[249786]

Avis est donné de la constitution d’une 
SASU dénommée

THE ONE
SASU au capital de 3.000 EUR
Siège social  : 99 rue Saint-Charles 
75015 PARIS
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de PARIS
Objet  : Salon de beauté, soins esthé-
tiques, soins du visage et du corps, ong-
lerie, manucure, et vente de produits s’y 
rapportant.
Président et Associé: Madame CHEN 
Yan, demeurant au 9 rue Gutenberg 
75015 PARIS
Participations aux assemblées et 
exercice du droit de vote : chaque ac-
tion donne le droit de participer aux dé-
cisions collectives des associés et donne 
droit à une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés.
[249969]

Par acte SSP du 8 Mars 2023 il a été 
constitué une société Présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Forme  : société par actions simplifi ée à 
associé unique
Dénomination : 

BATI RENOV
Capital social : 1 000 Euros.
Durée : 99 ans.
Objet social  : Bâtiment général, net-
toyage courant des bâtiments, Matières 
produits et fournitures en rapport avec le 
bâtiment travaux publics
Siège social : 18 rue du Pressoir 75020 
Paris
Président  : Mme Prani LAFONTAINE 
née ANO Demeurant 18 rue du Pressoir 
75020 Paris
Les cessions d’actions consenties entre 
les associés sont libres, Elles ne peuvent 
être cédées à des tiers qu’après décision 
collective. Chaque actionnaire a le droit 
de participer aux décisions collectives.
La société sera immatriculée au RCS de 
PARIS.
[250154]

Par acte ssp en date de 05/04/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

SEE ALL AVKN
Siège Social : 38 rue Dunois 75647 PA-
RIS
Capital : 1000 €
Activités principales  : Télécommunica-
tions, réparation et maintenance
Durée : 99 ans
Président : M. DARKRIM Hommad 4 rue 
du 19 mars 1962 94270 LE KREMLIN 
BICETRE
Directeur Général : M. TACHE Mickael 7 
rue Anatole France 94270 LE KREMLIN 
BICETRE
Cession d’actions : soumise à agrément
Immatriculation au RCS de PARIS
[249661]

Par acte ssp en date de 08/03/2022, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

LEADER TRANSPORT
Siège Social  : 149 AVENUE DU MAINE 
75014 PARIS 14
Capital : 6000 €
Activités principales  : Transports de 
marchandises, déménagement ou lo-
cation de véhicules avec conducteurs, 
destinés au transport de marchandises 
à l’aide de véhicules n’excédant pas 3,5 
tonnes
Durée : 99 ans
Président  : M. REZGUI Majed 50 RUE 
DES ANCIENNES ECOLES 77120 MOU-
ROUX
Cession d’actions  : uniquement pour 
associés
Exercice du droit de vote : proportion-
nel aux actions
Conditions d’admission aux assem-
blées : uniquement pour associés
Immatriculation au RCS de PARIS
[249741]

Par acte ssp en date de 07/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

NOV-ITEC ELEC
Siège Social  : 3 Impasse du 49 rue du 
Faubourg Saint Martin 75010 PARIS 10
Capital : 1000 €
Activités principales  : Tous travaux 
d’électricité générale, de dépannage, 
d’installation et d’entretien, ainsi que 
l’activité concernant la pratique énergé-
tique
Durée : 99 ans
Président : M. BEN MAHMOUD Issam 5 
résidence les ormes 91680 BRUYERES 
LE CHATEL
Cession d’actions  : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de PARIS
[249682]

Par acte ssp en date de 24/03/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

IFIN GLOBAL EUROPE
Siège Social : 26 RUE DE CRONSTADT 
75015 PARIS 15
Capital : 3000 €
Activités principales : La société a pour 
objet en France et à l’étranger : Conseil 
en services informatiques dans le sec-
teur bancaire Financier, Fintech et autres 
industries, solutions pour l’effectif.
Durée : 99 ans
Président  : M. MUNUSWAMY RAJA-
RAM MOHAN 26 RUE DE CRONSTADT 
75015 PARIS 15
Immatriculation au RCS de PARIS
[249755]
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ASM CONSULTING

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 34 Avenue des champs 

Elysées 75008 PARIS 08
911482594 RCS de PARIS

Par AGE du 15/03/2023,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 14200  € par 
incorporation du bénéfi ce pour le porter 
à 14300 €.
Article 8 des statuts modifi és en consé-
quence
Mention au RCS de PARIS
[249827]

SARL ART ET TEXTURES capital de 137 
500 Euros 4 rue BOTZARIS 75019 PARIS 
RCS PARIS B 447 627 340 Suivant AGE 
du 31/12/2021: Le capital a été augmen-
té de 130 000 , pour être porté à 137 
500 par compensation avec une créance 
liquide et exigible. Le dépôt légal sera ef-
fectué au greffe du tribunal de commerce 
de Paris. Pour avis, le gérant.
[249983]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

GSA
GSA SASU au capital de 2 000 Euros. 
221 RUE LA FAYETTE 75010 PARIS. 
922 132 303 RCS PARIS. Par AGE du 
27/03/2023 il a été décidé de rajouter à 
l’objet tout travaux de bâtiment géné-
ral, rénovation intérieure et extérieure à 
compter de ce jour. Mention RCS PARIS
[249888]

FRANCE TISSUS

SARL unipersonnelle au capital de 2000 €
Siège Social : 38 rue de berri 

75008 PARIS 08
518412598 RCS de PARIS

Par AGE du 05/04/2023, il a été décidé à 
compter du 05/04/2023 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de  : commerce de gros, commerce in-
ter-entreprises de produits surgelés. 
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[249873]

VICTORIA

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 18 BD ST DENIS 

75010 PARIS 10
878113539 RCS de PARIS

Par AGE du 12/04/2023, il a été décidé à 
compter du 12/04/2023 :
- De prendre pour nouvel objet social 
les activités de : RESTAURANT RAPIDE 
AVEC VENTE SUR PLACE Et EMPOR-
TER SANS ALCOOL
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[249907]

FELMAX

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 46 avenue du Général 

Michel Bizot 75012 PARIS 12
834439275 RCS de PARIS

Par AGE du 10/04/2023, il a été décidé à 
compter du 10/04/2023 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : Restauration traditionnelle
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[250162]

Par acte ssp en date de 13/04/2023, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

SARL. MERHAN
Siège Social  : 2 Avenue Parmentier 
75011 PARIS 11
Capital : 5000 €
Activités principales  : Aménagement 
intérieur, rénovation intérieure, sol, pein-
ture, carrelage.
Durée : 99 ans
Gérance  : M. KUMAR Mikhal 2 Avenue 
Parmentier 75011 PARIS 11
Immatriculation au RCS de PARIS
[250040]

Par acte ssp en date de 14/04/2023, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

AUTO CONCEPT CLUB
Siège Social  : 78, Avenue des 
Champs-Élysées Bureau 326 75008 PA-
RIS 08
Capital : 8000 €
Activités principales : Locations et sous 
locations de tous types de véhicules ain-
si que toutes ventes de marchandises ou 
prestations de services en lien avec cette 
activité principale telles que les répara-
tions ou entretiens de véhicules, gardien-
nage de véhicules, commissionnement 
et intermédiation dans la vente de véhi-
cules et de pièces détachées.
Durée : 99 ans
Gérance  : M. BOUROUMANA Anis, Ya-
cine 3 Rue du Pavé BATIMENT 3C 69410 
CHAMPAGNE AU MONT D OR
Immatriculation au RCS de PARIS
[250203]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

RATANAK SOK VTC

SARL unipersonnelle 
au capital de 2000 €

Siège Social : 69 rue de Tolbiac 
75013 PARIS 13

850407099 RCS de PARIS

Par AGE du 08/04/2023,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 46000  € par 
Augmentation du capital social par in-
corporation des réserves pour le porter 
à 48000 €.
Mention au RCS de PARIS
[250164]

CONSTRUDAVA

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 142 rue de rivoli 

75001 PARIS 01
913865952 RCS de PARIS

Par AGE du 05/04/2023,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 199900 € par 
apport comptes courant d’associé pour 
le porter à 200000 €.
Article 8 des statuts modifi és en consé-
quence
Mention au RCS de PARIS
[249673]

MYLO HOLDING
SARL au capital de 100 euros
61, rue Legendre, 75017 Paris

RCS Paris 900 315 664

En date du 24 janvier 2023, l’assem-
blée générale des associés a décidé et 
constaté une augmentation de capital en 
nature de 195.334 euros, portant ainsi 
le capital social de la Société à 195.434 
euros.
Mention au RCS Paris
[249821]

Par acte ssp en date de 11/04/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

CZ
Enseigne : SHUN LI
Siège Social  : 38 RUE DU FAUBOURG 
SAINT-DENIS 75010 PARIS 10
Capital : 8000 €
Activités principales  : Restauration ra-
pide, vente de plats à consommer sur 
place, à emporter ou en livraison à do-
micile
Durée : 99 ans
Gérance  : M. CHEN SHENGBEI 14 
ALLEE DES EIDERS 75019 PARIS 19
Immatriculation au RCS de PARIS
[249886]

Par acte ssp en date de 05/04/2023, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

GONCALVES BATITEC
Siège Social  : 24 rue Baron 75017 PA-
RIS 17
Capital : 1000 €
Activités principales  : Isolation ther-
mique, étanchéité, démolition
Durée : 99 ans
Gérance  : M. GONCALVES AMARELO 
Vitor Manuel 38 avenue Pasteur 93290 
TREMBLAY EN FRANCE
Immatriculation au RCS de PARIS
[249912]

MAPOÉSIE2023
Par acte ssp du 07/04/2023 il a été 
constitué une EURL. Dénomination  : 
MaPoésie2023. Siège social : 8 rue Cau-
laincourt- 75018 PARIS. Durée : 99 ans. 
Capital : 5 000 €. Objet : la propriété, la 
gestion et plus généralement l’exploi-
tation par bail, location ou toute autre 
forme d’un immeuble que la société se 
propose d’acquérir (ou apporté à la so-
ciété) et toutes opérations fi nancières, 
mobilières ou immobilières et se ratta-
chant à l’objet social. Gérant  : Isabel 
Maria DA SILVA FERNANDES 8 rue Cau-
laincourt - 75018 PARIS. Immatriculation 
au RCS de PARIS
[249810]

Par acte ssp en date de 13/04/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

RENOVATION DECO
Siège Social : 40 RUE ALEXANDRE DU-
MAS 75011 PARIS 11
Capital : 10000 €
Activités principales  : RENOVATION 
D’INTERIEUR ET EXTERIEUR
Durée : 99 ans
Gérance  : M. BEN DAHMEN HOSNI 66 
avenue du Président Roosevelt 93360 
NEUILLY PLAISANCE
Immatriculation au RCS de PARIS
[250046]

Par acte ssp en date de 25/01/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

RAB TRANSPORTS
Siège Social  : 266 AVENUE DAUMES-
NIL 75012 PARIS 12
Capital : 7000 €
Activités principales  : Transport public 
routier de marchandises de moins de 
3T5.
Durée : 99 ans
Gérance  : M. TCHIME DJANKEP Alfred 
Kenedy 30 rue des Ecoles 94140 AL-
FORTVILLE
Immatriculation au RCS de PARIS
[250112]

Par acte ssp en date de 13/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LBB GROUP
Siège Social : 39 rue Volta 75003 PARIS 
03
Capital : 1000 €
Activités principales : - Soins de beau-
té, les conseils en beauté et les soins du 
visage et de la peau- Esthétique et cos-
métique et de l’enseignement technique 
et professionnel liés aux métiers de l’es-
thétique et de la parfumerie
Durée : 99 ans
Président  : Mme LE BRAS-BIANCHI 
OCEANE 13 Rue Coustou 75018 PARIS 
18
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote  : UNE AC-
TION EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : UNE ACTION EGALE UNE VOIX
Immatriculation au RCS de PARIS
[250081]

Par acte SSP en date du 13/04/2023, il 
a été constitué une KOUADIO CONSUL-
TING & NEGOCE Pour Sigle : KCN au ca-
pital De 1000.00 Euros, et dont le siège 
social est situé  : 7 ALLEE D’ANDRE-
ZIEUX 75018 PARI, durée  : 99 anspré-
sident  :Monsieur KOUDIO YAO Benoit 
Né le 11/07/1975 à Port- BOIET Demeu-
rant  : 7 ALLEE D’ANDREZIEUX 75018 
PARIS NATIONALITE  : IVOIRIENNE Ob-
jet  : apporteur d’affaires sécurité privée 
- Conseil en Gestion des affaires - Divers
[250118]

Par acte ssp en date de 11/04/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

FIVE HOSTING PRO
Siège Social  : 59 Avenue de la Motte 
Picquet 75015 PARIS 15
Capital : 1000 €
Activités principales : La prise à bail de 
tous immeubles à usage industriel, com-
mercial ou habitation, meublé ou non.
La création, l’acquisition, la location, la 
prise location gérance de tous fonds de 
commerce.
Durée : 99 ans
Président  : M. ABDELLI Meidhi Amara 
72 rue du Général de Gaulle 95370 MON-
TIGNY LES CORMEILLES
Immatriculation au RCS de PARIS
[250149]

Par acte ssp en date de 14/04/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

LA CHANCE
Nom Commercial : CHANCEUX
Enseigne : CHANCEUX
Siège Social  : 65 rue Galande 75005 
PARIS
Capital : 1000 €
Activités principales : RESTAURANT
Durée : 99 ans
Président : Mme DAOUDI Farah 65 ave-
nue de la République 75011 PARIS 11
Immatriculation au RCS de PARIS
[250186]

Par acte SSP du 03.04.2023 il a été 
constitué une SARL dénommée : ADEL-
SARL au capital de 4000€Siège social  : 
31 RUE DU CAIRE 75002 PARISDurée : 
99 ansObjet  : ACHAT VENTE FABRI-
CATION DE PRET A PORTER.gérant  : 
MME ESIYOK ép CALISKAN OZNURDe-
meurant au 16 AV JEAN MOULIN 60000 
BEAUVAISImmatriculation au RCS de 
Paris
[249716]
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TRANSFERT DE SIÈGE

ROSA

SARL unipersonnelle 
au capital de 7622.45 €

Siège Social : 14 rue de Ménilmontant 
75020 PARIS 20

399796325 RCS de PARIS

Par AGE du 20/03/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 12 rue Lu-
cien Matheron 95190 GOUSSAINVILLE, 
à compter du 20/03/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de PONTOISE
[249856]

FEDILIAN
SASU au capital de 5 000 €

26, Rue des Rigoles, 75020 Paris 
RCS Paris 840 509 368

Par décision de l’associé unique en 
date du 28 mars 2023, le siège social de 
SASU FEDILIAN a été transféré, à comp-
ter de cette date, à l’adresse du 09, rue 
Notre Dame de Lorette 75009 PARIS.
L’article 04 des statuts a été corrélative-
ment modifi é.
En conséquence, la société fera l’objet 
d’une modifi cation au RCS de PARIS
[249713]

KR FACADE

SASU au capital de 10000 €
Siège Social : 221 Rue Lafayette 

75010 PARIS 10
834420572 RCS de PARIS

Par AGE du 06/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 333 Ave-
nue François Mitterrand 78370 PLAISIR, 
à compter du 06/04/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de VERSAILLES
[249767]

SOMA BAT

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 221 Rue Lafayette 

75010 PARIS 10
900403163 RCS de PARIS

Par AGE du 06/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 54 Rue 
Sedaine 75011 PARIS 11, à compter du 
06/04/2023.
Mention au RCS de PARIS[249756]

ODT VTC

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 26 RUE DES RIGOLES 

75020 PARIS 20
411986144 RCS de PARIS

Le gérant, en date du 04/04/2023, a 
décidé de transférer le siège social 
au 118/130 AVENUE JEAN JAURES 
75171 PARIS CEDEX 19, à compter du 
04/04/2023.
Mention au RCS de PARIS[249746]

A VIF CINEMAS

SARL au capital de 46000 €
Siège Social : 26 rue des rigoles 

75020 PARIS 20
352182372 RCS de PARIS

Le gérant, en date du 10/04/2023, a dé-
cidé de transférer le siège social au 33 
rue de Croulebarbe 75013 PARIS 13, à 
compter du 15/04/2023.
Mention au RCS de PARIS
[249719]

DLC
DLC SASU au capital de 2 000 €. 37 rue 
d’Amsterdam 75008 PARIS. 918 815 374 
RCS PARIS. Par AGE du 10/02/2023, il 
a été décidé de Nommer Président M 
ANDREAS Victor 88 avenue Auguste 
Blanqui 69100 VILLEURBANNE en rem-
placement de M DUTLY Larry démission-
naire à compter de ce jour. Mention RCS 
PARIS
[249984]

ALEXANDRA FORMATION 
2.0

SASU au capital de 150 €
Siège Social : 6 RUE D ARMAILLE 

75017 PARIS 17
913678942 RCS de PARIS

Par AGE du 14/04/2023, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
LASSANA DIAKHITE demeurant 12 
PLACE JOSEPH DE GUIGNES 95300 
PONTOISE , à compter du 14/04/2023 
en remplacement de M. ABDRABOH 
Alexandra Abdelsalam demissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[250152]

FELMAX

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 46 avenue du Général 

Michel Bizot 75012 PARIS 12
834439275 RCS de PARIS

Par AGE du 10/04/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. KRAIM 
Tarek demeurant 56 rue de Musselburgh 
94500 CHAMPIGNY SUR MARNE , à 
compter du 10/04/2023 en remplace-
ment de M. GUILLEMIN Alain demis-
sionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[250163]

KOLIFT

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 59 rue de Ponthieu - 

bureau 326 75008 PARIS 08
914592662 RCS de PARIS

Le conseil d’administration, en date du 
14/04/2023, a décidé de nommer nou-
veau président Mme LECHABLE Charlie 
demeurant 3 Allée Arnaud BELTRAME 
92150 SURESNES , à compter du 
14/04/2023 en remplacement de Mme 
LECHABLE Loganne demissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[250178]

LAB

SAS au capital de 110000 €
Siège Social : 3 RUE DU POT DE FER 

75005 PARIS 05
822999488 RCS de PARIS

Par AGE du 01/04/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. LEVI 
PIERRE demeurant 67 RUE DE RICHE-
LIEU 75002 PARIS 02 , à compter du 
01/04/2023 en remplacement de M. HA-
MADOU AHMA demissionnaire.
Mention au RCS de PARIS
[250198]

LE JARDIN D’HIVER
Société civile au capital de 260.200 €

Siège : 72 avenue Simon Bolivar 
75019 PARIS

878753664 RCS de PARIS

Par décision de l’AGO du 14/03/2023, il a 
été décidé à compter du 09/12/2022 de:
- nommer Gérant et associé indéfi ni-
ment et solidairement responsable Mme 
GUERIN Sabine 72 avenue simon bolivar 
75019 PARIS en remplacement de M. 
GUERIN Antoine démissionnaire.
- prendre acte du départ du Gérant non 
associé M. GUERIN Michel démission-
naire.
Mention au RCS de PARIS
[249698]

CONSEIL ORGANISATION 
PRESTATIONS 

ASSISTANCE - CO&PA

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 45 boulevard Gouvion 

Saint-Cyr 75017 PARIS 17
818858284 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 10/03/2023, 
a décidé de nommer nouveau gérant M. 
TERZI Alexei demeurant PETRZALKA 
– BETLIARSKA 3769 / 12 BRATISLAVA 
(SLOVAQUIE) , à compter du 10/03/2023 
en remplacement de Mme TIBOUR-
TINE-PAGANINI Séverine demission-
naire.
Mention au RCS de PARIS
[249709]

DIX MILLE BONHEURS
S.A.R.L au Capital de 7 622.45 €

54 RUE DOUDEAUVILLE 75018 PARIS 
Durée : 99 ans

RCS PARIS 431 356 542

Par décision de l’AGE en date du 
15/03/2023, il a été décidé la modifi ca-
tion suivante à compter du 15/03/2023 :
Changement de gérance : Mr SUWAREH 
SALIM quitte son poste de Gérant. Par 
conséquent Mr OULMAHMOUD Ah-
med demeurant 3 rue des Saules 95360 
MONTMAGNY est nommé nouveau gé-
rant pour une durée indéterminée.
Inscription modifi cative au RCS de Paris.
[249858]

SIMPLE
SAS au capital de 50 016 €

49 rue Maurice Ripoche
75014 PARIS

439 902 602 RCS PARIS

L’AGO du 05/04/2023 a nommé M. 
Serge CYNAMON, 1 rue Asseline, 75014 
PARIS, Président, en remplacement de 
Mme Annette CYNAMON démission-
naire, à compter de ce jour.
Mention au RCS de PARIS.
[249816]

ST SUPERMARCHÉ

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 101 rue du faubourg 

saint Martin 75010 PARIS 10
913325767 RCS de PARIS

Par AGE du 31/03/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. SEN-
DILNATHAN Vakisan demeurant 02B rue 
des Cascades 75020 PARIS 20 , à comp-
ter du 31/03/2023 en remplacement de 
M. RAJENDRAM Amalathas personnel.
Mention au RCS de PARIS
[249789]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

GESTION IMMOBILIERE 
PARISIENNE

SAS au capital de 100 €
Siège Social : 128 rue la Boétie 

75008 PARIS 08
891971863 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 12/04/2023, 
a décidé d’accepter la démission de Mlle 
Viktoryia TSIARENTSYEVA de ses fonc-
tions de Directeur général, à compter du 
12/04/2023. M. OUZAI SAMY reste seul 
président de la société.
Mention au RCS de PARIS
[249925]

GROUPE COOPÉRATION 
FORESTIÈRE

Union de Coopératives agricoles 
au capital de 12 080 euros

Siège Social : 9 Rue Buffault 
75009 PARIS

Par décision du 10 septembre 2019, le 
Conseil d’Administration du GCF à nom-
mé à l’unanimité M. Bertrand SERVOIS 
Président, en remplacement de M. Cyril 
LE PICARD
Le bureau est composé de :
- M. Bertrand SERVOIS Président,
- M. Henri BATTIE Secrétaire,
- M. Michel VANNESON, Trésorier
- MM. Gonzague DE JARNAC, Pierre-Oli-
vier DREGE, Cyril LE PICARD Vice-Pré-
sidents
Par décision du 3 novembre 2022, le 
Conseil d’Administration du GCF a 
nommé M. Tammouz HELOU au poste 
de Directeur en remplacement de Mme. 
Sophie Pitocchi à compter du 1er janvier 
2023
[249937]

SASU LA MAISONSASU au capital de 
7.500 euros dont le siège social  : 31, 
Rue BOISSIERE -75116 Paris, 828 433 
342 RCS Paris.En date du 09/02/2023, 
l’Associé Unique a nommé en qualité de 
Président, M. CHEN Zhe, demeurant au 
Building 9, Xincheng Technology Park, 
No.588 Yuelu Road, Changsha City, 
Hunan Province, PRC, en remplacement 
de M. Charles-Edouard BARTHES dé-
missionnaire, à compter du 01/04/2023.
Modifi cation au RCS de Paris.
[249959]

SAS EVIDENS DE BEAUTESAS au capi-
tal de 8.640 euros dont le siège social  : 
26 rue Galilée -75116 Paris, 484 898 051 
RCS Paris.L’AGE du 09/02/2023, a nom-
mé en qualité de Président, M. CHEN 
Zhe, demeurant au Building 9, Xincheng 
Technology Park, No.588 Yuelu Road, 
Changsha City, Hunan Province, PRC, en 
remplacement de M. Charles-Edouard 
BARTHES démissionnaire ; et a pris acte 
de la démission de M. CHEN Zhe de ses 
fonctions de Directeur Général.Modifi ca-
tions à compter du 01/04/2023.Mention 
au RCS de Paris
[249960]

SISSITE
SASU au capital de 1000€

Siège social : 61 rue de Rome 
75008 Paris

RCS PARIS 902 345 115

Par décision de l’associé unique en date 
du 22/03/2023 il a été accepté la démis-
sion du directeur général M. HAMID NE-
DJAR, à compter du 21/03/2023.
MENTION AU RCS DE PARIS
[249822]
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CENTRE PARE BRISE 
AUTO

SAS au capital de 500 €
Siège Social : 31, Rue de la Senette 
78955 CARRIERES SOUS POISSY

900370511 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 10/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 55, Ave-
nue Marceau 75116 PARIS, à compter du 
10/04/2023.
Présidence : LAFLEUR Vincent 25, Rue 
du 4 Septembre 92500 RUEIL MALMAI-
SON
Radiation au RCS de VERSAILLES et im-
matriculation au RCS de PARIS
[249679]

SYMELIA

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 8 rue de la Pointe 

93130 NOISY LE SEC
827717281 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 06/02/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 9 rue 
Notre Dame de Lorette 75009 PARIS 09, 
à compter du 06/02/2023.
Gérance  : Karim BELKHEDRA 41B rue 
Saint-Exupery 81150 MARSSAC SUR 
TARN
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PARIS
[250117]

MODIFICATION DE LA DÉNOMINATION 
SOCIALE

FORTEAM

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 40 rue Alexandre Dumas 

75011 PARIS 11
904689833 RCS de PARIS

Par AGE du 15/04/2023, il a été décidé à 
compter du 15/04/2023 :
- De prendre pour nouvelle dénomination 
sociale REWORK DIGITAL
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[250167]

TRANSFORMATION DE SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE

SOPILE

SARL au capital de 38112.25 €
Siège Social : 56 Boulevard Richard 

Lenoir 75011 PARIS 11
322961046 RCS de PARIS

Par AGE du 04/04/2023, il a été décidé, à 
compter du 24/04/2023 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SAS
- M. DOUCET Gérard 44 rue Emile Lepeu 
75011 PARIS 11 anciennement Gérant 
est nommé Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de PARIS
[249848]

SCI DU HAMEAU

SCI au capital de 457.35 €
Siège Social : Parc de Segrez 

91910 ST SULPICE DE FAVIERES
391807757 RCS de EVRY

Par AGE du 21/03/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 23 rue 
d’Hauteville 75010 PARIS 10, à compter 
du 21/03/2023.
Administrateur provisoire  : Béatrice 
DUNOGUÉ-GAFFIÉ 23 rue d’Hauteville 
75010 PARIS 10
Radiation au RCS de EVRY et immatricu-
lation au RCS de PARIS
[249938]

NEO HITECH

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 227 Avenue d’Argenteuil 

92270 BOIS COLOMBES
852684133 RCS de NANTERRE

Par AGE du 25/02/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 54 Rue du 
Faubourg Saint-Martin 75010 PARIS 10, 
à compter du 25/02/2021.
Gérance  : Dominique NKAZE 227 
Avenue d’Argenteuil 92270 BOIS CO-
LOMBES
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[250003]

TCHAM

SASU au capital de 10000 €
Siège Social : 65 Boulevard Pasteur 

Bat E 94260 FRESNES
920142544 RCS de CRETEIL

Par AGE du 16/01/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 50 Rue 
DAUBENTON 75005 PARIS 05, à comp-
ter du 16/01/2023.
Présidence : CHANG LOK Bat E 65 Bld 
PASTEUR 94260 FRESNES
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de PARIS
[249697]

SCI FAR EST

SCI au capital de 50000 €
Siège Social : 22 Square Chauré 

75020 PARIS 20
798812020 RCS de PARIS

Par AGE du 13/10/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au Chemin 
du Coussoul 13890 MOURIES, à comp-
ter du 13/10/2022.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de TARASCON
[250050]

SECULUXE SECURITY

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 30 rue de l’industrie 

92500 RUEIL MALMAISON
884560558 RCS de NANTERRE

Par AGE du 05/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 6 Rue 
d’Armaillé 75017 PARIS 17, à compter 
du 05/04/2023.
Présidence : SECULUXE SECURITY 30 
Rue de l’industrie 92500 RUEIL MAL-
MAISON
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[250073]

GCA SUPPLY 1
SAS au Capital de 100.000 €
Siège social : Tour Olympie 

101 rue de Tolbiac 75013 PARIS
922 693 361 RCS PARIS

Aux termes d’un acte sous-seing privé 
en date du 3 avril 2023, les Associés ont 
décidé de transférer le siège social de la 
Société à Zone Industrielle de Gournier 
- 4 Allée du Port - 26200 MONTELIMAR
Par conséquent, la Société sera radiée 
du RCS de PARIS et désormais immatri-
culée au RCS de ROMANS.
Pour avis, La Présidence
[250090]

MODUS OPERANDI 
INTERNATIONAL 

INSTITUTE

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 1 Passage du génie 

75012 PARIS 12
832634216 RCS de PARIS

Par AGE du 02/01/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 22 rue des 
reculettes 75013 PARIS 13, à compter du 
02/01/2023.
Mention au RCS de PARIS[249935]

AJT LAB
SARL au capital de 1 000 €

4 rue Marmontel
44000 NANTES

RCS NANTES 838 919 959

Suite AG du 27/05/2021, les associés ont 
décidé de transférer le siège social au 16 
rue Godefroy Cavaignac, 75011 PARIS, à 
compter de ce jour.
Gérant : Aurélien CASTEL, 16 rue Gode-
froy Cavaignac, 75011 PARIS Radiation 
au RCS de NANTES, immatriculée au 
RCS de PARIS.
[250113]

G.S.A. REGION OUEST
SARL au capital de 150 000 €

26 rue des Rigoles 75020 PARIS
RCS PARIS 917 848 111

Suite AGE du 13/04/2023, transfert du 
siège social au 3 rue Eugène Sue, 91270 
VIGNEUX-SUR-SEINE, à compter du 
13/04/2023. Immatriculation au RCS 
d’EVRY.
[250137]

DELIVERY CAR

SASU au capital de 10000 €
Siège Social : 142 Rue De Rivoli 75001 

PARIS 01
843279969 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 01/04/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
2 Allée Bienvenue, 93160 NOISY LE 
GRAND, à compter du 01/04/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[250079]

WASH SECUR KILYAN

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 26 rue des rigoles 75020 

PARIS 20
838778561 RCS de PARIS

Le président, en date du 15/04/2023, a 
décidé de transférer le siège social au 61 
rue de lyon 75012 PARIS 12, à compter 
du 15/04/2023.
Mention au RCS de PARIS[250175]

HAKA SERVICES

SAS au capital de 3000 €
Siège Social : 38 AVENUE VILLEMAIN 

75014 PARIS 14
881010466 RCS de PARIS

Par AGE du 19/01/2023, il a été déci-
dé de transférer le siège social au ES-
PACE GODARD ROUTE NATIONALE 
370 95500 GONESSE, à compter du 
19/01/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de PONTOISE
[249731]

BLUE PRESSING
SASU au capital de 1 000 €

106/108 avenue Charles de Gaulle 
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
RCS NANTERRE 810 763 334

Suite AGE du 10/03/2023, transfert du 
siège social au 93 rue de Charonne, 
75011 PARIS, à compter de ce jour.
Président  : Mme LARTIK Siham, 117 av 
carnot 91600 SAVIGNY-SUR-ORGE
Immatriculation au RCS de PARIS.
[249825]

AGENCE DE L’ERMITAGE
SARL à capital variable 
au capital de 7 622 €

10 RUE DU COLISEE 75008 PARIS 
RCS PARIS 787 150 796

L’AGE du 12/12/2022 a décidé le trans-
fert du siège social au 47 BOULEVARD 
COURCELLES, 75008 PARIS à compter 
du 12/12/2022. Mention : RCS PARIS.
[249872]

SYNCHRO

SCI au capital de 500 €
Siège Social : Chez M. BEDETTI 14 

Cours de Vincennes 75012 PARIS 12
821204617 RCS de PARIS

Par AGE du 11/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au Chez M. 
BEDETTI 105 rue de Rosny 93100 MON-
TREUIL, à compter du 11/04/2023.
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[249802]

ALL DRIVE

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 26 rue des Rigoles 

75020 PARIS 20
909964157 RCS de PARIS

Par AGE du 11/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 40 rue 
Alexandre Dumas 75011 PARIS 11, à 
compter du 11/04/2023.
Mention au RCS de PARIS[249892]

FORMEL

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 2 Place du Moulin de 

Cage 93450 L ILE ST DENIS
888302361 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 12/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 144 bou-
levard Macdonald 75019 PARIS 19, à 
compter du 12/04/2023.
Présidence  : Timothée Concaret 54 bis 
rue Denis Papin 93500 PANTIN
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PARIS
[250044]
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CESSION DE FONDS DE COMMERCE

RESILIATION DE CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE

A la suite de Ia cession du fonds de 
commerce realisee par la Societe MON-
DIAL PLANET (MONDIAL FOOD) RCS 
890486491 au profi t de Ia Societe JA-
LALABAD MARKET (FOOD HOUSE) 
RCS 825077761 en date du 01/04/2021, 
acte enregistre sous les references 
7564P612021A03495 portant sur un 
fonds de commerce sis au 58 rue Marx 
Dormoy 75018 PARIS. Un protocole 
d’accord a ete signe entre les parties afi n 
de resilier amiablement cette cession et 
permettre ainsi a la Societe MONDIAL 
PLANET (MONDIAL FOOD), ayant son 
siege au 58 rue Marx Dormoy 75018 
PARIS de reprendre possession de son 
fonds de commerce a compter du 09 
mars 2023. Ce protocole a ete enregistre 
a Paris Saint Lazare sous les references 
75 4P612023A01711 le 13/03/2023. Mo-
difi cation au RCS de Paris
[249965]

Suivant acte ssp en date du 30/03/2023 
enregistré a SIE de PARIS 06 le 
31/03/2023. Bord : 2023 00015824 réfé-
rence 7584P61 2023 A 02588, la société 
LE COUCH’TARD SARL au capital de 
1000 €, RCS 821010543 MEAUX, 45 rue 
de Bonneuil 77100 MEAUX, représenté 
par POUYADOU Benoît , a vendu à la 
société ODYSSEUS SASU au capital de 
1000  €, RCS 948749338 PARIS, 8 rue 
de Nevers 75006 PARIS 06, représenté 
par BOUCHEBBAH Akcyl un fonds de 
commerce de Débit de boisson, sis et 
exploité au 5 rue Princesse 75006 PA-
RIS 06, moyennant le prix de 325000 € 
dont l’entrée en jouissance a été fi xée au 
30/03/2023.
Les oppositions sont reçues dans les 
10 jours de la publication légale au : Me 
Benjamin Mautret - avocat - 173 rue de 
Vaugirard 75015 PARIS pour la validité et 
pour la correspondance au : Me Matthieu 
Touzet - avocat - 6 rue Pelvoysin - 18000 
BOURGES.
[249772]

Suivant acte ssp en date du 29/03/2023 
enregistré a SIE de PARIS le 11/04/2023. 
Bord  : 2023/00013012, la société LE 
PETIT AILLEURS SARL au capital de 
5000 €, RCS 901104828 PARIS, 99 rue 
de Charenton 75012 PARIS, représen-
té par Michaël HADDAD , a vendu à la 
société BAMBOCHE RESTAURANT SAS 
au capital de 10000 €, RCS 949918817 
PARIS, 99 rue de Charenton 75012 PA-
RIS, représenté par Thoams BOCCARD 
un fonds de commerce de restaurant, sis 
et exploité au 99 rue de Charenton 75012 
PARIS, moyennant le prix de 170000  € 
dont l’entrée en jouissance a été fi xée au 
29/03/2023.
Les oppositions sont reçues dans les 
10 jours de la publication légale au : fonds 
cédé pour la validité et pour la correspon-
dance au  : SELURL FB AVOCAT 21 rue 
des Filles du Calvaire 75003 PARIS.
[249879]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 01/04/2023, 
la société SYLENE SARL au capital 
de 16000  €, RCS 682038120 PARIS, 
5, rue de Steinkerque 75018 PARIS 
18, représenté par M NIAZ MUNIR a 
donné en location gérance à la société 
ANVERS SOUVENIRS SARL au capi-
tal de 1000  €, RCS 948726708 PARIS, 
5, rue de Steinkerque 75018 PARIS 18, 
représenté par Mme RIAZ, épouse IJAZ 
Natasha un fonds de commerce de 
Commerce de souvenirs sis et exploité 
au 5, rue de Seinkerque 75018 PARIS 
18, pour une durée allant du 01/04/2023 
au 31/03/2024 renouvelable par tacite 
reconduction.
[249931]

Suivant acte ssp en date du 11/04/2023, 
la société CHALEX SAS au capital de 
1000  €, RCS 821818960 PARIS, 131 
Boulevard Murat 75016 PARIS 16, repré-
senté par SELLE Christophe a donné en 
location gérance à la société CASA DE 
LA MYRTE SASU au capital de 40000 €, 
RCS en cours PARIS, 131 Boulevard Mu-
rat 75016 PARIS 16, représenté par ADA-
MIK Guy un fonds de commerce de Res-
taurant sis et exploité au 131 Boulevard 
Murat 75016 PARIS 16, pour une durée 
allant du 11/04/2023 au 10/04/2024 re-
nouvelable une seule fois par tacite re-
conduction .
[250087]

FIN DE LOCATION GÉRANCE

La location gérance du fonds de com-
merce de Commerce de souvenirs sis et 
exploité au 5, rue de Seinkerque 75018 
PARIS 18 confi ée par acte ssp en date du 
01/10/2018 par la société SYLENE SARL 
au capital de 16000 €, RCS 682038120 
PARIS, 5, rue de Steinkerque 75018 PA-
RIS 18, représenté par M NIAZ MUNIR 
à la société PTV SARL à capital variable 
au capital de 1000  €, RCS 842476368 
PARIS, 5, rue de Steinkerque 75018 PA-
RIS 18, représenté par M MOHI-UD-DIN 
GHULAM , a pris fi n le 20/03/2023 par 
sa résiliation par acte ssp en date du 
20/03/2023
[249932]

La location gérance du fonds de com-
merce de Taxi parisien n°7790 et véhi-
cule équipé sis et exploité au Sis 75013 
PARIS 13 confi ée par acte ssp en date 
du 17/02/2023 par la société GMD 
TAXIS SARL au capital de 7622 €, RCS 
393690714 PARIS, 68 bd de l’Hôpital 
75013 PARIS 13, représenté par Son gé-
rant à M. Glaude Jhon milord 6 pl jupiter 
93600 AULNAY SOUS BOIS , a pris fi n le 
31/03/2023 par sa résiliation par acte ssp 
en date du 31/03/2023
[249964]

La location gérance du fonds de com-
merce de d’une ADS N°8123 et un vé-
hicule équipé taxi parisien FB-694-RK 
sis et exploité au zone taxi parisien 
75015 PARIS 15 confi ée par acte ssp 
en date du 07/12/2021 par la société 
MALAKOFF-TAXIS SARL au capital de 
22500 €, RCS 622011849 EVRY, 5 Ch de 
la Pierre aux chiens 91530 ST MAURICE 
MONTCOURONNE, représenté par BÉ-
CANE jean-marc à M. AMGHIR nordine 3 
Rue Watteau 78110 LE VESINET , a pris 
fi n le 15/04/2023 par sa résiliation par 
acte ssp en date du 07/12/2021
[250189]

SASU FACIL’AUTO
SASU au capital de 100 €

Siège social : 120 avenue des bouleaux 
91000 Evry

899 596 472 RCS ÉVRY

Par AGE du 23/03/2023. il a été décidé 
de :
- transférer le siège au 78 avenue des 
champs elysées bureau 326 75008 Paris.
- adjoindre à l’objet social les activités 
de : Achat vente et location de véhicule, 
soit achat vente et location de véhicule, 
convoyage de véhicule, prestation di-
verses en rapport à l’automobile, petite 
réparation, maintenance, vérifi cation de 
véhicule avant livraison
- Augmenter son capital de  : 10 000  € 
pour le porter à 10 100 €
Radiation du RCS de EVRY et Immatricu-
lation au RCS de PARIS
[249852]

SUHAGI CENTRE 
DE BEAUTE INDIAN

SARL au capital de 2000€
Siège Social : 44 Avenue de Saint-Ouen

75018 PARIS
RCS PARIS 848 430 724

L’AGE du 28.12.2022 a décidé la dissolu-
tion anticipée de la société et sa mise en 
liquidation amiable. Mr HUSSAIN Delwar 
demeurant au 05 Rue Solferino 93300 
AUBERVILLIERS est désigné comme li-
quidateur. Le siège de la liquidation est 
fi xé au siège social de la société.
L’AGE du 28.12.2022 a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture dé-
fi nitive de la liquidation.
[250067]

SAS COLOMBUS 4
Société par Actions Simplifi ée à capital 

variable Siège Social : 45 Rue de 
Monceau

75008 PARIS
908 348 931 R.C.S. PARIS

Suivant décisions du 06/04/2023, l’asso-
ciée unique a décidé :
- de modifi er la dénomination sociale qui 
sera désormais COLOMBUS CHEVALE-
RET,
- de modifi er en conséquence l’article 2 
des statuts,
- de nommer la société COLOMBUS 
PARTICIPATIONS 1 dont le siège social 
est 45 rue de
Monceau 75008 PARIS immatriculée au 
RCS de PARIS sous le n° 894 593 474 
en qualité de
Présidente, en remplacement de la so-
ciété COMPAGNIE COLOMBUS,
- de la démission de la société ACER 
FINANCE de ses fonctions de Directeur 
Général.
Mentions au RCS de PARIS
[250092]

BF 56

SARL unipersonnelle au capital de 
15000 €

Siège Social : 2 RUE D’EPIAIS 95380 
CHENNEVIERES LES LOUVRES
539601104 RCS de PONTOISE

Par AGE du 02/01/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 24 RUE 
DE CLICHY 75009 PARIS 09 et d’ef-
fectuer les modifi cations suivantes au 
02/01/2023 :
Gérance  : GIOVANNI MANDESI 67 
BOULEVARD NEY 75018 PARIS 18 en 
remplacement de AHMET GURBUZ
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[250168]

AVIS DE MODIFICATION

ROYAL SOUVENIRS

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 5, rue de Steinkerque 

75018 PARIS 18
948726708 RCS de PARIS

Par AGE du 25/03/2023, il a été décidé 
au 25/03/2023 :
- modifi er la dénomination de la société 
qui devient ANVERS SOUVENIRS, - de 
modifi er l’objet social qui devient  : « La 
vente de souvenirs et toutes opérations 
et services pouvant se rattacher à l’achat 
et la vente au détail et sur internet de 
tous articles et produits marchands non 
réglementés »L’ AGE a approuvé la prise 
en location-gérance du commerce sis 5, 
rue de Steinkerque avec prise d’effet au 
01/04/2023
Mention au RCS de PARIS
[249930]

SCI ALMAR

SCI au capital de 1524.49 €
Siège Social : 2 avenue 

des Marronniers 
93310 LE PRE ST GERVAIS

383347507 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 26/02/2021, il a été dé-
cidé de transférer le siège social au 7 
rue d’Enghien 75010 PARIS 10 et d’ef-
fectuer les modifi cations suivantes au 
26/02/2021 :
- réactivation de la société au RCS suite 
à radiation d’offi ce
Gérance  : Emmanuel BECKER-
MANN-BERESSI 13 rue de la Félicité 
75017 PARIS 17 en remplacement de 
Marc GORDON
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PARIS
[249870]

MPOTI TRANSPORTS SERVICES SAS 
AU CAPITAL DE 15 000.00 EUROS 
26 RUE DES RIGOLES - 75020 PARIS 
RCS PARIS 847 610 011 LE 31/12/2022 
L’AGE A DECIDE LA DISSOLUTION AN-
TIC1PEE DE LA SOCIETE A COMPTER 
DE CE JOUR MR DOUMBIA SEKOU 
- 21 RUE DE SENEFONTAINE - 60000 
BEAUVAIS A ETE NOMMEE LIQUIDA-
TEUR. LE SIEGE DE LIQUIDATION EST 
FIXE A L’ADRESSE DU SIEGE SOCIAL. 
LE 31/12/2022 L’AGE A APPROUVE 
LES COMPTES DEFINITIFS DE LIQUI-
DATION, DECHARGE A LA LIQUIDA-
TRICE DE SON MANDAT, DONNE A 
CE DERNIER QUITUS DE GESTION ET 
CONSTATE LA CLOTURE DES OPE-
RATIONS DE LIQUIDATION MENTION 
FAITE AU RCS DE PARIS LES ACTION-
NAIRES
[249866]

MEE EQUIPEMENT

SAS au capital de 100000 €
Siège Social : 87 Allée Saint Simon 

95310 ST OUEN L AUMONE
910888270 RCS de PONTOISE

Par AGE du 05/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 44 Rue 
Rennequin 75017 PARIS 17 et d’ef-
fectuer les modifi cations suivantes au 
05/04/2023 :
Présidence  : Antoine RATTIN 4 Rue du 
chateau 62200 BOULOGNE SUR MER 
en remplacement de 4M INVESTMENT 
représentée par Mr Farooq MOHAMMAD
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[249799]
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SARL PARIS 
MONTMARTRE

SARL au capital de 305 €
Siège Social : 2 PLACE MARCEL AYME 

75018 PARIS 18
420740045 RCS de PARIS

Par AGE du 30/12/2022,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. MOYSE 
Brice 6 Boulevard de Clichy 75018 PA-
RIS 18 pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
30/12/2022
Radiation au RCS de PARIS
[249916]

FORMATION GARANTIE

SARL unipersonnelle au capital de 1000 €
Siège Social : 78 avenue des champs 

elysées 75008 PARIS 08
912516523 RCS de PARIS

Par AGE du 01/04/2023,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. DEGAINE 
Bryan frederic harry 5 rue de l’Abbé Rou-
selot 75017 PARIS 17 pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 01/04/2023
Radiation au RCS de PARIS
[249760]

V.N MANAGEMENT
Société par Actions Simplifi ée à associé 

unique Au capital de 1 000 €
Siège social : 179, Rue La Fayette 

75010 PARIS
888 610 292 R.C.S PARIS

Par l’Age du 30/09/2022, les associés 
ont également approuvé les comptes de 
liquidation, donné quitus au liquidateur 
et constaté la clôture des opérations de 
liquidations au 30/09/2022.
La société sera radiée au RCS de PARIS
[250004]

DRIVE EXPRESS
Société par Actions Simplifi ée à associé 

unique Au capital de 500 €
Siège social : 1, Rue Paul Bodin 

75017 PARIS
834 121 063 R.C.S PARIS

Par l’Age du 31/10/2022, les associés 
ont également approuvé les comptes de 
liquidation, donné quitus au liquidateur 
et constaté la clôture des opérations de 
liquidations au 31/10/2022.
La société sera radiée au RCS de PARIS
[250006]

EMMY STORE

SARL au capital de 6000 €
Siège Social : 17 RUE CHAPON 

75003 PARIS 03
880021019 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2022,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur M. CHEN HUYILI 
45 RUE EMILE ZOLA 93120 LA COUR-
NEUVE pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/12/2022
Radiation au RCS de PARIS
[250158]

PROSPER

SARL au capital de 3000 €
Siège Social : 59 rue de la Tour

75016 PARIS 16
908029143 RCS de PARIS

Par AGE du 07/04/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 07/04/2023.
M. BERCHE Benjamin 59 rue de la Tour 
75016 PARIS 16 a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[249974]

COMMERCE EUROPEEN 
NEGOCE ET AFFAIRES

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 34 Avenue des Champs-

Elysées 75008 PARIS 08
848735270 RCS de PARIS

Par AGE du 12/12/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2022.
M. BENSEDRINE SAMI 4 RUE DES 
USINES Zones industrielles Sidi Rezig 
2033 Megrine (Tunisie) 2033 TUNISIE a 
été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[249868]

EUMSIG Y&C

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 28 RUE DE LA COUR 

DES NOUES 75020 PARIS 20
847802576 RCS de PARIS

Par AGE du 06/04/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 06/04/2023.
M. ZHENG DAQING 24 RUE DU CHE-
MIN VERT 93000 BOBIGNY a été nom-
mé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[249898]

LES ASSURANCES 
DES CADUCEES

SAS au capital de 5000 €
Siège Social : 66, AVENUE DES 

CHAMPS ELYSEES 75008 PARIS 08
880140108 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2022.
M. MOUAICI LUCAS 110, rue de la Pa-
roisse 78000 VERSAILLES a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[250205]

CLÔTURE

PRIME CONSULTING

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 8 rue Benjamin Godard 

75116 PARIS
814949608 RCS de PARIS

Par AGE du 10/02/2023,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. BARUK 
Joseph 8 rue Benjamin Godard 75116 
PARIS pour sa gestion, l’a déchargé de 
son mandat et constaté la clôture dé-
fi nitive de la liquidation à compter du 
31/12/2022
Radiation au RCS de PARIS [249727]

SOLANGIS

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 8 rue hittorf 

75010 PARIS 10
883364861 RCS de PARIS

Par AGE du 01/04/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 01/04/2023.
M. KEBE SOULEYMANE 8 RUE HITTO-
RF 75010 PARIS 10 a été nommé liqui-
dateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[249726]

FORMATION GARANTIE

SARL unipersonnelle au capital de 1000 €
Siège Social : 78 AVENUE DES 

CHAMPS ELYSEES 75008 PARIS 08
912516523 RCS de PARIS

Par AGE du 31/03/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/03/2023.
M. Degaine Bryan Frédérick Harry 5 rue 
de l’Abbé Rouselot 75017 PARIS 17 a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[249759]

SPPC

SAS au capital de 3000 €
Siège Social : 10 RUE LE BUA 

75020 PARIS 20
807679139 RCS de PARIS

Par AGE du 11/03/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 11/03/2023.
M. KADABENABDALLAH ABDELKADER 
18 RUE LOUIS GAN 75020 PARIS 20 a 
été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[249936]

V.N MANAGEMENT
Société par Actions Simplifi ée à associé 

unique Au capital de 1 000 €
Siège social : 179, Rue La Fayette 

75010 PARIS
888 610 292 R.C.S PARIS

Aux termes de l’AGE du 30/09/2022, les 
associés de la société ont décidé de la 
dissolution anticipée du 30/09/2022 de 
la société. Le liquidateur est Mr NIRSI-
MOOLOO Vishwaraz, demeurant au 15, 
Avenue Hector Berlioz – 93270 SEVRAN. 
Le siège de la liquidation est fi xé au siège 
de la société.
Le dépôt sera effectué au TC de PARIS
[250005]

DRIVE EXPRESS
Société par Actions Simplifi ée à associé 

unique Au capital de 500 €
Siège social : 1, Rue Paul Bodin 

75017 PARIS
834 121 063 R.C.S PARIS

Aux termes de l’AGE du 31/10/2022, les 
associés de la société ont décidé de la 
dissolution anticipée du 31/10/2022 de 
la société. Le liquidateur est Mr BEN 
RHOUMA Mounir, demeurant au 1, Rue 
Paul Bodin – 75017 PARIS. Le siège de la 
liquidation est fi xé au siège de la société.
Le dépôt sera effectué au TC de PARIS
[250007]

Suivant acte ssp en date du 
31/03/2023 enregistré a SIE de PA-
RIS 07 le 12/04/2023. Bord  : Dos-
sier 202300016393, référence 
7584P612023A02722, M. GAUCHARD 
ERIC 58 rue de Bellechasse 75007 PA-
RIS 07 , a vendu à la société LES AM-
BASSADES 75 SAS au capital de 1000 €, 
RCS 948904990 PARIS, 58, rue de Bel-
lechasse 75007 PARIS 07, représenté 
par DOIREAU Thomas un fonds de com-
merce de Restauration, sis et exploité 
au 58 rue de Bellechasse 75007 PARIS 
07, moyennant le prix de 350000 € dont 
l’entrée en jouissance a été fi xée au 
31/03/2023.
Les oppositions sont reçues dans les 10 
jours de la publication légale au : Chez, 
Maître Fabrice Nicolai Avocat, 14 avenue 
de l’Opéra à Paris 75001. pour la validi-
té et pour la correspondance au : Maître 
Fabrice Nicolai Avocat, 14 avenue de 
l’Opéra à Paris 75001..
[249979]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

JIMMY STREET FOOD

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 4 rue Pierre Fontaine 

75009 PARIS
902985787 RCS de PARIS

Par AGE du 30/03/2023, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu in-
férieur à la moitié du capital social,il a 
étédécidé qu’il n’y avait pas lieu de dis-
soudre la société, conformément aux 
dispositions de l’article L.223-42 du code 
de commerce.
Mention au RCS de PARIS
[249991]

DISSOLUTION

BOSQUET CONSEIL
Société par actions simplifi ée 

au capital de 500 euros
Siège social : 47 bis avenue Bosquet, 

75007 PARIS
RCS PARIS 502692114

L’Associé unique en date du 31 octobre 
2022 a décidé la dissolution anticipée 
de la société à compter de cette date 
et sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel. Monsieur Ray-
mond AMOUR demeurant  : 47 bis ave-
nue Bosquet 75007 PARIS a été nommé 
Liquidateur. Le siège de la liquidation est 
fi xé à cette même adresse. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifi és.
Fait à PARIS
Le 31 octobre 2022
[250115]

KINEOSTEO 13
SCM au capital de 500 €

Siège Social : 36 rue de la Butte aux 
Cailles 75013 PARIS 13

531490084 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2022, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 31/12/2022.
M. GAILLARD Sacha 68 rue Jean Pierre 
Timbaud 75011 PARIS 11 a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de PARIS
[249957]
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Suivant acte ssp en date du 12/03/2023 
il a été constitué une SAS dénommée

RELAIS CONFIANCE
Sigle : RC
Siège social : 7 avenue Jacques Cartier 
77600 Bussy Saint-Georges
Capital : 10 000€
Objet : Activités de service à la personne 
de toutes natures telles activité d’aide à 
domicile sous toutes ses formes exer-
cées selon tous les modes quelle soit 
prestataire ou mandataire.
Durée : 99 ans
Président  : M. VERONA Claude 32 rue 
de Gouvernes 77400 Saint-Thibault des 
Vignes
Cession d’actions : Livre
Immatriculation au RCS de MEAUX
[249875]

Par acte ssp en date de 17/02/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

EASY LOC
Siège Social : 1 RUE DE LA GUEULE DE 
BOIS 77410 VILLEVAUDE
Capital : 500 €
Activités principales : Locations engins 
BTP avec ou sans opérateur, location de 
véhicules de + et - de 3.5 T sans chauf-
feurs, location véhicule de tourisme luxe 
berline et luxe SUV, achat vente véhicules 
(tous véhicules),entretien et réparations
Durée : 99 ans
Président  : Mme Krouchi Nassima 12 
bis Allée de l’Abbe Pierre 77400 POM-
PONNE
Cession d’actions  : Soumise à agré-
ment
Immatriculation au RCS de MEAUX
[250021]

Par acte ssp en date de 03/02/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LME AUTO
Siège Social  : 5 Chemin de Montebise 
77470 MONTCEAUX LES MEAUX
Capital : 10000 €
Activités principales  : Achat, vente et 
location de véhicules d’occasion. Répa-
ration de pare-brise.
Durée : 99 ans
Président  : M. HEROUAT Sami, Mo-
hamed 5 Chemin de Montebise 77470 
MONTCEAUX LES MEAUX
Immatriculation au RCS de MEAUX
[250041]

Par acte ssp en date de 12/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

FACILITY SERVICES
Siège Social : 11 ALLEE SAINT SIMON 
77184 EMERAINVILLE
Capital : 500 €
Activités principales  : Prestation 
d’agent d’accueil, prestations multiser-
vices, activités de nettoyage courant de 
bâtiment tertiaire, prestation de services 
à la personne, achat et vente de mar-
chandises, livraison de repas et courses 
à domicile.
Durée : 99 ans
Président  : M. ZERARGA MOUNIR 11 
ALLEE SAINT SIMON 77184 EMERAIN-
VILLE
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de MEAUX
[249978]

Par acte ssp en date de 28/03/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SASU ILHAN
Siège Social  : 37 RUE GRANDE 77940 
VOULX
Capital : 1000 €
Activités principales  : Cave à vin, fro-
magerie et restaurant traditionnel sur 
place et à emporter ( Licence 3 Grande 
Restauration )
Durée : 99 ans
Président  : M. SAHIN Yasin 4C Ré-
sidence Grande Garenne 77130 VA-
RENNES SUR SEINE
Immatriculation au RCS de MELUN
[249720]

VALKYRIES
Par acte ssp du 17/03/2023 il a été 
constitué une SASU. Dénomination  : 
VALKYRIE. Siège social  : Château de la 
Plumasserie - Route de Bellefontaine - 
77610 FONTENAY TRESIGNY. Durée  : 
99 ans. Capital  : 1 000 €. Objet  : La ré-
alisation de prestations de conseil, infor-
matiques, intellectuelles, et matérielles-
rattachées aux systèmes d’information 
des entreprises. Président  : Camille Phi 
NGUYEN demeurant 56 bis avenue de 
la Libération 94100 SAINT MAUR DES 
FOSSES. Forme des actions : Soumises 
à agréments. Immatriculation au RCS 
MEAUX
[249663]

Par acte SSP du 08/04/2023, il a été 
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifi ée
Dénomination :

COIFFURE CORALIE 
CHAMPEAUX

Siège  : 3 rue de la Ferronnerie, 77720 
CHAMPEAUX
Durée : 90 ans
Capital : 1 000 €
Objet  : Coiffure en tout genre, barbier, 
manucure, onglerie, maroquinerie et 
soins de beauté
Président  : Madame Coralie LORENC, 
demeurant 1 rue de la libération, 77720 
CHAMPEAUX
Immatriculation au RCS de MELUN.
[249877]

Par acte SSP du 28/03/2023, il a été 
constitué une SASU ayant les caracté-
ristiques suivantes : Dénomination : VA-
NINVEST Objet social  : Prestations de 
conseil et accompagnement auprès des 
particuliers, des entreprises, des collec-
tivités et autres organismes publics ou 
privés. Conseil en stratégie, organisation, 
management, gestion, systèmes d’infor-
mation, ressources humaines, marketing 
et communication, de la conception à la 
mise en uvre, le conseil en conduite du 
changement, la négociation, la médiation 
et la résolution de confl its. Coaching per-
sonnalisé individuel ou collectif en vue de 
construire la vision stratégique de l’en-
treprise et d’aider à la prise de décision. 
Ainsi que toute opération ou prestation 
se rattachant directement ou indirecte-
ment à l’objet social. Siège social :4 rue 
Mare Madame 77181 Courtry. Capital  : 
1000 Durée : 99 ans Président : M. VAN 
IGHEM ABEL, demeurant 4 RUE MARE 
MADAME 77181 Courtry Immatriculation 
au RCS de Meaux
[249941]

Dans l’annonce parue dans L’itinérant 
du 13/04/2023, concernant la société 
KUBIQ NETWORK, il convient de lire  : 
Capital : Min:200€ au lieu de Min:100€
[250085]

Dans l’annonce parue dans ITINERANT 
du 06/04/2023, concernant la société 
MARSOUIN, il convient de lire : Dénomi-
nation : SCI LE MARSOUIN
[250098]

77 -77 -
SEINE-ET-MARNESEINE-ET-MARNE

CHANGEMENT PATRONYMIQUE

DIDACE DENIS DIDACE ALAIN né(e) le 
30/04/1982 à PONDICHERRY (99 - IN-
DE),demeurant 4 SQUARE AUGUST 
COMTE 77100 MEAUX, dépose une 
requête auprès du Garde des Sceaux à 
l’effet de substituer à son nom patrony-
mique celui de Nom DIDACE et Prénom 
Alain
[250183]

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 13/04/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SCI JMC
Siège Social  : 6 rue Eric Tabarly 77600 
BUSSY ST GEORGES
Capital : 2000 €
Activités principales  : L’acquisition, la 
gestion, la location et l’administration de 
biens mobiliers et immobiliers;L’emprunt 
de tous fonds nécessaires à la réalisation 
de cet objet.
Durée : 99 ans
Gérance  : Mme LEE née XUAN Meiyan 
6 rue Eric Tabarly 77600 BUSSY ST 
GEORGES
Cession de parts sociales  : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de MEAUX
[250135]

Par acte ssp en date de 05/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TORRIINO
Siège Social  : 6 rue Victor Hugo 77270 
VILLEPARISIS
Capital : 1000 €
Activités principales  : Vente et négoce 
de tous produits non réglementés, déco-
rations, produits alimentaires, textile, ba-
zar. Maroquinerie, achats, vente en gros, 
demi gros et détails et Import – export
Durée : 99 ans
Président  : M. ALAM Alix 6 rue Victor 
Hugo 77270 VILLEPARISIS
Immatriculation au RCS de MEAUX
[250105]

Par acte ssp en date de 04/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

L.B.BENNES
Siège Social : Chemin de saint mesmes 
77230 THIEUX
Capital : 2000 €
Activités principales  : Demolition, ter-
rassement, location de benne, terre ve-
getale, ,nettoyage, negoce de tous pro-
duits du batiment
Durée : 99 ans
Président  : M. BENASSAID Mimoune 
78T Allee de la chapelle 93390 CLICHY 
SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de MEAUX
[249658]

LES ASSURANCES 
DES CADUCEES

SAS au capital de 5000 €
Siège Social : 66, AVENUE DES 

CHAMPS ELYSEES 75008 PARIS 08
880140108 RCS de PARIS

Par AGE du 31/12/2022,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. MOUAICI 
LUCAS 110, rue de la Paroisse 78000 
VERSAILLES pour sa gestion, l’a déchar-
gé de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
31/12/2022
Radiation au RCS de PARIS
[250206]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans L’ITINE-
RANT du 24/11/2022, concernant la 
société LILLY CREATIONS FASHIONS, 
il convient de lire : PRESIDENCE : Mme 
SENE Fatma à Madame THIAM EP 
MAWART KHOUDIA demeurant au : 217 
QUAI D’ALSACE DOUAI (59500)
[250151]

Dans l’annonce parue dans L’itinérant 
du 06/04/2023, concernant la société 
MA NETTOYAGE , il convient de lire : La 
date d’arrivée  : 22/03/2023 au lieu de 
05/04/2023
[249800]

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant 
du 19/01/2023 concernant +2FOOD il 
convient de lire : Démission de M. LAS-
SANA SOUMARE de son poste de Direc-
teur Général.
[249836]

Dans l’annonce parue dans l’itinérant du 
23/03/2023 concernant LOFT DREAM, il 
convient de lire pour l’objet social :
Ancienne mention :
- Organisation d’événements
- Restauration
- Salon de thé
- Chicha
- Narguilé.
Nouvelle mention : Import et Export tous 
produits de décoration et d’aménage-
ment intérieur et extérieur des habita-
tions
[250025]

AM COIFFURE
Dans l’annonce parue le 23/03/2023, 
dans l’Itinerant concernant la société AM 
COIFFURE il convient de lire le rectifi catif 
suivant : Par AGE du 05/04/2023. Et no-
mination du nouveau Président M. NOOR 
Mehmood 86 av. Henri Barbusse 95100 
ARGENTEUIL
[250120]

DANS L’ANNONCE PARUE LE 
13/04/2023 DANS L’ITINERANT 
CONCERNANT LA SOCIETE BEN & CO 
SASU, IL CONVIENT DE LIRE  : POUR 
LA VALIDITÉ DES OPPOSITIONS, 
ELECTION DE DOMICILE EST FAITE 
À L’ADRESSE DU FONDS CÉDÉ ET À 
L’ADRESSE DU SEQUESTRE MAÎTRE 
PHILIPPE YLLOUZ 58 AVENUE DE LA 
GRANDE ARMEE 75017 PARIS POUR 
LA CORRESPONDANCE
[250018]

Dans l’annonce parue dans L’itinérant du 
27/10/2022, concernant la société Mai-
son Xanh, il convient de lire : Directeurs 
Généraux : Nomination de M. Rudy MAT-
TIAS et de M. Jean-Laurent AUVRAY au 
poste de Directeur Général
[250043]
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Suivant acte ssp en date du 22/02/2023, 
la société TAXIS AVS SASU au capital 
de 200  €, RCS 845312800 MELUN, 3 
IMP GEORGE BIZET 77310 PRINGY, 
représenté par AHMAD UMAR a donné 
en location gérance à la société TAXI 
SELECT SASU au capital de 200 €, RCS 
948815527 MELUN, 27 AV DU GEN. DE 
GAULLE 77210 AVON, représenté par 
KHAN ASIF un fonds de commerce de 
LICENCE TAXI N°6 LE MÉE SUR SEINE 
sis et exploité au 3 IMP GEORGES BIZET 
77310 PRINGY, pour une durée allant du 
22/02/2023 au 22/02/2024 renouvelable 
par tacite reconduction.
[250159]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

GET MY PERMIS

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 9 SQUARE PAUL ALGIS 

77360 VAIRES SUR MARNE
888275369 RCS de MEAUX

Par AGE du 02/11/2022, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu in-
férieur à la moitié du capital social,il a 
étédécidé qu’il n’y avait pas lieu de dis-
soudre la société, conformément aux 
dispositions de l’article L.223-42 du code 
de commerce.
Mention au RCS de MEAUX
[249668]

DDH RESTAURATION

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 23 avenue Jean Baptiste 

Clement 77290 MITRY MORY
885372367 RCS de MEAUX

Par AGE du 10/04/2023, après avoir 
constaté que l’actif net est devenu in-
férieur à la moitié du capital social,il a 
étédécidé qu’il n’y avait pas lieu de dis-
soudre la société, conformément aux 
dispositions de l’article L.223-42 du code 
de commerce.
Mention au RCS de MEAUX
[249671]

DISSOLUTION

PRF

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 01 Allée du Plateau 

Bâtiment 1 77200 TORCY
891634172 RCS de MEAUX

Par AGE du 01/04/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 01/04/2023.
M. AHMADZAI MALYAR 12 Rue Lacuée 
75012 PARIS 12 a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de MEAUX
[250125]

CLÔTURE

LUKANN PROJETS

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 5 impasse des 

Chauffernes 
77400 LAGNY SUR MARNE
532759099 RCS de MEAUX

Par AGO du 14/02/2023,il a été approuvé 
les comptes défi nitifs de liquidation, don-
né quitusau liquidateur M. CHOQUET 
Vincent 5 impasse des Chauffernes 
77400 LAGNY SUR MARNE pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 31/12/2022
Radiation au RCS de MEAUX
[249950]

XELOR

SCI au capital de 990 €
Siège Social : 10 Bis avenue de Verdun 

94450 LIMEIL BREVANNES
948534912 RCS de CRETEIL

Par AGE du 04/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 21 Bou-
levard Robert Thiboust 77700 SERRIS, à 
compter du 04/04/2023.
Gérance  : Karim SEKHSOUKH 10 Bis 
avenue de Verdun 94450 LIMEIL BRE-
VANNES
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de MEAUX
[249761]

ALLO TRANSPORT RAPIDE

SASU au capital de 3000 €
Siège Social : 1 RUE LENINE 

93290 TREMBLAY EN FRANCE
820871986 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 28/03/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 2 BOULE-
VARD DE SOAVE ZAC BOIS GRANGES 
77410 CLAYE SOUILLY, à compter du 
28/03/2023.
Présidence : M. KARIM DJAFER 1 RUE 
LENINE 93290 TREMBLAY EN FRANCE
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de MEAUX
[249712]

TRANSFORMATION DE SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE

DATA KEY CONSULTING

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 3 BD CAMILLE SAINT 

SAENS 77185 LOGNES
893008235 RCS de MEAUX

Par AGE du 17/03/2023, il a été décidé, à 
compter du 17/03/2023 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SARL unipersonnelle
- M. VO THE TUYEN 3 BD CAMILLE 
SAINT SAENS 77185 LOGNES ancien-
nement Président est nommé Gérant
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de MEAUX
[249678]

LOCATION GÉRANCE

Par acte du 03/02/2023, TAXITEL, SA au 
capital de 140 236€, 22/28 rue Henri Bar-
busse, 92110 CLICHY, RCS NANTERRE 
313 002 578, a donné en location-gé-
rance à MYM’S, SASU au capital de 
1000 €, 4 chemin de la Ravenelle, 77176 
SAVIGNY-LE-TEMPLE, RCS MELUN en 
cours d’immatriculation, un fonds de 
TAXI PARISIEN exploité à PARIS et sa 
région, à compter du 03/02/2023, re-
nouvelable d’année en année par tacite 
reconduction.
[249724]

Suivant acte ssp en date du 28/03/2023, 
M. PEAN Robert 28 rue Albert Mattar 
77400 CARNETIN a donné en location 
gérance à M. BELIZAIRE Dieunel 10 
rue Wolfgang Amadeus Mozart 95440 
ECOUEN un fonds de commerce de 
LICENCE TAXI 4776 sis et exploité au 
28 rue Albert Mattar 77400 CARNETIN, 
pour une durée allant du 01/04/2023 au 
31/03/2024 renouvelable par tacite re-
conduction.
[249775]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

NEWTRANS

SASU au capital de 79000 €
Siège Social : 4, Rue de l’Etain 
77176 SAVIGNY LE TEMPLE
845395508 RCS de MELUN

Par AGE du 10/04/2023, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
BOUGUILA Abderraouf demeurant 57 
RUE DE LA FAMILLE CASSINI 77127 
LIEUSAINT , à compter du 10/04/2023 
en remplacement de Mme LAHOUIDEG 
Achouak demissionnaire.
Mention au RCS de MELUN
[249728]

AU FOURNIL DE COURTRY

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 23, rue du Général de 

Gaulle 77181 COURTRY
851343509 RCS de MEAUX

Par AGE du 06/04/2023, il a été déci-
dé de nommer nouveau gérant Mme 
AMMARI épouse BEN JEDDOU Sameh 
demeurant 42, avenue Surcouf 93150 
LE BLANC MESNIL , à compter du 
06/04/2023 en remplacement de M. ZAL-
LOUZI Khaled demissionnaire.
Mention au RCS de MEAUX
[249745]

 SOCIETE NOUVELLE 
PARIS EST COURSES

Sigle : SN PEC
SAS au capital de 120 000 €

10 rue Marc Séguin ZI de la Trentaine 
77500 CHELLES

RCS MEAUX 938 118 679

Suite AGE du 29/12/2022, nouveau Pré-
sident  : FRAMEWORK, SARL au capital 
de 1 500  €, 10 clos Pomponne, 77400 
POMPONNE, RCS MEAUX 800 975 807, 
en remplacement de M. Stéphane CHAU-
LIER démissionnaire, à compter de ce jour.
Mention au RCS de MEAUX.
[249818]

TRANSFERT DE SIÈGE

FRANCE CHAUFFAGE 
ET PLOMBERIE

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 30 rue des chesnois 

77130 MONTEREAU FAULT YONNE
751019449 RCS de MELUN

Par AGE du 01/03/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 74 RUE 
ALEXANDRE 62100 CALAIS, à compter 
du 01/03/2023.
Radiation au RCS de MELUN et imma-
triculation au RCS de BOULOGNE-SUR-
MER
[249770]

AMI IMMO
SCI au capital de 60 000 €

Hameau de Villiers, 49 bis allée 
Bourette 77310 SAINT-FARGEAU-

PONTHIERRY
452 450 042 RCS MELUN

Suite AGE du 01/04/2023, transfert du 
siège social à SAINT-FARGEAU-PON-
THIERRY (77310), 85 allée de la Guiche 
à compter du 01/04/2023.
Mention au RCS de MELUN.
[250030]

Par acte ssp en date de 11/04/2023, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

BATIMENT RENOVATION 
GONCALVES

Siège Social  : 37 rue Etienne Thibault 
77130 MONTEREAU FAULT YONNE
Capital : 1 €
Activités principales  : Toutes activités 
de rénovation dans le domaine du bâti-
ment
Durée : 99 ans
Gérance  : M. GONCALVES JORNALO 
Diogo, Antonio 37 rue Etienne Thibault 
77130 MONTEREAU FAULT YONNE
Immatriculation au RCS de MELUN
[249920]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

MEAK BUN THON SASU

SASU au capital de 88 €
Siège Social : 2 Cour de l’Asile 77990 

LE MESNIL AMELOT
850905464 RCS de MEAUX

Par AGE du 08/04/2023,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 6412  € par 
Augmentation du capital social par in-
corporation des réserves pour le porter 
à 6500 €.
Mention au RCS de MEAUX
[249958]

SIXIEME ETOILE

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 24-30 avenue du Gué 
Langlois 77600 BUSSY ST MARTIN

834524985 RCS de MEAUX

Par AGE du 03/04/2023,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 2000  € par 
Apport en numéraires pour le porter à 
12000 €.
Mention au RCS de MEAUX
[249913]

 EVENTS TRAVELS
SAS au capital de 3.000 €

Siège : B502 1 avenue Jacques Cartier 
77600 BUSSY SAINT GEORGES

894 081 819 RCS MEAUX

Par décision de l’AGE du 13/04/2023, il a 
été décidé d’augmenter le capital social 
de 9.900  € par apport en numéraire, le 
portant ainsi à 12.900 €.
Mention au RCS de MEAUX
[250101]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

LANSAC IMMOBILIER

SARL unipersonnelle au capital de 
1000 €

Siège Social : 41 rue d’esbly 77700 
COUPVRAY

902590868 RCS de MEAUX

Par AGE du 01/04/2023, il a été décidé à 
compter du 01/04/2023 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de : Gestion locative (y compris gestion 
immobilière et location saisonnière), tran-
saction liée à la gestion locative
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de MEAUX
[250201]
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NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

BATISSEURS
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 576 avenue des 
Bigochets 

78670 VILLENNES SUR SEINE
820 152 197 RCS VERSAILLES

AVIS DE REMPLACEMENT 
DU GÉRANT

Aux termes du procès-verbal de l’AGE 
du 20/10/22, la société MAS, SARL au 
capital de 1000 euros ayant son siège 
social 576 avenue des Bigochets 78670 
Villennes sur Seine, inscrite au RCS de 
Versailles sous le n°533 058 996 a été 
nommé en qualité de gérant pour une 
durée illimitée en remplacement d’An-
dréa GUIDI.
Modifi cation sera faite au Greffe du Tribu-
nal de commerce de VERSAILLES
[250072]

VITESSE PARE-BRISE
SASU au capital de 1 000 €

95 avenue Pierre Curie 
78210 SAINT-CYR-L’ECOLE

RCS VERSAILLES 922 509 732

L’AGE du 10/04/2023 a décidé de nom-
mer Président à compter de ce jour : M. 
TRAZIE BI Yao, Ghislain, 5 rue Jacques 
Tati, 78390 BOIS-D’ARCY, en remplace-
ment de M. GAZZAH Adem démission-
naire.
Mention au RCS de VERSAILLES.
[249899]

TRANSFERT DE SIÈGE

AUTO-ECOLE DU LYCEE

SARL au capital de 4000 €
Siège Social : 10 rue emile zola 78330 

FONTENAY LE FLEURY
838085496 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 05/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 17 rue 
emile zola 78330 FONTENAY LE FLEU-
RY, à compter du 05/04/2023.
Mention au RCS de VERSAILLES
[249853]

CENTRE PARE BRISE 
AUTO

SAS au capital de 500 €
Siège Social : 31, Rue de la Senette 
78955 CARRIERES SOUS POISSY

900370511 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 10/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 55, Ave-
nue Marceau 75116 PARIS, à compter du 
10/04/2023.
Radiation au RCS de VERSAILLES et im-
matriculation au RCS de PARIS
[249679]

CCT GUY

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 109-111 rue des Côtes 

78600 MAISONS LAFFITTE
792485039 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 10/03/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 42 rue 
de PARIS 78600 MAISONS LAFFITTE, à 
compter du 27/03/2023.
Mention au RCS de VERSAILLES
[249703]

Par acte ssp en date de 27/03/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

PILATES THÉRAPIE
Siège Social  : 1 Avenue Henry Marcel 
Hotel Royal 78600 MAISONS LAFFITTE
Capital : 1000 €
Activités principales  : Enseignement 
de disciplines sportives et d activités de 
loisirs, enseignement du Pilates et de la 
gyrotonic
Durée : 99 ans
Président  : Mme Feniou Nastasia 1 
Avenue Henry Marcel Hotel Royal 78600 
MAISONS LAFFITTE
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[250078]

Par acte ssp en date de 28/03/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ILY VTC 3103
Siège Social  : 18 rue Baillet Reviron 
78000 VERSAILLES
Capital : 1500 €
Activités principales  : Exploitation de 
véhicules de tourisme avec chauffeur
Durée : 99 ans
Président  : M. BANGOURA Ibrahima 
Sory 18 rue Baillet Reviron 78000 VER-
SAILLES
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[250191]

Par acte ssp en date de 11/04/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

LM SERVICES MANTES
Enseigne : Centre Services
Siège Social  : 16 place Pierre Goujon 
78200 MANTES LA JOLIE
Capital : 5000 €
Activités principales : Le service d’aide 
à la personne à domicile concernant le 
ménage et le repassage, la garde d’en-
fants, le jardinage, le bricolage, le dépan-
nage informatique, la garde d’animaux, 
l’assistance aux personnes âgées ou 
dépendantes
Durée : 99 ans
Gérance  : Mme Balej Aurore 10 Rési-
dence du Manoir 78270 LIMETZ
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[249790]

Par acte ssp en date de 10/03/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

MRA 01
Siège Social : 38 Rue du Maréchal Foch 
78250 MEULAN
Capital : 1000 €
Activités principales  : Restauration ra-
pide. Vente à emporter et sur place.
Durée : 99 ans
Gérance  : Mme YOUSSEF Hanan 38 
Rue du Maréchal Foch Chez Mr SHAM-
MOUT Ihab 78250 MEULAN
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[250009]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

LKDM TRANSPORT

SASU au capital de 1500 €
Siège Social : 3 rue de la Tour 

78360 MONTESSON
853535987 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 08/04/2023,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 11100  € par 
Augmentation du capital social par in-
corporation des réserves pour le porter 
à 12600 €.
Mention au RCS de VERSAILLES
[250192]

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP en date du 20.03.202, il a 
été constitué une Société Civile Immobi-
lière dénommée : LEONIM 3
Objet social  : La propriété, l’aménage-
ment, l’administration, l’exploitation par 
bail, location, sous-location ou autre-
ment de tous immeubles bâtis ou non 
bâtis. L’acquisition et la gestion de tous 
biens et droits immobiliers. Eventuelle-
ment et exceptionnellement, l’aliénation 
de ceux de ces immeubles et/ou droits 
immobiliers devenus in- utiles à la So-
ciété, au moyen de vente, échange ou 
apport en Société.
Siège social  : 3 allée Gounod (78340) 
LES CLAYES-SOUS-BOIS
Capital variable : 100 € avec un min. de 
100 €
Gérance  : Mme Guylaine PETER de-
meurant 3 allée Gounod (78340) LES 
CLAYES-SOUS-BOIS
Agrément des cessions de parts  : 
Consentement préalable de la majorité 
des associés représentant au moins la 
moitié des parts sociales
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de VERSAILLES
[249003]

SAS JUNFA
SASU au capital de 8.000 EUR
Siège social  : 13 Clos du Verger 78480 
VERNEUIL-SUR-SEINE
Avis est donné de la constitution d’une 
SASU dénommée

SAS JUNFA
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de VERSAILLES
Objet  : Restauration traditionnelle, res-
tauration sous toutes ses formes, vente 
de plats à consommer sur place, à em-
porter ou livraison à domicile.
Président et Associé: Monsieur ZHAO 
Junfa, demeurant au 11 Allée des Tama-
ris 78480 Verneuil-sur-Seine
Participations aux assemblées et exer-
cice du droit de vote  : chaque action 
donne le droit de participer aux décisions 
collectives des associés et donne droit à 
une voix.
Cession de parts : soumise à l’agrément 
de l’assemblée des associés
[249717]

Par acte ssp en date de 14/03/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LYS & CANETTES
Siège Social  : 56 rue du Vexin 78250 
HARDRICOURT
Capital : 1000 €
Activités principales  : Boulangerie, pâ-
tisserie
Durée : 99 ans
Président : Mme ANTOINE Laëtitia 1 rue 
du Général Leclerc 95780 LA ROCHE 
GUYON
Directeur Général  : M. ANTOINE Oli-
vier 1 rue du Général Leclerc 95780 LA 
ROCHE GUYON
Cession d’actions : Libre
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[249758]

Par acte ssp en date de 22/03/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LA DRAGÉE PARISIENNE
Siège Social : 4 Chemin des Cordeliers 
78711 MANTES LA VILLE
Capital : 1000 €
Activités principales : Fabrication confi -
serie
Durée : 99 ans
Président  : M. SELLAH Sofi ane 64 
Boulevard du General Leclerc 95100 
ARGENTEUIL
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[250123]

CLÔTURE DE LIQUIDATION
Par AGO du 15/03/2023, les associés 
de la DE MONCHY en liquidation, au 
capital de 122 000 euros, siège social et 
de liquidation  : Chemin des Vignettes 
77230 MOUSSY LE VIEUX, immatricu-
lée au RCS de MEAUX N°482  645 199 
a approuvé le compte défi nitif de liqui-
dation, déchargé Dominique MOREL, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée. Les comptes 
de liquidation seront déposés au GTC 
de MEAUX
[249847]

SCIC
(SOCIETE COOPERATIVE 

D’INTERETS COLLECTIFS) 
VILLAGE A VIVRE

SA au capital de 18700 €
Siège Social : 3 rue de la Fosse aux 
Loups 77930 CHAILLY EN BIERE

791685407 RCS de MELUN

Par AGE du 23/01/2023,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquida-
tion, donné quitusau liquidateur Mme 
BOESCH Simone 13 allée Mireille 13111 
COUDOUX pour sa gestion, l’a déchar-
gé de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
23/01/2023
Radiation au RCS de MELUN
[249819]

PRF

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 01 Allée du Plateau 

Bâtiment 1 77200 TORCY
891634172 RCS de MEAUX

Par AGE du 12/04/2023,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. AHMAD-
ZAI MALYAR 12 Rue Lacuée 75012 
PARIS 12 pour sa gestion, l’a déchargé 
de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
12/04/2023
Radiation au RCS de MEAUX
[250126]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

RECTIFICATIF à l’annonce parue dans 
l’Itinérant du 30/03/2023, concernant  : 
SARL JHOMAK, lire pour le nouveau ca-
pital :11 700,45 €.
[249729]

78 - YVELINES78 - YVELINES

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 13/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SMK-AUTO-CLEAN
Siège Social  : 5 Rue des Belles Hâtes 
78700 CONFLANS STE HONORINE
Capital : 500 €
Activités principales  : Lavage auto, lo-
cation de voiture sans chauffeur, presta-
tions de carte grise.
Durée : 99 ans
Président : M. EL GUAHHOUDI Moham-
med 18 Place des 4 Vents 78570 CHAN-
TELOUP LES VIGNES
Immatriculation au RCS de VERSAILLES
[249933]
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Dans l’annonce parue dans l’itinerant du 
05/01/2023, concernant la société tabac 
de la vigne blanche, il convient de lire  : 
l’adresse du fond cédé versailles pour 
la validité et pour la correspondance 
versailles : la publicité légale a l’adresse 
du fonds cédé au  : 1 rue jean jacques 
rousseau 78130 les mureaux et pour la 
correspondance au 1 rue jean jacques 
rousseau 78130 les mureaux au lieu de la 
publicité légale a l’adresse du fonds cédé 
au versailles pour la correspondance au 
versailles
[250042]

91 - ESSONNE91 - ESSONNE

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 10/04/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SCI MELVILLE
Siège Social  : 26, allée des bois 91160 
SAULX LES CHARTREUX
Capital : 100 €
Activités principales  : l’acquisition, 
l’administration, l’exploitation par bail 
ou autrement, de tout immeuble, bâti 
ou non bâti dont la société pourrait de-
venir propriétaire, par voie d’acquisition, 
d’échange, d’apport ou autrement, et 
généralement toutes opérations immo-
bilières se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet ci-dessus spécifi é
Durée : 99 ans
Gérance  : Mme GONCALVES Mélanie 
26 allée des bois 91160 SAULX LES 
CHARTREUX
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de EVRY
[249753]

Par acte ssp en date de 11/04/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SCI MHX INVEST
Siège Social  : 3 Allée des brulis 91830 
LE COUDRAY MONTCEAUX
Capital : 1000 €
Activités principales : Acquisition et lo-
cation de tous biens immobiliers
Durée : 99 ans
Gérance : M. ASLY Hamza Avenue de la 
Jeannotte BP41 91540 MENNECY
Cession de parts sociales : Libre
Immatriculation au RCS de EVRY
[249794]

Par acte ssp en date de 08/12/2022, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

GO AND FAST
Siège Social  : 19 RUE FERDINAND 
BUISSON 91200 ATHIS MONS
Capital : 10000 €
Activités principales  : Transports de 
marchandises, déménagements ou lo-
cation de véhiculesavec conducteurs, 
destinés au transport de marchandises 
à l’aide devéhicules n’excédent pas 3.5 
tonnes, prestation annexe au transport 
ainsiqu’achat, vente et location de véhi-
cules sans chauffeur.
Durée : 99 ans
Président  : M. MIMOUN REZIG Morad 
19 RUE FERDINAND BUISSON 91200 
ATHIS MONS
Immatriculation au RCS de EVRY
[249748]

CERENO

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 89 RUE GABRIEL PERI 

78210 ST CYR L ECOLE
893004671 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 31/12/2022, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 31/12/2022.
M. CHARIF RUBIAL ANDRES 89 RUE 
GABRIEL PERI 78210 ST CYR L ECOLE 
a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de VERSAILLES
[249689]

AVIS DE DISSOLUTION
L’associée unique de MONROE 
CONSULTING, SAS au capital de 1 
000  € située 6 Chemin du clair 78750 
MAREIL-MARLY (siren : 845 100 239 Ver-
sailles) a décidé en AGE du 31/12/2022 
la mise en liquidation de la société et 
nommé Liquidateur Mme Véronique ELY 
habitant 6 Chemin du clair 78750 MA-
REIL-MARLY. Le siège de la liquidation 
est fi xé 6 Chemin du clair 78750 MA-
REIL-MARLY où toute correspondance 
devra être envoyée et actes et docu-
ments relatifs à la liquidation devront être 
notifi és. Le dépôt des actes et pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué au 
greffe du trib. de com. de Versailles
[249696]

POKAM NET

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 8 RUE DES PELERINS 

78200 MANTES LA JOLIE
833304199 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 14/04/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 14/04/2023.
M. POKAM TAMLA GUTEMBERG 8 RUE 
DES PELERINS 78200 MANTES LA JO-
LIE a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de VERSAILLES
[250104]

CLÔTURE

GAB CONSULTING

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 11 rue des sables 78220 

VIROFLAY
538502717 RCS de VERSAILLES

Par AGO du 11/04/2023,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur Mlle brillant 
gaelle 40 RUE DE LA REPUBLIQUE 
28320 GAS pour sa gestion, l’a déchar-
gé de son mandat et constaté la clôture 
défi nitive de la liquidation à compter du 
11/04/2023
Radiation au RCS de VERSAILLES
[249744]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

BIORAMAS
Dans l’annonce parue le 09/03/2023 
dans l’Itinérant concernant la société 
BIORAMAS il convient de lire l’ajout sui-
vant : Modifi er l’objet social comme suit : 
vente à distance sur catalogue spéciali-
sé.
[249952]

AJ HOME BATI RENOV SARL au ca-
pital de 500€ Siège social  : 28 Rue 
des Près du Vivier 60490 Marquéglise 
RCS COMPIEGNE 853906568 L’AGE 
du 31.03.2023 à 9h a nommé nouveau 
gérant de la société MME HRISTOVA 
STANKA demeurant au 16 RUE DU FBG 
SAINT DENIS 75010 PARIS, en rempla-
cement de MR DORCHAIN-BOURGEOIS 
JOHAN démissionnaire et transféré le 
siège social au 9 Rue Saint-Louis, 78100 
Saint-Germain-en-Laye Radiation au 
RCS de COMPIÈGNE. Immatriculation 
au RCS de Versailles.
[249736]

E. HARVEY SASU au capital de 15000€ 
Siège social  : 8 Rue Montespan 
91000 Évry-Courcouronnes RCS Évry 
908336183 L’AGE du 13.03.2023 à 9h a 
nommé nouveau président de la société 
MME HRISTOVA STANKA demeurant au 
16 RUE DU FBG SAINT DENIS 75010 
PARIS, en remplacement de MR KILCI 
RAMAZAN démissionnaire et transféré 
le siège social au 61 Rue de Paris 78100 
Saint-Germain-en-Laye Radiation au 
RCS d’ Évry. Immatriculation au RCS de 
Versailles.
[249804]

SARL LARAH CREATEUR
Au Capital de 50 000 Euros

Siège social : 51 rue de Presles 
93300 Aubervilliers

RCS Bobigny 812 506 582

L’AGE du 01/04/2023 a décidé :
- De nommer M. Patrick MAHOKO De-
meurant 26 rue Georges Guynemer 
93440 Dugny En qualité de gérant pour 
une durée indéterminée en remplace-
ment de Mme Bibi EMRITTE, Gérant 
démissionnaire
- De transférer le siège social au : 1 Ave-
nue du Président Kennedy, Local 10, One 
Nation Paris Outlet, 78340 Les Clayes 
sous Bois 
- De modifi er la dénomination sociale 
en : MPM 78
La modifi cation sera portée au RCS tenu 
par le greffe du TC de Bobigny et de Ver-
sailles
[250138]

SOLEIL SARL au capital de 10000€ 
Siège social : 58 Rue Denis Papin 93100 
Pantin RCS Bobigny 920439965 L’AGE 
du 20.03.2023 à 9h a nommé nouveau 
gerant de la société MME HRISTOVA 
STANKA demeurant au 16 RUE DU FBG 
SAINT DENIS 75010 PARIS, en rempla-
cement de MME KURT PELIN démis-
sionnaire et transféré le siège social au 
9 Rue Saint-Louis, 78100 Saint-Germain-
en-Laye Radiation au RCS de Bobigny. 
Immatriculation au RCS de Versailles.
[249968]

DISSOLUTION

LOLAGULIANA

SASU au capital de 3000 €
Siège Social : 3 SQUARE 

VIVALDI 78150 LE CHESNAY 
ROCQUENCOURT

901069492 RCS de VERSAILLES

L’associé unique, en date du 31/12/2022, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 31/12/2022.
Mme GAMBIER LAURA 3 SQUARE VI-
VALDI 78150 LE CHESNAY ROCQUEN-
COURT a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de VERSAILLES
[249659]

O’JAP
SARL au capital de 4.000 €

11-17 rue des Tilleuls
78960 VOISINS-LE-BRETONNEUX

RCS VERSAILLES 524 521 903

La gérante a décidé le 06/04/2023, le 
transfert immédiat du siège social au 4 
passage de l’Entente, 78180 MONTI-
GNY-LE-BRETONNEUX.
Mention au RCS de VERSAILLES.
[249815]

SCI LEMAN SUR SEINE

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 29 rue gaston voillereau 

78360 MONTESSON
838415255 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 11/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 56 rue 
henri richaume 78360 MONTESSON, à 
compter du 11/04/2023.
Mention au RCS de VERSAILLES[249893]

AKHMOUCH TELECOM

SAS au capital de 500 €
Siège Social : 25 allee des alouettes 
78955 CARRIERES SOUS POISSY

848616587 RCS de VERSAILLES

Par AGE du 17/03/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 64 rue des 
vignes Blanches 95280 JOUY LE MOU-
TIER, à compter du 17/03/2023.
Radiation au RCS de VERSAILLES et im-
matriculation au RCS de PONTOISE
[249926]

KR FACADE

SASU au capital de 10000 €
Siège Social : 221 Rue Lafayette 

75010 PARIS 10
834420572 RCS de PARIS

Par AGE du 06/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 333 Ave-
nue François Mitterrand 78370 PLAISIR, 
à compter du 06/04/2023.
Présidence  : Karim BOUHALI 333 Ave-
nue François Mitterrand 78370 PLAISIR
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de VERSAILLES
[249767]

AVIS DE MODIFICATION

SUCCES TRAINING

SAS au capital de 500 €
Siège Social : 340 Chemin du Mas de 

Chambon 34400 LUNEL
914953898 RCS de MONTPELLIER

Par AGE du 01/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 13 AVE-
NUE DE TOBROUK 78500 SARTROU-
VILLE et d’effectuer les modifi cations 
suivantes au 01/04/2023 :
- L’Assemblée des Associés décide de 
transférer le siège au  : 13 AVENUE DE 
TOBROUK 78500 SARTROUVILLE
- L’Assemblée des Associés décide 
de rajouter les activités suivantes  : 
CONSEIL, APPORTEUR D’AFFAIRES
Présidence  : Chadia SIDHOUM 340 
Chemin du Mas de Chambon 34400 
LUNEL
Radiation au RCS de MONTPELLIER et 
immatriculation au RCS de VERSAILLES
[250184]

1482-P32 a 60 LEGALES.indd   421482-P32 a 60 LEGALES.indd   42 17/04/2023   11:1217/04/2023   11:12



 L’Itinérant n° 1482 — Du jeudi 20 avril 2023 • 43

 ANNONCES LÉGALES ET  JUDICIAIRES

AVIS DE MODIFICATION

BIOGAZ VAL D’ESSONNE
Société par actions simplifi ée au capital 

de 92 320,00 euros
Siège social : Ferme du Petit 

Moulin Route de Chevannes 91540 
FONTENAY-LE-VICOMTE

878 682 905 RCS EVRY

L’associé unique a décidé en date du 
27/03/2023, de nommer Mme Céline 
VANDENHENDE demeurant Ferme du 
Petit Moulin - Route de Chevannes - 
91540 FONTENAY-LE-VICOMTE aux 
fonctions de Directrice Générale  ; de 
modifi er la dénomination sociale qui 
devient  : TEAM VDH  ; de modifi er l’ob-
jet social qui devient  : «  la propriété et 
la gestion d’un portefeuille de valeurs 
mobilières, droits sociaux ou tous autres 
titres, détenus en pleine propriété, 
nue-propriété ou usufruit, dont elle pour-
rait devenir propriétaire par voie d’achat, 
d’échange, d’apport, de souscriptions ou 
autrement, la propriété et la gestion de 
tous biens mobiliers de nature monétaire 
ou autre, tels que meubles meublants 
ou véhicules, la propriété, la mise en 
valeur, l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement de tous 
immeubles et droits immobiliers détenus 
en pleine propriété, nue-propriété ou 
usufruit, dont elle pourrait devenir pro-
priétaire par voie d’acquisition, d’apport, 
d’échange ou autrement, L’animation de 
ses fi liales à travers la participation active 
à la conduite de la politique du groupe 
et au contrôle de leur gestion, Toute 
mission de direction générale opération-
nelle et technique ; La fourniture de tout 
service d’assistance administrative, juri-
dique, comptable, fi nancière, technique, 
immobilière, en matière de gestion et 
d’animation de ses fi liales.  » et de mo-
difi er la valeur nominale des titres pour 
la faire passer de 10 à 1 euros ; le tout à 
effet de ce jour. Les articles 2, 3 et 8 des 
statuts seront modifi és en conséquence. 
Pour avis, la Présidence.
[249027]

MONTABO SOLEIL

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 19 rue jean baptiste 

clement 91370 VERRIERES LE 
BUISSON

918236712 RCS de EVRY

Par AGE du 20/03/2023, il a été décidé 
au 20/03/2023 :
- D’ajouter comme noms commer-
ciaux  : MONTABO RESTO ; YANA DE-
LI’SSd’étendre l’objet social à la vente de 
boissons alcoolisés de nommer 1 gérant 
par entité commercial De nommer un di-
recteur général
Mention au RCS de EVRY
[250077]

GEZI MOD
SARL au capital de 1000€

Siège social : 2B Rue des Quatre 
Chemins 93300 Aubervilliers

RCS Bobigny 913360244

L’AGE du 01.02.2023 à 9h a nommé 
nouveau gerant de la société MME HRIS-
TOVA STANKA demeurant au 16 RUE DU 
FBG SAINT DENIS 75010 PARIS, en rem-
placement de MR ARSLAN BURHAN dé-
missionnaire et transféré le siège social 
au 9 RUE GAMBETTA 91290 ARPAJON 
Radiation au RCS de Bobigny. Immatri-
culation au RCS d’Evry.
[250209]

SARL LE PRINCE

SARL au capital de 500 €
Siège Social : 66 Rue Saint-Denis 

91290 LA NORVILLE
882299415 RCS de EVRY

Par AGE du 31/03/2023, il a été dé-
cidé de nommer nouveau gérant M. 
DESHAIES-LEVREZ Enzo demeurant 
32 Rue du Plateau 91360 EPINAY SUR 
ORGE , à compter du 31/03/2023 en 
remplacement de M. CHENNAFI Hamza 
demissionnaire.
Mention au RCS de EVRY
[250059]

NG

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 

4 RUE ALPHONSE BERANGER 
91100 CORBEIL ESSONNES

948899737 RCS de EVRY

Par AGE du 21/03/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président Mme 
NIAKATE NIAKALE demeurant 2 square 
de Belfort 91100 CORBEIL ESSONNES 
, à compter du 21/03/2023 en rempla-
cement de M. GALLANT REMI demis-
sionaire.
Mention au RCS de EVRY
[250093]

TRANSFERT DE SIÈGE

SCI DU HAMEAU

SCI au capital de 457.35 €
Siège Social : Parc de Segrez 

91910 ST SULPICE DE FAVIERES
391807757 RCS de EVRY

Par AGE du 21/03/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 23 rue 
d’Hauteville 75010 PARIS 10, à compter 
du 21/03/2023.
Radiation au RCS de EVRY et immatricu-
lation au RCS de PARIS
[249938]

TMPB

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 1, allée des Fauvettes 

94260 FRESNES
882921075 RCS de CRETEIL

Par AGE du 22/03/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 17, rue 
Jean-Baptiste Renoux 91200 ATHIS 
MONS, à compter du 22/03/2022.
Présidence  : RIEM Ted 17, rue 
Jean-Baptiste Renoux 91200 ATHIS 
MONS
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de EVRY
[249967]

DTS LOGISTIC

SASU au capital de 20000 €
Siège Social : 38 Bis Rue Henri 

Barbusse 94450 LIMEIL BREVANNES
884127002 RCS de CRETEIL

Par AGE du 13/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 108 Ave-
nue Roger Salengro 91600 SAVIGNY 
SUR ORGE, à compter du 13/04/2023.
Présidence  : Mahfoudh ABICHOU 38 
Bis Rue Henri Barbusse 94450 LIMEIL 
BREVANNES
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de EVRY
[250038]

Par acte ssp en date de 29/03/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

DESIGN BATIMENT
Siège Social : 3 rue Jules Guesde 91130 
RIS ORANGIS
Capital : 30000 €
Activités principales : Tous corps d’état, 
maçonnerie générale, travaux de rénova-
tion intérieur & extérieur, Génie Civile
Durée : 99 ans
Président : Mme PEREIRA Helena Maria 
10 allée de la mousselle 94370 SUCY EN 
BRIE
Immatriculation au RCS de EVRY
[249765]

Par acte ssp en date de 12/04/2023, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

THAÏ IGRO
Siège Social  : 49 grande rue 91620 LA 
VILLE DU BOIS
Capital : 1000 €
Activités principales  : restauration ra-
pide sans vente de boissons alcoolisées
Durée : 99 ans
Gérance  : M. Massillon Rodolphe 103 
boulevard de Verdun 92400 COURBE-
VOIE
Immatriculation au RCS de EVRY
[249883]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

LMB

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 6 CHEMIN DU MOULIN 

BLEU 91410 ST CYR SOUS DOURDAN
840016869 RCS de EVRY

Par AGE du 01/03/2023, il a été décidé à 
compter du 01/03/2023 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de  : - Gîte équestre, location de pré et 
prise en pension d’équidés
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de EVRY
[250127]

SAS H+ TRANSPORT
Société par actions simplifi é au capital 

de 15 000.00 euros
Siège social 7, Avenue des Sables de 

Rouvres – 91210 Draveil
RCS 918 558 818 EVRY

Par AGE du 03/04/2023, il a été décidé :
- Du changement de l’objet social  : 
«  Transport de marchandises, déména-
gement ou location de véhicules avec 
conducteur destinés au transport de 
marchandises à l’aide de véhicule n’ex-
cédant pas 3,5 tonnes »
Statuts modifi és en conséquence
Mention au R.C.S d’Evry.
[249981]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

LA CASANOSTRA

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 140 Chemin de 
Vauhallan 91120 PALAISEAU

913642245 RCS de EVRY

Par AGE du 07/04/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président Mme 
TAVARES DA VEIGA Domingas demeu-
rant 18 rue de la mutualité 91200 ATHIS 
MONS , à compter du 07/04/2023 en 
remplacement de Mme GULRAIZ Kenza 
demissionnaire.
Mention au RCS de EVRY
[249805]

Par acte ssp en date de 13/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SM LOGISTIC
Siège Social : 4 Résidence les Bords du 
Lac 91080 COURCOURONNES
Capital : 10800 €
Activités principales  : Transports de 
marchandises, déménagement ou lo-
cation de véhicules avec conducteurs 
destinés au transport de marchandises 
à l’aide de véhicules n’excédant pas 3,5 
Tonnes
Durée : 99 ans
Président : M. MNAFAKH Souhail 4 Ré-
sidence les Bords du Lac 91080 EVRY 
COURCOURONNES
Immatriculation au RCS de EVRY
[250055]

Par acte ssp en date de 11/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TRAKO EXPRESS
Siège Social  : 3 RUE JULES GUESDE 
BAT B 91130 RIS ORANGIS
Capital : 2000 €
Activités principales  : 
ACHAT-VENTE-LOCATION DE VEHI-
CULES INDUSTRIELS SANS CHAUF-
FEURS
Durée : 99 ans
Président  : M. MACANDA MAMBO Ba-
von 22 B AVENUE DE LA VILLEGIATURE 
93140 BONDY
Cession d’actions : libre
Immatriculation au RCS de EVRY
[249771]

Par acte ssp en date de 08/03/2023, il a 
été constitué une SAS à capital variable
Dénomination :

3K NET
Siège Social : 2B RUE RONSARD 91230 
MONTGERON
Capital : Min : 500 €, Souscrit : 1000 €, 
Max : 12000 €
Activités principales  : Ménage indus-
triel, Nettoyage et entretien des locaux et 
bâtiments, Nettoyage fi n de chantier, dé-
ménagement de matériel de chantier en 
chantier, toutes prestation de services.
Durée : 99 ans
Président  : M. KAPO Gahié 2B Rue 
Ronsard 91230 MONTGERON
Cession d’actions  : Soumise à agré-
ment
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : Etre actionnaire
Immatriculation au RCS de EVRY
[249807]

Par acte ssp en date de 07/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ARARAT
Siège Social  : 3 place du Général Le-
clerc 91150 ETAMPES
Capital : 1000 €
Activités principales  : Restauration ra-
pide, Vente à emporter, sur place et plats 
cuisinés
Durée : 99 ans
Président  : M. AKIN Menderes 29 RUE 
DE LA GARE 91670 ANGERVILLE
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote  : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de EVRY
[249914]
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Par acte SSP du 22/03/2023, avis est 
donné de la constitution d’une Société 
civile immobilière dénommée :

LGB 2023
Siège social  : 153 rue Houdan, 92330 
SCEAUX
Objet : Acquisition, gestion, vente et plus 
généralement l’exploitation par location 
ou tout autre forme de tous biens immo-
biliers que la Société se propose d’ac-
quérir ; tous droits sociaux, donnant vo-
cation à la propriété, jouissance de biens 
immobiliers, l’édifi cation, l’aménagement 
de constructions, l’acquisition et la ges-
tion de valeurs mobilières, placements, 
investissements fi nanciers ; et l’emprunt 
de tous fonds nécessaires à la réalisation 
de ces objets ; Mise à disposition gratuite 
de tous biens immobiliers appartenant à 
la Société au profi t de ses associés
Durée : 99 années
Capital : 1 000 € en numéraire
Gérance  : Guillaume BOST, demeurant 
47 rue des Chéneaux, 92330 SCEAUX
Cession de parts : Cessions libres entre 
associés, au profi t du conjoint, des as-
cendants ou descendants du cédant. 
Cession à des tiers qu’avec l’autorisation 
préalable de l’AGE.
Immatriculation au RCS de Nanterre.
[250114]

Par acte ssp en date de 13/04/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

LILWAN
Siège Social  : 1 RESIDENCE DES 
CHAILLIERS 92000 NANTERRE
Capital : 200 €
Activités principales  : L’acquisition, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location, ou autrement de tous biens ou 
droits immobiliers
Durée : 99 ans
Gérance  : Mme AHDJOUDJ LILA ME-
LANIE 1 Résidence des Chailliers 92000 
NANTERRE
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[250169]

Le 01/04/2023, il a été créé une SASU :
Dénomination :

CP GROUP
Capital : 1 000 €
Siège social : 26 avenue Emile Boutroux, 
92120 MONTROUGE
Objet : Acquisition et gestion immobilière
Président  : PESCHOT Christophe, 
26 avenue Emile Boutroux, 92120 
MONTROUGE
Durée : 99 ans
Immatriculation au RCS de Nanterre
[248505]

Par acte SSP du 01/04/2023, il a été 
constitué une SAS dénommée :

MAISON HC
Capital : 5000 €.
Siège social  : 119 Avenue Jean Jaurès 
92120 Montrouge.
Objet : Achat vente de fruits et légumes, 
primeurs, d’alimentation générale, pro-
duits alimentaire européen et exotique, 
boissons non alcoolisées, plat à empor-
ter, cadeaux, accessoires, divers exo-
tiques.
Durée : 99 ans
Président  : Madame CHEN Yilei ép. 
HUANG, née le 27/01/1990 à Ruian 
(Chine), demeurant au 142 Avenue Jean 
Lolive 93500 PANTIN.
Mention au RCS de Nanterre.
[249757]

contrat de mariage reçu par Maître Phi-
lippe PETIAU, notaire à COURSEULLES-
SUR-MER (14470) en date du 22 mars 
1996, ont décidé d’aménager leur régime 
matrimonial et d’adjoindre audit régime 
matrimonial une société d’acquêts ainsi 
qu’une clause de préciput portant no-
tamment sur le logement de la famille et 
le mobilier meublant.
Les créanciers peuvent s’opposer à la 
modifi cation dans un délai de trois mois 
suivant la présente publication en l’Offi ce 
notarial où domicile a été élu à cet effet, 
conformément à l’article 1397 alinéa 3 du 
Code civil.
[249809]

AMENAGEMENT
DE REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Jean-Michel 
BOISSET notaire à THUE ET MUE, CR-
PCEN 14016, le 3 avril 2023, a été reçu 
l’aménagement du régime matrimonial 
avec ajout d’une société d’acquêts au 
régime de la séparation de biens actuel :
PAR :
Monsieur Alban Baudouin Marie LESTI-
BOUDOIS, né à CAEN (14000) le 11 dé-
cembre 1978, et Madame Marie-Pia Vé-
ronique DUPOURQUÉ, née à BAYONNE 
(64100) le 18 avril 1979, demeurant en-
semble à VAUCRESSON (92420) 7 ave-
nue du Clos Toutain, mariés à la mairie 
de VERSAILLES (78000) le 24 novembre 
2001 sous le régime de la séparation de 
biens pure et simple défi ni par les ar-
ticles 1536 et suivants du Code civil aux 
termes du contrat de mariage reçu par 
Maître Antoine BAILLY, notaire à PARIS 
8ÈME ARRONDISSEMENT (75008), le 6 
novembre 2001.
Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’offi ce notarial où domicile a 
été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
[249817]

CONSTITUTIONS

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte SSP en date du 31.03.2023, il a 
été constitué une Société Civile Immobi-
lière dénommée : AKO INVEST
Objet social  : La propriété, l’aménage-
ment, l’administration, l’exploitation par 
bail, location, sous-location ou autre-
ment de tous immeubles bâtis ou non 
bâtis. L’acquisition et la gestion de tous 
biens et droits immobiliers. Eventuelle-
ment et exceptionnellement, l’aliénation 
de ceux de ces immeubles et/ou droits 
immobiliers devenus inutiles à la Société, 
au moyen de vente, échange ou apport 
en Société.
Siège social  : 46, Boulevard de Verdun 
(92400) COURBEVOIE
Capital variable  : 1.000 euros avec un 
min. de 1.000 euros
Gérance  : Mme Jacqueline KARIKARI, 
demeurant au 46, Boulevard de Verdun 
(92400) COURBEVOIE
Agrément des cessions de parts  : 
Consentement préalable de la majorité 
des associés représentant au moins la 
moitié des parts sociales
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de NANTERRE
[249548]

CLÔTURE

M&M

SASU au capital de 1500 €
Siège Social : 24 RUE JEAN DUSSART 

91390 MORSANG SUR ORGE
814810115 RCS de EVRY

Par AGE du 12/04/2023,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. GUNDUZ 
METIN 24 RUE JEAN DUSSART 91390 
MORSANG SUR ORGE pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et consta-
té la clôture défi nitive de la liquidation à 
compter du 12/04/2023
Radiation au RCS de EVRY
[250036]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans L’itinérant 
du 13/04/2023, concernant la société 
META PROJECT, il convient de lire : Date 
de constitution : Par acte ssp en date du 
31/03/2023 au lieu de 21/03/2023
[250122]

92 - 92 - 
HAUTS-DE-SEINEHAUTS-DE-SEINE

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Aurélie GAL-
LON-DELARBRE, notaire associée à LE 
CHESNAY-ROCQUENCOURT (78150), 
10 rue de Versailles, le 30 mars 2023, 
Monsieur Patrick Alain Michel BEGUIN 
et Madame Corinne Camille Colette 
LEGENDRE, demeurant ensemble à 
VAUCRESSON (92420) 26 rue des Fonds 
Huguenots, mariés à la mairie de LE 
CHESNAY-ROCQUENCOURT (78150) le 
19 mai 1990 sous le régime de la com-
munauté de biens réduite aux acquêts 
régi par les articles 1400 et suivants 
du Code civil, aux termes du contrat 
de mariage reçu par Maître Dominique 
CHAIGNOT, notaire à PARIS 15ème 
ARRONDISSEMENT (75015), le 10 mai 
1990, ont aménagé leur régime matrimo-
nial en supprimant la clause d’attribution 
intégrale des biens de communauté au 
conjoint survivant contenue dans leur 
contrat de mariage. Les oppositions 
pourront être faites dans un délai de trois 
mois et devront être notifi ées par lettre 
recommandée avec demande d’avis de 
réception ou par acte d’huissier à Maître 
Aurélie GALLON-DELARBRE, notaire 
susnommée.
[249747]

AMÉNAGEMENT 
DE RÉGIME MATRIMONIAL

Suivant acte en date du 5 avril 2023 dres-
sé par Maître Jean-Michel BOISSET, no-
taire à THUE ET MUE (14740), Monsieur 
Luc René RIZZOTTO, né le 29 octobre 
1966 à CAEN, et Madame Anne Marie 
Brigitte LEVIONNAIS, son épouse, née 
le 10 mars 1970 à CARENTAN (50500), 
demeurant ensemble à COLOMBES 
(92700), 15 rue Général Cremer, mariés 
le 25 mai 1996 par devant l’Offi ce d’état 
civil de SAINT-PLANCHERS (50400) 
sous le régime de la séparation de biens 
pure et simple défi ni par les articles 1536 
et suivants du Code civil aux termes du

GROUPE FD DEBARRAS

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 101 Avenue du Général 

Leclerc 75014 PARIS 14
898357470 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 14/04/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
20 bis rue de l’églantier 91090 LISSES et 
d’effectuer les modifi cations suivantes 
au 14/04/2023 :
- L’ actionnaire unique a décidé de modi-
fi er la dénomination sociale GROUPE FD 
DEBARRAS par la dénomination sociale 
suivante : GROUPE FD RECYCLAGE
Présidence : Elie BEN LOULOU 58 Rue 
Paul Auster 94320 THIAIS
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de EVRY
[250202]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 29/03/2018, 
M. MEZIANI Hamou siren 343666830 
inscrit au RM 14 chemin du Bois Badeau 
91220 BRETIGNY SUR ORGE a donné 
en location gérance à la société TAXI 
MEZIANI SASU au capital de 1000  €, 
RCS 834474926 EVRY, 83447492600013 
91220 BRETIGNY SUR ORGE, repré-
senté par HAMOU Nadir un fonds de 
commerce de TAXI PARISIEN LICENCE 
N° 40411 sis et exploité au 14 che-
min du Bois Badeau 91220 BRETIGNY 
SUR ORGE, pour une durée allant du 
12/03/2018 au 11/03/2019 renouvelable 
par tacite reconduction.
[250196]

Suivant acte ssp en date du 14/04/2023, 
la société GAT SAS au capital de 
643274 €, RCS 552017402 CRETEIL, 44 
AV DU GAL DE GAULLE 94240 L HAY 
LES ROSES, représenté par CHRIS-
TOPHE JACOPIN a donné en location 
gérance à M. MBODJI KALIDOU 1 rue de 
la dame d’onze heure 91150 ETAMPES 
un fonds de commerce de licence 9820 
sis et exploité au 1 rue de la dame d’onze 
heure 91150 ETAMPES, pour une durée 
allant du 24/04/2023 au 23/04/2024 re-
nouvelable par tacite reconduction.
[250111]

DISSOLUTION

M&M

SASU au capital de 1500 €
Siège Social : 24 RUE JEAN DUSSART 

91390 MORSANG SUR ORGE
814810115 RCS de EVRY

Par AGE du 01/04/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 01/04/2023.
M. GUNDUZ METIN 24 RUE JEAN DUS-
SART 91390 MORSANG SUR ORGE a 
été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de EVRY
[250034]

suivez-nous chaque semaine 
sur notre nouveau site d’actualité

www.liti.fr

Restez
connectéLorem ipsum
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PIERRE PROMOTION
SAS au capital de 100 000 €
40 Boulevard Henri Sellier, 

92150 SURESNES 453 884 256 RCS 
NANTERRE

L’AGO du 01.03.23 nomme la société FI-
NANCIERE TRIAGOZ, SAS au capital de 
467 335 €, sise 40 boulevard Henri Sel-
lier, 92150 SURESNES, immatriculée au 
RCS de NANTERRE sous le n° 844 907 
402, représentée par M. Arnaud de VER-
GIE, Président, en qualité de Directeur 
Général en remplacement de M. Arnaud 
de VERGIE, démissionnaire.
[249684]

SCI 130 CHARLES 
DE GAULLE

SCI au capital de 1524.49 €
Siège Social : 130 avenue Charles de 
Gaulle 92200 NEUILLY SUR SEINE

347507055 RCS de NANTERRE

Par AGE du 04/05/2022, il a été décidé 
de nommer nouveau co-gérant Me. LA-
VAL Fabienne demeurant 130 avenue 
Charles de Gaulle 92200 NEUILLY SUR 
SEINE à compter du 04/05/2022.
Mention au RCS de NANTERRE
[249777]

GEOS

SAS au capital de 900000 €
Siège Social : 100/101 TERRASSE 

BOIELDIEU TOUR FRANKLIN 
23 EME ETAGE 92800 PUTEAUX
417522570 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 29/03/2023, 
a décidé de nommer nouveau président 
M. CASTRES Didier demeurant 364 
RUE DE VAUGIRARD 75015 PARIS 15 , 
à compter du 31/03/2023 en remplace-
ment de M. BOLELLI Didier demission-
naire.
Mention au RCS de NANTERRE
[249861]

PRIMOS SERVICES

SASU au capital de 10000 €
Siège Social : 73 RUE DU CHATEAU 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

904142106 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 23/01/2023, 
a décidé de nommer nouveau président 
M. GOUDIABY ALIOUNE demeurant 
7 AVENUE FREDERIC JOLIOT CURIE 
95140 GARGES LES GONESSE , à 
compter du 23/01/2023 en remplace-
ment de M. MARIE MICHAEL demission-
naire.
Mention au RCS de NANTERRE
[249878]

BEAUTE ENJOY

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 55 RUE CHARLES 

CHEFSON 92270 BOIS COLOMBES
883562449 RCS de NANTERRE

Par AGE du 23/01/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président Mme 
BOURAS Khadra demeurant 7 Rue de 
L’internationale 91000 EVRY , à compter 
du 23/01/2023 en remplacement de M. 
JELTI Karim demissionnaire.
Mention au RCS de NANTERRE
[250045]

Par acte ssp en date de 22/03/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

ABAPS CONSULTING
Siège Social : 12 TER RUE LOUISE MI-
CHEL 92300 LEVALLOIS PERRET
Capital : 1 €
Activités principales  : Prestations 
de services auprès des entreprises. 
Conseils en gestion. Management. Ac-
quisition de tous titres et droits mobiliers 
et immobiliers par voie de souscription, 
participation à la création de sociétés 
nouvelles ou de sociétés existantes, 
achats, cessions, échanges de titres ou 
de toute autre manière. Participer au dé-
veloppement, à la transformation et au 
contrôle de toute société.
Durée : 99 ans
Président : M. BLIN PIERRE-EDOUARD 
12 TER RUE LOUISE MICHEL 92300 LE-
VALLOIS PERRET
Cession d’actions  : LIBRE ENTRE AS-
SOCIES SOUMISE A AGREMENT DANS 
LES AUTRES CAS
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[250121]

Par acte ssp en date de 15/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SLB COUVERTURE
Siège Social : 83 avenue André Morizet 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT
Capital : 1000 €
Activités principales  : Travaux de cou-
verture
Durée : 99 ans
Président  : M. Beautour Samuel 36 rue 
charles paillard 45680 DORDIVES
Cession d’actions : libre
Exercice du droit de vote  : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[250180]

SPFPL MONSENEGO 
INVESTISSEMENTS

Par acte ssp du 31/03/2023 il a été 
constitué une SPFPL. Dénomination  : 
SPFPL MONSENEGO INVESTISSE-
MENTS. Siège social  : 66 Boulevard 
Voltaire - 92600 ASNIERES SUR SEINE. 
Durée : 99 ans. Capital : 400 000 €. Ob-
jet : la prise de participation dans des so-
ciétés d’exercice libéral de médecins ; la 
participation à tout groupement de droit 
étranger ayant pour objet l’exercice des-
dites professions; la gestion de ces par-
ticipations. Gérant : David MONSENEGO 
Demeurant 152 rue Marcadet-75018 
PARIS. Immatriculation au RCS de NAN-
TERRE
[249664]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

STB ILE DE FRANCE

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 144 AVENUE CHARLES 

DE GAULLE 
92200 NEUILLY SUR SEINE

922063458 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/03/2023, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
ARSHAD Muhammad Usman demeurant 
3 rue des Nations 95540 MERY SUR 
OISE , à compter du 31/03/2023 en rem-
placement de Mme HASAN Fiza demis-
sionnaire.
Mention au RCS de NANTERRE
[249674]

VNC CONSEIL
Par acte ssp du 16/04/2023 il a été 
constitué une SASU. Dénomination  : 
VNC CONSEIL. Siège social  : 4 Rue du 
Château, 92200 Neuilly sur seine. Durée : 
99 ans. Capital : 500 €. Objet : Le déve-
loppement de machines mathématiques 
et d’algorithmes. Le développement 
de logiciels. Président  : Mme Koskas 
Brigitte Demeurant  : 4 rue du Château, 
92200 Neuilly sur seine. Forme des ac-
tions  : Soumises à agréments. Immatri-
culation au RCS de NANTERRE
[250199]

Par acte ssp en date de 13/03/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

AK CONDUITE
Siège Social  : 199, AVENUE VICTOR 
HUGO 92140 CLAMART
Capital : 10000 €
Activités principales  : Etablissement 
d’enseignement à titre onéreux de la 
conduite de véhicules à moteur et de la 
sécurité routière. - La Participation de la 
Société, par tous moyens, directement 
ou indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, de souscription ou d’achat 
de titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement, de création, d’acquisition, 
de location, de prise en location-gé-
rance de tous fonds de commerce ou 
établissements ; la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous pro-
cédés et brevets concernant ces activi-
tés. - Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, fi nancières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe
Durée : 99 ans
Président  : M. HADADOU Alain 199, 
AVENUE VICTOR HUGO 92140 CLA-
MART
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[250064]

Par acte ssp en date de 04/04/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

J-M RESTAURANT
Siège Social  : 97 AVENUE D’ARGEN-
TEUIL 92600 ASNIERES SUR SEINE
Capital : 113000 €
Activités principales  : RESTAURATION 
RAPIDE PIZZA SANS VENTE DES BOIS-
SONS ALCOOLISÉES
Durée : 99 ans
Président  : M. hlaouet jihed 5 rue de 
George GUYNEMER 92600 ASNIERES 
SUR SEINE
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote  : une action 
égal une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : libre
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[250185]

Par acte ssp en date de 06/04/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

NJN SERVICES
Siège Social : 17 Rue De L’avenir 92390 
VILLENEUVE LA GARENNE
Capital : 5000 €
Activités principales : plomberie chauf-
fage calorifugeage isolation thermique et 
tous travaux d’intérieurs
Durée : 99 ans
Gérance  : M. ABOUD AHMED 17 Rue 
De L’avenir 92390 VILLENEUVE LA GA-
RENNE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[249718]

Par acte SSP du 15/03/2023, il a été 
constitué une SASU ayant les caractéris-
tiques suivantes  : Dénomination  : ZEN-
CITY Siège social  :4 rue Andre Charles 
Boulle 92160 Antony. Capital : 1000 Du-
rée : 99 ans Président : Mme EL KHOU-
RY Rita, demeurant Immeuble 199, rue 4, 
zone blue ADMA LIBAN Immatriculation 
au RCS de Nanterre
[250091]

Suivant acte SSP en date à Suresnes du 
03/03/2023, il a été constitué une société 
par actions simplifi ée présentant les ca-
ractéristiques suivantes :
Dénomination : 

YANISS PIZZA
Forme : Société par actions simplifi ée
Immatriculation au RCS de Nanterre
Capital : 1000 €, libéré en totalité et divi-
sé en 100 actions de 10 € chacune
Siège : 16, rue Carnot 92150 Suresnes
Durée : 99 ans
Objet  : en France et à l’étranger, La so-
ciété a pour objet  : Restauration rapide 
sur place, à emporter et en livraison de 
Pizza, alimentation générale, exploitation 
de tout fonds de commerce d’épicerie et 
toutes activités annexes ou connexes à 
l’objet social
Président  : Monsieur Abdellatif IDOU-
DERB, né 5 février 1972 à Guelmim 
(Maroc)
Demeurant  : 16, rue Marcellin Berthelot 
92800 Puteaux
[249708]

Par acte ssp en date de 06/04/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

S.A FIBRE
Siège Social : 82, rue Paul Morin 92000 
NANTERRE
Capital : 1000 €
Activités principales : TELECOMMUNI-
CATION FILAIRE
Durée : 99 ans
Président : M. DOUCOURE Soliman 82, 
rue Paul Morin 92000 NANTERRE
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[249732]

INFINITY CARS
Par acte ssp du 06/04/2023 il a été 
constitué une SASU. Dénomination  : 
INFINITY CARS. Siège social  : 6 RUE 
DU VALLON 92160 ANTONY. Durée : 99 
ans. Capital : 30 000 €. Objet : Achat et 
vente de véhicules de toute marque et 
locations. Président  : Monsieur SHEIKH 
Salman demeurant au 6 Rue du vallon 
92160 Antony. Forme des actions : Ces-
sions libres. Immatriculation au RCS de 
NANTERRE
[249911]

Par acte ssp en date de 11/04/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

CODEZENITH
Siège Social : 63 Rue du Tir 92000 NAN-
TERRE
Capital : 1000 €
Activités principales  : Assistance 
technique, études et développement 
informatique; Formation, l’assistance 
technique aux utilisateurs; Vente matériel 
informatique; Services de communica-
tion et Marketing digital.
Durée : 99 ans
Président  : M. BOUDICH Karim 63 rue 
du TIR 92000 NANTERRE
Cession d’actions  : Soumise à agre-
ment
Immatriculation au RCS de NANTERRE
[250033]
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TERRE et d’effectuer les modifi cations 
suivantes au 27/03/2023 :
Présidence  : David SURVILLE 125 
avenue george clemenceau 92000 
NANTERRE en remplacement de Karim 
LATRECHE
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de NANTERRE
[250208]

DISSOLUTION

LONG STORY PUTEAUX SAS au capital 
de 1000 euros, Siège social : 1 Place de 
l’Eglise 92800 PUTEAUX, RCS NAN-
TERRE 918 919 143

AVIS DE DISSOLUTION
Suivant assemblée générale extraordi-
naire en date du 29/11/2022, les associés 
ont décidé la dissolution anticipée de la 
société à compter du 29/11/2022 et sa 
mise en liquidation amiable. A été nom-
mé Liquidateur FAKHRI Chafi c, demeu-
rant 11 rue du Général Pershing 78000 
Versailles. Le siège de la liquidation est 
fi xé 11 rue du Général Pershing 78000 
Versailles où toute correspondance de-
vra être envoyée et actes et documents 
relatifs à la liquidation devront être noti-
fi és. Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de Nanterre
[249694]

MARCH CONSULTING

SASU au capital de 1 €
Siège Social : 33 avenue FELIX FAURE 

92000 Nanterre
898366271 RCS de NANTERRE

Le président, en date du 28/03/2023, a 
décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 28/03/2023.
M. MAROUN CHRISTOPHE 33 avenue 
FELIX FAURE 92000 NANTERRE a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[249669]

AILAD

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 3 Avenue De La Marne 

92160 ANTONY
907655294 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 31/12/2022, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 31/12/2022.
M. BAHBOUHI Saad 3 Avenue De La 
Marne 92160 ANTONY a été nommé li-
quidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de NANTERRE
[249961]

SP-4D

SARL unipersonnelle au capital de 1000 €
Siège Social : 2 Square Henri Sellier 

92290 Chatenay Malabry
752436519 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 14/03/2023, 
a décidé la dissolution anticipée de ladite 
société à compter du 15/03/2023.
M. PICARD Stéphane 3 allée Clément 
Ader 92290 Chatenay Malabry a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de NANTERRE
[249903]

AFRIFRET

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 20 RUE D’OLOMOUC 

92160 ANTONY
900258971 RCS de NANTERRE

Par AGE du 10/03/2023, il a été décidé 
au 10/03/2023 :
- Que la nouvelle dénomination de la so-
ciété est: SAFARI COLIS
- Modifi cation d’activité, la nouvelle acti-
vité est : La levée, le tri, l’acheminement 
et la distribution de lettres, de colis et 
petits paquets (assimilés à du courrier) 
au niveau national ou international. cette 
nouvelle activité devient l’activité princi-
pale de la société.
Mention au RCS de NANTERRE
[249839]

AURIA

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 82 rue de Provence 

75009 PARIS 09
812072569 RCS de PARIS

Par AGE du 01/02/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 10 rue des 
Champs Philippe 92250 LA GARENNE 
COLOMBES et d’effectuer les modifi ca-
tions suivantes au 01/02/2023 :
- Nomination d’un nouveau Président
Présidence  : JEAN PIERRE SANCHEZ 
10 RUE DES CHAMPS PHILIPPE 92250 
LA GARENNE COLOMBES en remplace-
ment de LUDOVIC SIMON
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de NANTERRE
[249917]

MIRA CONCEPT

SARL au capital de 20000 €
Siège Social : 3 Allée Sainte Lucie 

92130 ISSY LES MOULINEAUX
908957608 RCS de NANTERRE

Par AGE du 08/03/2023, il a été décidé 
au 08/03/2023 :
- la transformation de la société en 
SASU; Présidence: MR KILINC Onder 
137 Ter Route de Mitry 93600 Aulnay 
sous bois en remplacement de Mme Ya-
zici Seray et nouvelle dénomination: 3A 
CONCEPT
Mention au RCS de NANTERRE
[250013]

SHRED’AIR
SAS à capital variable
au capital de 20 000 €

5 Avenue Caroline, 92210 ST CLOUD 
838 998 581 RCS NANTERRE

L’AGE du 15.01.23 a :
-transféré le siège social au 40 boule-
vard Henri Sellier, 92150 SURESNES à 
compter de ce jour et modifi é l’art. 4 des 
statuts.
-nommé M. Yves CALVEZ, dmt 3 Villa 
Delisi, 92270 BOIS-COLOMBES, en qua-
lité de Président, en remplacement de M. 
Loïc BRUN, démissionnaire.
[250048]

FUN SCOOT

SASU au capital de 2500 €
Siège Social : 47 avenue parmentier 

75011 PARIS 11
899740294 RCS de PARIS

Par AGE du 27/03/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 125 ave-
nue george clemenceau 92000 NAN-

WB CONSULTING

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 

22 b avenue Joseph Froment 
92250 LA GARENNE COLOMBES

892666702 RCS de NANTERRE

Par AGE du 01/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 93 rue 
de Paris 94340 JOINVILLE LE PONT, à 
compter du 01/04/2023.
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de CRETEIL
[250124]

MODIFICATION DE LA DÉNOMINATION 
SOCIALE

LE SARAYAM

SASU au capital de 5000 €
Siège Social : 2 Rue Hoche 

92700 COLOMBES
949015036 RCS de NANTERRE

Par AGE du 31/03/2023, il a été décidé à 
compter du 31/03/2023 :
- De prendre pour nouvelle dénomination 
sociale M.R SITIS MARKET COLOMBES
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de NANTERRE
[249980]

AVIS DE MODIFICATION

LES ROSIERS

SASU au capital de 4000 €
Siège Social : 6 PLACE DU 11 

NOVEMBRE 1918 92300 LEVALLOIS 
PERRET

831357074 RCS de NANTERRE

Par AGE du 21/12/2020, il a été décidé 
au 21/12/2020 :
- d’accepter la démission de M. 
HADBOUN Jamel de ses fonctions de 
directeur général
- de nommer nouveau président M. 
HADBOUN Jamel, demeurant 20 Rue 
Camille Pelletan 92300 Levallois Perret, 
en remplacement de Mme. MULHEM 
Marie-Aude demissionnaire
- de modifi er comme suit l’objet social : 
achat et vente de tous produits non ré-
glementés
Mention au RCS de NANTERRE
[250039]

SCI HB

SCI au capital de 96000 €
Siège Social : 10 rue d’Aguesseau 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

451403422 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 09/09/2022, 
a décidé au 09/09/2022 :
- la dissolution sans liquidation de la so-
ciété, par application de l’article 1844-5 
al.3 du Code civil. Cette dissolution en-
traîne la transmission universelle du pa-
trimoine de la société SCI HB au profi t 
de son actionnaire unique la société SCI 
du Freysse, SCI au capital de 395620 €, 
RCS 919445494 ROMANS, 1480 route 
de Viretard 26260 CLERIEUX, à l’issue 
du délai d’opposition qui est de 30 jours 
à compter de cette publication. Radiation 
au RCS de NANTERRE
Mention au RCS de NANTERRE
[250153]

TRANSFERT DE SIÈGE

NEO HITECH

SARL au capital de 1000 €
Siège Social : 227 Avenue d’Argenteuil 

92270 BOIS COLOMBES
852684133 RCS de NANTERRE

Par AGE du 25/02/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 54 Rue du 
Faubourg Saint-Martin 75010 PARIS 10, 
à compter du 25/02/2021.
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[250003]

SECULUXE SECURITY

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 30 rue de l’industrie 

92500 RUEIL MALMAISON
884560558 RCS de NANTERRE

Par AGE du 05/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 6 Rue 
d’Armaillé 75017 PARIS 17, à compter 
du 05/04/2023.
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PARIS
[250073]

YUN TIAN
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 8.000€
Siège social : 1 BIS RUE RENE 

ROECKEL
92340 BOURG-LA-REINE

R.C.S. NANTERRE 449 653 294

Par AGE du 24/03/2023, il a été décidé 
de transfert le siège social au 46 Rue Ar-
mand Millet 92340 BOURG-LA-REINE à 
compter du 24/03/2023.
Président : Mme Suzhen CHENG épouse 
JIN, demeurant au 46 Rue Armand Millet 
92340 BOURG-LA-REINE.
Mention au RCS de NANTERRE.
[249841]

BLUE PRESSING
SASU au capital de 1 000 €

106/108 avenue Charles de Gaulle 
92200 NEUILLY-SUR-SEINE
RCS NANTERRE 810 763 334

Suite AGE du 10/03/2023, transfert du 
siège social au 93 rue de Charonne, 
75011 PARIS, à compter de ce jour.
Immatriculation au RCS de PARIS.
[249826]

CARROSSERIE NICOLAS
SARL au capital de 7622.45 €

Siège Social : 
76 rue du Gouverneur Général Eboué 

92130 ISSY LES MOULINEAUX
415213362 RCS de NANTERRE

Par AGE du 30/03/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 3 che-
min de Flonville 28500 MONTREUIL au 
30/03/2023
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de CHARTRES
[249943]

FINALIS CONSEIL
SASU au capital de 1000euros

4 PARC DE LA BERENGERE, 92210 
SAINT CLOUD

823 141 254 RCS Nanterre

L’AGE a décidé, le 13/04/2023, de trans-
férer le siège social de la société au 25 
PARC DE LA BERENGERE, 92210 SAINT 
CLOUD
Mention au RCS de Nanterre
[250071]
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Par acte ssp en date de 29/03/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SRC
Siège Social  : 45 Place Nicole Neubur-
ger 93140 BONDY
Capital : 1000 €
Activités principales  : Plâtrerie, revê-
tement de sol, électricité, plomberie et 
Peinture.
Durée : 99 ans
Président : M. STREIAN Remus Cristian 
197 avenue Jean Jaures 93700 DRANCY
Cession d’actions  : Libres entre asso-
ciés
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249677]

Aux termes d’un acte S.S.P en date du 
11/04/2023 il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques 
suivantes  : DENOMINATION  : ERNEST 
CIRCUIT COURT RESTAURATION. 
FORME : Société par actions simplifi ée. 
CAPITAL  : 16 859. SIEGE SOCIAL  : 22 
rue André Karman 93300 AUBERVIL-
LIERS. DUREE  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au R.C.S. EXERCICE 
SOCIAL : durée de 12 mois du 1er janvier 
au 31 décembre. OBJET  : restauration 
et événements. PRESIDENT  : ERNEST 
CIRCUIT COURT SOLIDARITÉ, associa-
tion loi 1901 (RNA W751220706/SIREN 
804 009 850), dont le siège est situé 206 
quai de Valmy 75010 Paris, représentée 
par Marie GERIN JEAN domiciliée 22 rue 
André Karman 93300 AUBERVILLIERS. 
DECISION COLLECTIVE  : chaque ac-
tion donne droit à une voix. CESSION 
DES ACTIONS  : droit de préemption et 
agrément par décision du Président. La 
société sera immatriculée au R.C.S. de 
Bobigny.
[249814]

Par acte ssp en date de 07/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

JESCROM
Siège Social : 1 rue Charles Emile Paris 
Appartement C347 93350 LE BOURGET
Capital : 76957 €
Activités principales : La prise de parti-
cipation directe ou indirecte de quelque 
manière qu’elle puisse se concevoir dans 
toutes sociétés françaises ou étrangères, 
commerciales, industrielles, fi nancières 
ou civiles, et la gestion de ces partici-
pations ;
Durée : 99 ans
Président  : M. SALIB Jérémy 1 rue 
Charles Emile Paris appartement C347 
93350 LE BOURGET
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249788]

Par acte ssp en date de 27/02/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

EDEN BAT
Siège Social  : 50, RUE DE LORRAINE 
93290 TREMBLAY EN FRANCE
Capital : 1000 €
Activités principales  : ISOLATION IN-
TERIEUR ET EXTERIEUR, MACONNE-
RIE, RENOVATION INTERIEUR ET EXTE-
RIEUR, ACHAT VENTE ET LOCATION DE 
MATERIEL DE BATIMENT
Durée : 99 ans
Président : M. SAYAR Huseyin 04, RUE 
GUYNEMER 95400 ARNOUVILLE LES 
GONESSE
Cession d’actions : Libre
Exercice du droit de vote  : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249985]

Par acte ssp en date de 12/04/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE SOUZA 

ESTATE
Siège Social  : 51 chemin jdes Jonche-
rolles 93430 VILLETANEUSE
Capital : 3000 €
Activités principales  : L’acquisition, la 
propriété, l’administration et l’exploita-
tion par bail, la location ou autrement 
tous immeubles bâtis ou non dont 
elle pourrait devenir propriétaire ulté-
rieurement par voie d’acquisition, de 
prise de participation, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement. éven-
tuellement et exceptionnellement, l’alié-
nation du ou des immeubles devenus 
inutiles à la société, au moyen de vente, 
d’échange ou d’apport en société.
Durée : 99 ans
Gérance : M. DE SOUZA Koffi  51 chemin 
des Joncherolles 93430 VILLETANEUSE
Cession de parts sociales : libre
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249838]

Par acte ssp en date de 12/04/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

MSG
Siège Social : 29, avenue Louis Lumière 
93220 GAGNY
Capital : 1500 €
Activités principales  : Acquisition, re-
vente exceptionnelle, gestion et admi-
nistration civiles de tous biens et droits 
immobiliers lui appartenant.
Durée : 99 ans
Gérance  : M. MAHMOUD Khaled 29, 
avenue Louis Lumière 93220 GAGNY
Cession de parts sociales  : soumise à 
agrément
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249891]

Par acte ssp en date de 07/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CHEZ LES PROS 
DU BATIMENT

Siège Social : 5, Rue Pleyel BUREAU 3 
93200 ST DENIS
Capital : 10000 €
Activités principales  : Travaux de bâ-
timent tout corps d’état, gros œuvre et 
second œuvre, achat, vente et location 
de matériel de bâtiment.
Durée : 99 ans
Président  : M. KRIZAN Mickael, Didier 
10 rue albert camus 93220 GAGNY
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote  : Une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249895]

Par acte ssp en date de 11/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TMC PROS
Siège Social  : 92 Rue Roger Salengro 
93140 BONDY
Capital : 10000 €
Activités principales  : Achat, vente et 
pose de portes, fenêtres, stores, par-
quets. Négoce et location de matériaux 
de construction, menuiseries
Durée : 99 ans
Président : M. BASER Michel 2 Rue Ro-
ger Le Maner 93270 SEVRAN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249710]

93 - 93 - 
SEINE-SAINT-DENISSEINE-SAINT-DENIS

CHANGEMENT PATRONYMIQUE

MARECAR SHARMILA BANU né(e) le 
31/10/1981 à karaikal (99 - inde),de-
meurant 11 MAIL VICTOR JARRA 93160 
NOISY LE GRAND, dépose une requête 
auprès du Garde des Sceaux à l’effet de 
substituer à son nom patronymique celui 
de SAMSUDEEN
[250176]

ANBALAGAN SYAMALA né(e) le 
12/06/1982 à NEMMALI TAMIL NADU 
(99 - INDE),demeurant 6 RUE PAUL 
VAILLANT COUTURIER 93600 AULNAY 
SOUS BOIS, dépose une requête auprès 
du Garde des Sceaux à l’effet de subs-
tituer à son nom patronymique celui de 
KALIYAPERUMAL
[250177]

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 06/04/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

11 LION IMMO
Nom Commercial : 11 LION IMMO
Siège Social  : 11 RUE DU LION 93140 
BONDY
Capital : 1000 €
Activités principales  : L’acquisition, 
l’administration et la gestion par loca-
tion ou autrement la vente, de tous im-
meubles et biens immobiliers
Durée : 99 ans
Gérance : CEV INVEST SASU au capital 
de 1000 €, RCS 819195785 PONTOISE, 
69 rue de la Belle Etoile 95700 ROISSY 
EN FRANCE, représenté par Cevdet Eric 
KIRIS
Cession de parts sociales : LIBRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[250026]

Par acte ssp en date de 24/03/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

SEVATIM
Siège Social  : 50 Avenue d’Enghien 
93800 EPINAY SUR SEINE
Capital : 10000 €
Activités principales  : L’acquisition, 
l’administration, la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers
Durée : 99 ans
Gérance  : M. ZIYARET AXEL 54 RUE 
GEORGES ELIE 93140 BONDY
Cession de parts sociales  : LIBRE 
ENTRE ASSOCIE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[250144]

Par acte ssp en date de 13/04/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

GÉNÉRALE DU MÉDICAL
Siège Social  : 14 Ave Pasteur 93100 
MONTREUIL
Capital : 1000 €
Activités principales  : Commerce de 
gros non spécialisé
Durée : 99 ans
Président  : M. HAMEG Baï-Iddir 3 Ter 
Rue Mathurin du Ry 60550 VERNEUIL 
EN HALATTE
Directeur Général : CAN’CAPITAL SARL 
au capital de 225026 €, RCS 922151998 
CRETEIL, 14 Rue Massue 94300 
VINCENNES, représenté par Jonathan 
CANADI
Cession d’actions  : Soumise à agré-
ment
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[250053]

BETHSABEE CO
Société à Responsabilité Limitée en 
liquidation Au capital de 3 000 euros

Siège social : 9 Bis Boulevard Richard 
Wallace 92200 NEUILLY SUR SEINE

RCS NANTERRE N° 792.289.027

DISSOLUTION
Aux termes d’une décision en date du 
15.03.2023, l’associée unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société et 
sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel.
Madame Bethsabée COUTAZ, gérante, 
demeurant 9 Bis Boulevard Richard Wal-
lace 92200 NEUILLY SUR SEINE, exer-
cera les fonctions de liquidateur pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fi xé au siège 
social. C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que 
les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifi és.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de NANTERRE en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur
[250128]

CLÔTURE

AILAD

SASU au capital de 100 €
Siège Social : 3 Avenue De La Marne 

92160 ANTONY
907655294 RCS de NANTERRE

L’associé unique, en date du 
31/12/2022,a approuvé les comptes 
défi nitifs de liquidation, donné quitusau 
liquidateur M. BAHBOUHI Saad 3 Ave-
nue De La Marne 92160 ANTONY pour 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
et constaté la clôture défi nitive de la liqui-
dation à compter du 31/12/2022
Radiation au RCS de NANTERRE
[249966]

LONG STORY PUTEAUX SAS au capital 
de 1000 euros, Siège social : 1 Place de 
l’Eglise 92800 PUTEAUX, RCS NAN-
TERRE 918 919 143

CLÔTURE DE LIQUIDATION
Selon AGE du 29/11/2022, les associés 
de la société LONG STORY PUTEAUX 
ont approuvé les comptes de liquidation 
après lecture du rapport du liquidateur ; 
donné quitus au liquidateur et déchargé 
de son mandat ; prononcé la clôture des 
opérations de liquidation au 29/11/2022. 
Les comptes de liquidation sont déposés 
au Greffe du tribunal de commerce de 
Nanterre - RCS Nanterre
[249700]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans L’ITINERANT 
du 13/04/2023, concernant la société 
PARK OFFICE PARTNERS, il convient de 
lire  : ADRESSE DU NOUVEAU SIEGE  : 
4 AVENUE LAURENT CELY 92600 AS-
NIERES SUR SEINE
[249813]

www.litinerant.fr
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Toutes missions d’expertise de toute na-
ture concernant le bâtiment. La création 
et l’exploitation d’agences de bureaux...
Durée : 99 ans
Gérance : M. CHATI Nordine 60 rue des 
Graviers 78200 MAGNANVILLE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249683]

Par acte ssp en date de 20/03/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

KISS -V-TRANSPORT
Siège Social : 28 AVENUE DU GENERAL 
DE GAULLE 93440 DUGNY
Capital : 1000 €
Activités principales  : Véhicule de tou-
risme avec chauffeur (VTC) ;Location 
de véhicules sans chauffeur ;L’achat, la 
vente de véhicules, produits, matériels, 
fournitures et accessoires se rapportant 
aux activités de transports routiers.
Durée : 99 ans
Président  : M. DRAME Sidy 28 AVE-
NUE DU GENERAL DE GAULLE 93440 
DUGNY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[250161]

Par acte ssp en date de 04/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

NH IMPORT EXPORT
Siège Social  : 2 rue manet 93420 VIL-
LEPINTE
Capital : 2000 €
Activités principales : - Achat, vente, lo-
cation, import, export de tous véhicules à 
moteurs- Achat, vente, import, export de 
tous produits non réglementé
Durée : 99 ans
Président  : M. NASCIMENTO HUGUES 
2 rue Manet 93420 VILLEPINTE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[250165]

Par acte ssp en date de 24/03/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

DAILIVERY
Siège Social  : 3 rue de la Plaine 93160 
NOISY LE GRAND
Capital : 10000 €
Activités principales  : Le transport 
de marchandises, déménagement ou 
location de véhicules avec ou sans 
conducteurs destinés au transport de 
marchandises à l’aide de véhicule n’ex-
cédant pas un poids maximum autorisé 
de 3,5 tonnes.La création, l’acquisition, 
la location, la prise en location-gérance 
de tous fonds de commerce, la prise à 
bail, l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une ou 
l’autre des activités spécifi ées ci-dessus.
Durée : 99 ans
Président  : Mme DIMONEKENE Sidney 
Dimonekene 3 rue de la Plaine 93160 
NOISY LE GRAND
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[250194]

Par acte SSP du 03.04.2023 il a été 
constitué une SARL dénommée :

M.S CONSTRUCTION
SARL au capital de 8000€
Siège social  : 1 RUE HENRI CLAUSSE 
93000 BOBIGNY
Durée : 99 ans
Objet : ENTREPRISE GÉNÉRALE DE BÂ-
TIMENT.
gérant  : MME ESIYOK ép CALISKAN 
OZNUR
Demeurant au 16 AV JEAN MOULIN 
60000 BEAUVAIS
Immatriculation au RCS de Bobigny
[249721]

Par acte ssp en date de 11/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

STAR
Siège Social  : 60 Boulevard de Stras-
bourg 93600 AULNAY SOUS BOIS
Capital : 2000 €
Activités principales  : NET-
TOYAGE-PEINTURE-RAVALEMENT-RE-
NOVATION-VENTES ET ACHATS DE 
MATERIELS DE BATIMENT-DÉMOLI-
TION-MANUTENTION
Durée : 99 ans
Président : Mme SCEMAMA Doris, Nej-
ma 299 Rue de Belleville 75019 PARIS 19
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[250047]

Par acte ssp en date de 12/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

FLEET
Siège Social  : 93 RUE DE L’ÉGLISE 
93800 EPINAY SUR SEINE
Capital : 100 €
Activités principales  : Activités de 
transport de voyageurs par taxis. Et 
achat, vente, location de véhicules
Durée : 99 ans
Président  : M. SALIM DOUCOURE 20 
avenue des Champs Lasniers 91940 LES 
ULIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[250066]

Par acte ssp en date de 06/04/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

A.T.F
Nom Commercial : Le Fournil de l’Aube
Siège Social  : 74 boulevard de la Bois-
sière Bât Mimosas 93100 MONTREUIL
Capital : 1000 €
Activités principales  : Boulangerie-Pâ-
tisserie, sandwicherie Boissons sans 
alcool
Durée : 99 ans
Président  : M. LASSOUED Abdallah 5 
rue Roland Martin 93100 MONTREUIL
Cession d’actions  : avec agrément ex-
cepté entre associés
Exercice du droit de vote  : une action 
égale une voix
Conditions d’admission aux assem-
blées : justifi er de son identité
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[250155]

Par acte ssp en date de 01/04/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

AC2B CONTRACTING
Siège Social : 36 rue de la Villette 93700 
DRANCY
Capital : 20000 €
Activités principales  : Contractant gé-
néral du bâtiment et toute activité d’in-
génierie de la construction.Ingénierie, 
études techniques, entreprise générale 
de bâtiment en sous-traitance, contac-
tant général de bâtiment, toutes opéra-
tions d’achat et de vente liées à l’activité 
du bâtiment, opérations d’achat revente 
et de location de biens immobilier. 
L’achat, la vente et la propriété de tous 
biens et droits immobiliers, la location 
de ces biens, la promotion immobilière, 
l’activité de marchand de biens. Toutes 
opérations industrielles et commerciales 
se rapportant à la maîtrise d’œuvre, prin-
cipalement étude et réalisation de toutes 
opérations de construction de tous bâti-
ments à caractère industriel d’habitation 
ou d’équipements collectifs tant pour le 
secteur public hormis les activités régle-
mentées de la profession d’architecte, 
l’étude et la réalisation de tous lotisse-
ments ou opérations de travaux publics. 

Par acte ssp en date de 06/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

LEO BAT
Siège Social : 34, rue de la Commune de 
Paris 93300 AUBERVILLIERS
Capital : 2000 €
Activités principales  : Prestations de 
climatisation, ventilation et électricité, 
ainsi que toutes activités connexes
Durée : 99 ans
Président : M. ZYMBERI Léonard 34, rue 
de la Commune de Paris 93300 AUBER-
VILLIERS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249859]

Par acte ssp en date de 01/04/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

DELICES AFRICAINS
Siège Social  : 35 rue Charles Schmidt 
93400 ST OUEN
Capital : 1000 €
Activités principales  : La restauration 
rapide sur place et à emporter.La vente 
sur place et à emporter de plats cuisines 
au détail, rôtisserie, saladerie, sandwi-
cherie, pizzas, produits régionaux etc.,La 
vente de boissons non alcoolisées,
Durée : 99 ans
Président  : M. GBAHI Serge 48 rue 
Adrien Lesesne 93400 ST OUEN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249909]

Par acte ssp en date de 12/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

TOUTALIM TRADING
Siège Social : 5 RUE PLEYEL 93200 ST 
DENIS
Capital : 1000 €
Activités principales  : ALIMENTATION 
GENERALE SANS BOISSONS ALCOO-
LISEES, ACHATS ET VENTES DE TOUS 
PRODUITS ET ACCESSOIRES NON RE-
GLEMENTES, IMPORT ET EXPORT
Durée : 99 ans
Président  : M. DIALLO BOUBACAR 7 
Touleuses Pourpres 95000 CERGY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249905]

Par acte ssp en date de 31/03/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

GDF SÉCURITÉ
Siège Social : 3 allée des Dahlias 93700 
DRANCY
Capital : 100 €
Activités principales : SECURITE GAR-
DIENNAGE
Durée : 99 ans
Président : Mme GAYE Diaba 3 Allée des 
Dahlias 93700 DRANCY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249973]

Par acte ssp en date de 13/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

OZ GROUPE
Siège Social  : 7, avenue Outrebon 
93250 VILLEMOMBLE
Capital : 120000 €
Activités principales  : L’acquisition, la 
gestion des participations, l’élaboration, 
la conduite de la politique du groupe, 
tous services, toutes prestations asso-
ciées et toutes activités de négoce de 
produits et matériels non réglementés
Durée : 99 ans
Président : M. ISIK Ozan 32, rue Hector 
Berlioz 93000 BOBIGNY
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[250035]

Par acte ssp en date de 03/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

PHAREL TRANSPORT
Siège Social : 107 AVENUE GAMBETTA 
93170 BAGNOLET
Capital : 100 €
Activités principales : Exploitant VTC
Durée : 99 ans
Président  : M. TOURE MOUSSA 107 
AVENUE GAMBETTA 93170 BAGNOLET
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249792]

Par acte ssp en date de 01/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MARILAN
Siège Social  : 16 RUE DES GRANDES 
MURAILLES 93300 AUBERVILLIERS
Capital : 500 €
Activités principales  : Entreprise gé-
nérale du bâtiment tous corps d’états, 
Prestation de services.
Durée : 99 ans
Président  : Mme MEFTAHI FATMA 16 
RUE DES GRANDES MURAILLES 93300 
AUBERVILLIERS
Cession d’actions : LIBRE
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249797]

Par acte ssp en date de 20/03/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

M&M BTP
Siège Social : 13 RUE BREMENT 93130 
NOISY LE SEC
Capital : 500 €
Activités principales  : Rénovation d’in-
térieur, travaux de menuiserie et de ser-
rurerie
Durée : 99 ans
Président  : M. AHDRI MOHAMED 13 
RUE BREMENT 93130 NOISY LE SEC
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249835]

Par acte ssp en date de 18/01/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

BECHEKER
Siège Social  : 3 allée la Boétie 93270 
SEVRAN
Capital : 100 €
Activités principales  : EXPLOITATION 
DE TAXI
Durée : 99 ans
Président : M. BECHEKER MALEK 3 al-
lée la Boétie 93270 SEVRAN
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249829]

Par acte ssp en date de 12/04/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

4M COMPANY
Siège Social : 217B avenue de la Répu-
blique 93800 EPINAY SUR SEINE
Capital : 1000 €
Activités principales  : Prise de partici-
pation ou d’intérêts
Durée : 99 ans
Président  : 4M INVESTMENT SAS au 
capital de 451000  €, RCS 833428873 
BOBIGNY, 217B avenue de la Répu-
blique 93800 EPINAY SUR SEINE, repré-
senté par Farooq MOHAMMAD
Cession d’actions : libre entre associés 
et soumise à agrément dans les autres 
cas
Exercice du droit de vote  : une action 
égale une voix
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[250147]
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LINA

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 03, Allée Jules Vedrines 

93390 CLICHY SOUS BOIS
899830376 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 30/09/2022, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. KOLEV 
Kolyo demeurant 03, Allée Jules Vedrines 
93390 CLICHY SOUS BOIS , à compter 
du 30/09/2022 en remplacement de M. 
TURKMEN Niyazi demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[249918]

ESTON SERVICES

SARL au capital de 10000 €
Siège Social : 

2A ALLEE DES JACINTHES 
93600 AULNAY SOUS BOIS

844470153 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/12/2022, il a été dé-
cidé de nommer nouveau gérant M. 
DREYFUS FRANCKY demeurant 6 RUE 
DU PIC DE BARRETTE 75015 PARIS 15 
, à compter du 31/12/2022 en remplace-
ment de M. CHERUBIN ESTON DEMIS-
SIONNAIRE.
Mention au RCS de BOBIGNY
[249864]

CONTANT

SCM au capital de 1000 €
Siège Social : 1, rue Maurice Druon 

93220 GAGNY
799602560 RCS de BOBIGNY

Par AGO du 29/03/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. FER-
NANDES FREDERICK demeurant 20 ter, 
rue de Montpichet 77580 BOULEURS , 
à compter du 29/03/2023 en remplace-
ment de M. TOUSSAINT Ludovic demis-
sionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[249894]

LE CORSAIRE

SASU au capital de 999 €
Siège Social : 9 RUE DE L’EGLISE 

93100 MONTREUIL
849614177 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 27/03/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président M. KAI-
BI Abderahman demeurant 41 AVENUE 
DU PETIT GROSLAY 93150 LE BLANC 
MESNIL , à compter du 27/03/2023 en 
remplacement de M. KAIBI Bouabdallah 
demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[249908]

SARL DEBORAH 55

SARL au capital de 1524.49 €
Siège Social : 128 RUE DE PARIS 

93100 MONTREUIL
397929050 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 06/03/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. HAR-
ROCH AVI demeurant 16 AVENUE DU 
PRESIDENT KENNEDY 75016 PARIS 
16 , à compter du 06/03/2023 en rem-
placement de M. HARROCH ROBERT 
demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[249993]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

NEW FAST FOOD

SAS au capital de 1200 €
Siège Social : 16 rue Jess Owens 

93210 ST DENIS
851306274 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 10/03/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président Mme 
ARAOUR Mariem demeurant 6 rue Abra-
ham Duquesne 93600 AULNAY SOUS 
BOIS , à compter du 10/03/2023 en 
remplacement de M. BOUKRIBA Tahar 
Démissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[249660]

SARL GIGA SECURITY
SARL au capital de 10 000 €

70 boulevard Anatole France 93200 
SAINT-DENIS

822 698 684 RCS BOBIGNY

Suite AGE du 01/03/2023, nouveau gé-
rant : M. Isaac GOZE, 76 rue Gabriel Péri, 
95240 Cormeilles-en-Parisis, en rempla-
cement de M. Arsène GOZE démission-
naire, à compter de ce jour.
Mention au RCS de BOBIGNY.
[248935]

MTC

SARL unipersonnelle au capital de 
8000 €

Siège Social : 195 Avenue Jean Lolive 
93500 PANTIN

912857950 RCS de BOBIGNY

Le gérant, en date du 01/02/2023, a 
décidé de nommer nouveau gérant M. 
CAKIR Isa demeurant 129 Rue de la Ré-
publique 76350 OISSEL , à compter du 
01/02/2023 en remplacement de M. Oz-
sahin Erkan demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[249733]

INAYFOOD

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 2 a 16 rue de paris 93800 

EPINAY SUR SEINE
850742578 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 05/04/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau président Mme BE-
LOUADHEH Hanae demeurant 23 rue 
Perreux 95100 ARGENTEUIL , à compter 
du 05/04/2023 en remplacement de M. 
MENIKER Amin demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[249738]

ELODIE
SARL au capital de 2 000 Euros

Siège Social :
16ter boulevard Chanzy

93190 Livry-Gargan
R.C.S. de Bobigny : 879 775 617

Par décision de L’AGE en date du 
03/04/2023 il a été pris acte de nomi-
ner M. LI Ruwang demeurant 13 rue 
Sainte-Marguerite 93500 Pantin, en 
qualité de nouveau gérant à compter de 
ce jour, en remplacement de Mme HU 
Dingli, gérante démissionnaire. Mention 
en sera faite au RCS de BOBIGNY.
[249844]

Par acte ssp en date de 20/03/2023, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

EMMANUEL FUSION 
DISTRIBUTION

Nom Commercial  : EMMANUEL FU-
SION DISTRIBUTION
Siège Social  : 2 avenue Victor Hugo 
93320 LES PAVILLONS SOUS BOIS
Capital : 500 €
Activités principales  : DISTRIBUTION 
DE PROSPECTUS
Durée : 99 ans
Gérance : Mme OLADAPO GLORIA AJI-
MIHAN 1 avenue Victor Hugo 93320 LES 
PAVILLONS SOUS BOIS
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[250204]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

SAGITAUR

SASU au capital de 500 €
Siège Social : 6-8 AVENUE HENRIETTE 

93170 BAGNOLET
843662214 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 06/04/2023,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 9500  € par 
augmentation de capital pour le porter à 
10000.00 €.
Article 6 et 7 des statuts modifi és en 
conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
[249860]

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

SASU SANDOM
Dont le siège social est situé au

17, Place du Général de Gaulle - 93100 
Montreuil, France

Au capital de 2 000 €
RCS 849 165 345 BOBIGNY

PV AG signé le 30 Mars 2023
1/ Modifi cation de l’objet sociale :
Ancienne mention :
- Conception et réalisation
- Création et rénovation des objets im-
mobiliers et vente
Nouvelle mention :
- Création des plans
- Achats, ventes et pré-assemblages des 
mobiliers sur mesure
[249714]

MORÊT BATI

SASU au capital de 10000 €
Siège Social : 7 PLACE DE L’HOTEL 

DE VILLE 93600 AULNAY SOUS BOIS
922601950 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 14/04/2023, il a été décidé à 
compter du 14/04/2023 :
- D’adjoindre à l’objet social les activités 
de  : location de matériel et d’engins de 
travaux public avec chauffeur
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
[250108]

Par acte SSP du 03.04.2023 il a été 
constitué une SARL dénommée :

M.N.B. FRANCE
SARL au capital de 10000€
Siège social  : 1 RUE HENRI CLAUSSE 
93000 BOBIGNY
Durée : 99 ans
Objet  : GROS OEUVRE MACONNERIE 
ACHAT VENTE LOCATION DE TOUS 
PRODUITS MATERIAUX ET MATERIEL.
gerant  : MME BENYOUB ÉP ROUIDI 
FATOUMA AIDA Demeurant au 6 ALLEE 
ALBERT CAMUS 93390 CLICHY SOUS 
BOIS
Immatriculation au RCS de Bobigny
[249871]

Par acte ssp en date de 22/03/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

MIM
Siège Social : 3 Bd Paul vaillant coutu-
rier 93100 MONTREUIL
Capital : 2000 €
Activités principales : Restauration
Durée : 99 ans
Gérance : M. SHAHIN Shahinur Rahman 
65, rue du Moulin Vert 75014 PARIS 14
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[250130]

Par acte ssp en date de 01/04/2023, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

R.KUMAR
Siège Social : 128 Rue de Merlan 93130 
NOISY LE SEC
Capital : 1000 €
Activités principales  : VENTE DE VE-
TEMENTS CHAUSSURES TISSUS 
ARTICLE DE BAZAR VAISSELLES - IM-
PORT EXPORT DE TOUS PRODUITS 
NON REGLEMENTES
Durée : 99 ans
Gérance  : M. KUMAR RAJESH R.dom 
Nuno alves Pereira Povoa de Aanto 
adriao - portugal
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[250148]

Par acte ssp en date de 01/04/2023, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

SUKH FASHION
Siège Social  : 8 Rue de la Fontaine 
93150 LE BLANC MESNIL
Capital : 1000 €
Activités principales : VENTE DE VETE-
MENTS CHAUSSURES TISSUS TAPIS 
IMPORT EXPORT DE TOUS PRODUITS 
NON REGLEMENTES
Durée : 99 ans
Gérance  : M. Sukhjinder SINGH Rua 
Vasco Santana n° 3 c/v d QUELUZ - 
PORTUGAL
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[250150]

Par acte ssp en date de 05/04/2023, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

S.N MODE
Siège Social  : 23 rue Galopins 93700 
DRANCY
Capital : 1000 €
Activités principales  : VENTE DE VE-
TEMENTS BAZAR SAC MAROQUINE-
RIE VAISSELLES IMPORT EXPORT DE 
TOUS PRODUITS NON REGLEMENTES
Durée : 99 ans
Gérance  : M. SINGH NASIB Cerca Da 
Casa R/C esq villa nova de milfontes - 
portugal
Immatriculation au RCS de BOBIGNY
[250146]

 Modèles de rédaction 
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BÂTI-FD

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 12, rue Léopold 

Réchossière 93300 AUBERVILLIERS
912178969 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 13/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 95, ave-
nue du président Wilson 93108 MON-
TREUIL, à compter du 13/04/2023.
Mention au RCS de BOBIGNY
[250107]

SYMELIA

SCI au capital de 1000 €
Siège Social : 8 rue de la Pointe 

93130 NOISY LE SEC
827717281 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 06/02/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 9 rue 
Notre Dame de Lorette 75009 PARIS 09, 
à compter du 06/02/2023.
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PARIS
[250117]

UNLIMITED FLOCKER

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 44 chemin de la fossette 

93220 GAGNY
887487478 RCS de BOBIGNY

Le président, en date du 16/03/2023, a 
décidé de transférer le siège social au 
58 rue Marcel Dassault 93140 BONDY, à 
compter du 16/03/2023.
Mention au RCS de BOBIGNY
[250172]

SYNCHRO

SCI au capital de 500 €
Siège Social : Chez M. BEDETTI 

14 Cours de Vincennes 
75012 PARIS 12

821204617 RCS de PARIS

Par AGE du 11/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au Chez M. 
BEDETTI 105 rue de Rosny 93100 MON-
TREUIL, à compter du 11/04/2023.
Gérance  : Nicolas BEDETTI 105 rue de 
Rosny 93100 MONTREUIL
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[249802]

DELIVERY CAR

SASU au capital de 10000 €
Siège Social : 142 Rue De Rivoli 

75001 PARIS 01
843279969 RCS de PARIS

L’associé unique, en date du 01/04/2023, 
a décidé de transférer le siège social au 
2 Allée Bienvenue, 93160 NOISY LE 
GRAND, à compter du 01/04/2023.
Présidence : LEFEBVRE Florian 35 Ave-
nue Thiers 93340 LE RAINCY
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[250079]

ALLO TRANSPORT RAPIDE

SASU au capital de 3000 €
Siège Social : 1 RUE LENINE 

93290 TREMBLAY EN FRANCE
820871986 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 28/03/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 2 BOULE-
VARD DE SOAVE ZAC BOIS GRANGES 
77410 CLAYE SOUILLY, à compter du 
28/03/2023.
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de MEAUX
[249712]

SCI TM

SCI au capital de 500 €
Siège Social : 

86 Avenue des églantines 
93290 TREMBLAY EN FRANCE
538707951 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 10/04/2023, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 105 
Huitième Avenue 93290 TREMBLAY EN 
FRANCE, à compter du 10/04/2023.
Mention au RCS de BOBIGNY[249681]

SARL LOGA
Sigle : PRO TECH SON

SARL au capital de 25 000 €
10/12 route de Gournay 

93160 NOISY-LE-GRAND
RCS BOBIGNY 392 073 391

Suite AGE du 23/12/2018, transfert du 
siège social au 92 Grande Rue Charles 
de Gaulle, 94130 NOGENT-SUR-
MARNE, à compter du 31/12/2017
Radiation au RCS de BOBIGNY, immatri-
culation au RCS de CRETEIL.
[249889]

 BAT.G.RAV
SASU au capital de 2.500 €

15 allée Jean Bart 
93190 LIVRY-GARGAN

RCS BOBIGNY 808 167 050

Suite AGE du 15/07/2022, nouveau siège 
social : 13, rue Jean Jacques Rousseau, 
bâtiment B, 91350 GRIGNY, à compter 
de ce jour.
Immatriculation au RCS d’EVRY.
[249890]

PHONE-HUB
SASU au capital de 10 000 €

10 place du 11 Novembre 1918 
93160 NOISY-LE-GRAND

RCS BOBIGNY 901 327 742

L’AGE du 01/04/2023 a décidé de trans-
férer le siège social au Centre Commer-
cial «LE BAOBAB», 1-9 boulevard du 
Maréchal Foch, 93330 NEUILLY-SUR-
MARNE à compter de ce jour.
Mention au RCS de BOBIGNY
[250089]

STB

SASU au capital de 3000 €
Siège Social : 3 RUE PAUL GAUGUIN 

93150 LE BLANC MESNIL
882422983 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 09/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 11 place 
jupiter 93600 AULNAY SOUS BOIS, à 
compter du 09/04/2023.
Mention au RCS de BOBIGNY
[250022]

MY EVENTS
SARL au capital de 368 350 €

Siège social : 128 rue de Paris 
93100 Montreuil

RCS BOBIGNY 510 696 529

Par AGE du 06/03/2023 il a été déci-
dé de nommer nouveau gérant M. Avi 
HARROCH demeurant 16 avenue du 
Président Kennedy 75016 Paris en rem-
placement de Mme Audrey HARROCH 
démissionnaire.
Statuts modifi és en conséquence.
MENTION AU RCS DE BOBIGNY
[250010]

SARL AUDREY 55
SARL au capital de 49 064,68 €
Siège social : 128 rue de Paris 

93100 MONTREUIL
RCS BOBIGNY 394 383 590

Par AGE du 06/03/2023 il a été déci-
dé de nommer nouveau gérant M. Avi 
HARROCH demeurant 16 avenue du 
Président Kennedy 75016 Paris en rem-
placement de M. Robert HARROCH dé-
missionnaire.
MENTION AU RCS DE BOBIGNY
[250015]

COPA’PROM
SARL au capital de 33000€

Siège social : 128 rue de Paris 
93100 Montreuil

RCS BOBIGNY 950 040 162

Par décision de l’associé unique du 
06/03/2023 il a été décidé de nommer 
nouveau gérant M. Avi HARROCH de-
meurant 16 avenue du Président Kenne-
dy 75016 Paris en remplacement de 
Mme EL DEJAM Aurélie démissionnaire.
MENTION AU RCS DE BOBIGNY
[250017]

DSA TRANSPORTS

SASU au capital de 25000 €
Siège Social : 185, Rue André Karman 

93300 AUBERVILLIERS
893724401 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 14/04/2023, il a été déci-
dé de nommer nouveau président M. 
SAKO Mamadou demeurant 20 rue 
Anatole France 93120 LA COURNEUVE 
, à compter du 14/04/2023 en remplace-
ment de Mme EL OUAFI Myriam demis-
sionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[250173]

TRANSFERT DE SIÈGE

ZF1 SECURITY

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 20 AVENUE DU 
MARÉCHAL JOFFRE 60500 

CHANTILLY
922634464 RCS de COMPIEGNE

Par AGE du 06/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 7 PLACE 
DU 11 NOVEMBRE 1918 93000 BOBI-
GNY, à compter du 06/04/2023.
Présidence : Daouda KAMARA 3 ALLÉE 
DES CERISIERS 93600 AULNAY SOUS 
BOIS
Radiation au RCS de COMPIEGNE et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
[249676]

KADRA DISTRIB
SARL au capital de 20 000 Euros
Siège social : 184 RUE DE PARIS 

93130 NOISY LE SEC
917 587 644 RCS BOBIGNY

Par AGE du 10 Avril 2023 M. ANTONOV 
Krasimir, demeurant au 9 Rue Tristan 
Tzara à Paris (75018) a été nommé gé-
rant en remplacement de M. BOUAZ-
ZAOUI Abdelkrim démissionnaire.
Modifi cation au RCS de Bobigny.
[250075]

S.P.E.

SARL au capital de 400200 €
Siège Social : 128 RUE DE PARIS 

93100 MONTREUIL
303505689 RCS de BOBIGNY

L’associé unique, en date du 06/03/2023, 
a décidé de nommer nouveau gérant M. 
HARROCH AVI demeurant 16 AVENUE 
DU PRESIDENT KENNEDY 75016 PARIS 
16 , à compter du 06/03/2023 en rem-
placement de M. HARROCH ROBERT 
demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[249986]

SCI ALBERT

SCI au capital de 1524 €
Siège Social : 128 RUE DE PARIS 

93100 MONTREUIL
409860897 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 06/03/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. HAR-
ROCH AVI demeurant 16 AVENUE DU 
PRESIDENT KENNEDY 75016 PARIS 
16 , à compter du 06/03/2023 en rem-
placement de M. HARROCH ROBERT 
demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[249987]

SARL ROBERT 55

SARL au capital de 409138.68 €
Siège Social : 128 RUE DE PARIS 

93100 MONTREUIL
413812652 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 06/03/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. HAR-
ROCH AVI demeurant 16 AVENUE DU 
PRESIDENT KENNEDY 75016 PARIS 
16 , à compter du 06/03/2023 en rem-
placement de M. HARROCH ROBERT 
demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[249990]

SARL DAVID 55

SARL au capital de 1524.49 €
Siège Social : 128 RUE DE PARIS 

93100 MONTREUIL
414722108 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 06/03/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. HAR-
ROCH AVI demeurant 16 AVENUE DU 
PRESIDENT KENNEDY 75016 PARIS 
16 , à compter du 06/03/2023 en rem-
placement de M. HARROCH ROBERT 
demissionnaire.
Mention au RCS de BOBIGNY
[250002]

suivez-nous chaque semaine 
sur notre nouveau site d’actualité

www.liti.fr

Restez
connectéLorem ipsum

1482-P32 a 60 LEGALES.indd   501482-P32 a 60 LEGALES.indd   50 17/04/2023   11:1217/04/2023   11:12



 L’Itinérant n° 1482 — Du jeudi 20 avril 2023 • 51

 ANNONCES LÉGALES ET  JUDICIAIRES

MIRO IMEX
MIRO IMEX. SASU au capital de 3000 €. 
17 rue des Drapiers 57000 METZ. 
RCS METZ 908 095 359. Pra AGE du 
10/12/2022 il a été décidé de transférer 
le siège social au 195 avenue Jean Lolive 
93500 PANTIN et de nommer nouveau 
Président M. ERCIYES Hakan demeu-
rant 26 rue de la Paix 93140 BONDY en 
remplacement de M. MIH Vural démis-
sionnaire. Radiation du RCS de METZ 
et immatriculation au RCS de BOBIGNY
[249996]

LAC EST
LAC EST. SASU au capital de 1000  €. 
11 rue du Grand Pré Cellule B 57140 
NORRO LE VENEUR. RCS 839 183 894 
METZ. Par AGE du 11/04/2023 il a été 
décidé de transférer le siège social au 5 
rue Paul Bert 93370 MONTFERMEIL et 
de nommer nouveau Président M. NAS-
REDDINE BENNELHA BENABED de-
meurant 33 allée Berthe Morisot 93370 
MONTFERMEIL. Radiation du RCS de 
METZ et immatriculation au RCS de BO-
BIGNY.
[249994]

PRO TRANS

SARL au capital de 7500 €
Siège Social : 20 AVENUE ALBERT 

EINSTEIN 93150 LE BLANC MESNIL
500582267 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 24/03/2023, il a été décidé 
au 24/03/2023 :
- Extension de l’objet social - Conseil 
pour les affaires et autres conseils de 
gestion.Par AGE du 24/03/2023 trans-
fert siège  :7 PLACE HÔTEL DE VILLE – 
93600 AULNAY SOUS BOIS à compter 
du 24/03/2023Gérant : Monsieur KAMAL 
OUFKIR,Demeurant : 55 RUE DUPUIS - 
93600 AULNAY SOUS BOIS.
Mention au RCS de BOBIGNY
[250037]

WARNER
SASU au capital de 5 000 Euros

Siège social : 193 AVENUE HENRI 
BARBUSSE 93700 DRANCY
911 482 073 RCS BOBIGNY

Par AGE du 05 Janvier 2023 le siège so-
cial à été transféré au 5 RUE GALILÉE 
93150 LE BLANC MESNIL et M. NED-
KOV Nikolay demeurant 102 Boulevard 
Ney à Paris (75018) a été nommé gérant 
en remplacement de M. ERBIL Omer.
Modifi cation au RCS de Bobigny.
[250074]

PRC RENOV
SARL au capital de 10.000 €

Siège social 7 RUE PIERRE SALMON 
51430 BEZANNES

RCS 904 636 727 REIMS

Par AGE du 27/03/2023 , il a été décidé à 
compter du 27/03/2023 de
- Transférer le siège social au 3 RUE DES 
BOUGIMONTS 78130 LES MUREAUX
- Nommer nouveau gérant Mr. MUKELIK 
LEVRO demeurant au 3 RUE JACQUES 
COTTM 93500 PANTIN pour une durée 
indéterminée en remplacement de M. 
ASLAN OSMAN démissionnaire
Statuts modifi és en conséquence.
Radiation de RCS de REIMS immatricu-
lation au RCS de BOBIGNY
[250096]

ALTEK

SASU au capital de 2000 €
Siège Social : 24 AVENUE MONTCALM 

93420 VILLEPINTE
821660768 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 08/02/2023, il a été décidé 
au 08/02/2023 :
- Modifi cation d’activité en rajoutant  : 
Plâtrerie, Revêtement Sols et Murs, Ingé-
nierie, études techniques dans le secteur 
du BTP , cette nouvelle activité devient 
l’activité principale de l’entreprise.
Mention au RCS de BOBIGNY
[249785]

ADS

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : Cité du Grand Cerf 

Bât K2 95870 BEZONS
901626671 RCS de PONTOISE

Par AGE du 01/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 1 rue 
Henri Clausse 93000 BOBIGNY et d’ef-
fectuer les modifi cations suivantes au 
01/04/2023 :
- l’objet en Importation exportation pro-
duits non réglementés,
Présidence  : Imad LAOUJ 46 rue Sidi 
Yahia 60000 Oujda Maroc en remplace-
ment de Hicham DAHEK démissionnaire
Radiation au RCS de PONTOISE et im-
matriculation au RCS de BOBIGNY
[249862]

KODIH BAT
KODIH BAT. SARL au capital de 1000 €. 
31 rue de la Bidauderie 18100 VIERZON. 
877 697 516 RCS BOURGES. Par AGE 
du 27/03/2023 il a été décidé de transfé-
rer le siège social au 72 rue Vaillant Cou-
turier 93130 NOISY LE SEC et de nom-
mer nouveau gérant Mme MARTINOVA 
Svetoslava demeurant 54 allée de la Paix 
93140 BONDY en remplacement de M. 
ESMER Haci Ismail démissionnaire. Ra-
diation du RCS de BOURGES et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
[250000]

R.A.N FACADE
R.A.N FACADE. SASU au capital de 
500  €. 24 rue Eugène Kloster 57800 
FREYMING-MERLEBACH. RCS SAR-
REGUEMINES 848 598 595. Par AGE du 
20/03/2023 il a été décidé de transférer 
les siège social au 195 avenue Jean Loli-
ve 93500 PANTIN et de nommer nouveau 
Président M. ERCIYES Hakan demeurant 
26 rue de la Paix 93140 BONDY en rem-
placement de M. KUMUS Ismail démis-
sionnaire. Radiation du RCS de SARRE-
GUEMINES et immatriculation au RCS 
de BOBIGNY
[249998]

WE WIN LES LILAS

SAS au capital de 10000 €
Siège Social : 67, avenue Pasteur 

93260 LES LILAS
949438451 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 02/03/2023, il a été décidé 
au 02/03/2023 :
- Changement de dénomination : KS8
- Modifi cation objet social et activité  : 
SUPERETTE
- Nomination d’un nouveau Président  : 
CAMALESWARAN Kandiah, demeurant : 
6A rue Romain Rolland 95140 Garges 
Les Gonesse
Mention au RCS de BOBIGNY
[249934]

BATI CONCEPT FACADES
1 ALLEE VICTOR HUGO 93390 

CLICHY SOUS BOIS 823 143 268 RCS 
BOBIGNY SASU CAPITAL 1 000€

Aux termes de l’AGE du 07 Avril 2023 il 
a été décide la dissolution anticipée de 
la société. M. LAL Abusali demeurant 
au 10 Avenue Saint Remy à Saint Denis 
(93200) est nommé liquidateur. Le siège 
de liquidation a été fi xe au siège social 
pout toute correspondance, actes et do-
cuments relatif a la liquidation.
Aux termes de l’AGE 07 Avril 2023 il, a 
été approuvé les comptes de liquidation, 
donne quitus et décharge de son man-
dat le liquidateur et prononce la clôture 
de liquidation défi nitive de la liquidation.
La société sera radiée du RCS de Bobi-
gny.
[249701]

KONTI RENOVATION
4 IMPASSE CHEVALIER LA PLAINE 

SAINT-DENIS 93210 LA PLAINE SAINT 
DENIS

903 358 943 RCS BOBIGNY
SASU CAPITAL 3 000€

Aux termes de l’AGE du 04 Avril 2023 il 
a été décide la dissolution anticipée de 
la société. M. QUINTERO VELASQUEZ 
John Mario demeurant au 4 Impasse 
Chevalier La Plaine Saint-Denis 93210 
La Plaine Saint-Denis est nommé liqui-
dateur. Le siège de liquidation a été fi xe 
au siège social pout toute correspon-
dance, actes et documents relatif a la 
liquidation.
Aux termes de l’AGE 04 Avril 2023 il, a 
été approuvé les comptes de liquidation, 
donne quitus et décharge de son man-
dat le liquidateur et prononce la clôture 
de liquidation défi nitive de la liquidation.
La société sera radiée du RCS de Bobi-
gny.
[249702]

RENOV ECO CONCEPT

SASU au capital de 10000 €
Siège Social : 3 AVENUE DE LA 

REVOLUTION FRANCAISE 94210 ST 
MAUR DES FOSSES

918897463 RCS de CRETEIL

Par AGE du 28/03/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 15 RUE 
DENFERT ROCHEREAU 93200 ST DE-
NIS et d’effectuer les modifi cations sui-
vantes au 28/03/2023 :
Présidence  : Bintou CAMARA 3 RUE 
WILFRID LAURIER 75014 PARIS 14 en 
remplacement de Mouhamed Lamine 
KABA
Radiation au RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
[249740]

GALAXXIES 
ENVIRONNEMENTS

SARL au capital de 500 €
Siège Social : 71 RUE ALBERT 
DHALENNE 93400 ST OUEN
809523566 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 23/12/2022, il a été décidé 
de transférer le siège social au 39 BOU-
LEVARD ANATOLE FRANCE 93200 ST 
DENIS et d’effectuer les modifi cations 
suivantes au 23/12/2022 :
Présidence  : Bah Kanintohoue Serge 
DESSIEHI 4 Rue Auguste Bernard La 
Verrière 78320 LA VERRIERE en rempla-
cement de Pedro DA COSTA
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
[249778]

TRANSFORMATION DE SOCIÉTÉ 
COMMERCIALE

AZH

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 62 AVENUE PIERRE 

MONTAUFIER 
93150 LE BLANC MESNIL

887776474 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 21/03/2023, il a été décidé, à 
compter du 21/03/2023 :
- De prendre pour nouvelle forme so-
ciale : SASU
- M. GULCAN ISMET 62 AVENUE 
PIERRE MONTAUFIER 93150 LE BLANC 
MESNIL anciennement Gérant est nom-
mé Président
Statuts modifi és en conséquence
Mention au RCS de BOBIGNY
[249730]

AVIS DE MODIFICATION

ART DECO

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 20 RUE MODIGLIANI 

75015 PARIS 15
882858822 RCS de PARIS

Par AGE du 05/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 225 RUE 
DU GENERAL GALLIENI 93230 RO-
MAINVILLE et d’effectuer les modifi ca-
tions suivantes au 05/04/2023 :
- NOMINATION D’UN PRESIDENTPER-
SONNE NOMMEE DRAGOSLAV BOGIC 
PERSONNE DEMISSIONNAIRE DIMI-
TRIJEVIC BOJAN
Présidence  : DRAGOSLAV BOGIC 228 
RUE DE ROMAINVILLE CHEZ DINIC CE-
DOMIR 93100 MONTREUIL en rempla-
cement de BOJAN DIMITRIJEVIC
Radiation au RCS de PARIS et immatri-
culation au RCS de BOBIGNY
[249923]

AMA VTC

SASU au capital de 1500 €
Siège Social : 7 RUE D’AUVERGNE 

91120 PALAISEAU
907519870 RCS de EVRY

Par AGE du 07/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 223 RUE 
DU GENERAL GALLIENI 93230 RO-
MAINVILLE et d’effectuer les modifi ca-
tions suivantes au 07/04/2023 :
- MODIFICATION DE LA DENOMINA-
TION SOCIALENOUVELLE DENOMINA-
TION SOCIALE SASU ML DECO
- MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL-
NOUVEL OBJET SOCIAL CONSTRUC-
TION DE MAISONS INDIVIDUELLES
Présidence  : BOJAN DIMITRIJEVIC 20 
RUE MODIGLIANI 75015 PARIS 15 en 
remplacement de AHMED LARADJI
Radiation au RCS de EVRY et immatricu-
lation au RCS de BOBIGNY
[249924]

St pv age du 12/04/23 la sas fresh mar-
ket durée 99ans rcs 834355802 siège 
social 15place du général de gaulle 
93100montreuil accepte la démission 
du président ouedda redouane remplacé 
par celikel mehmet 55rue rouget de l’isle 
69140 rillieux la pape le capital est porté 
de 1000 à 150.000e par incorporation 
des cca à hauteur de 149.000e modifi ca-
tion rcs bobigny
[249944]
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titres. - la participation, directe ou indi-
recte, de la société dans toutes opérations 
fi nancières, mobilières ou immobilières ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social ou à 
tout objet similaire ou connexe.
Durée : 99 ans
Président : M. BAMBA MOULAYE 1 Jard. 
de l’Insurrection 94200 IVRY SUR SEINE
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : UNE ACTION 
EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : UNE ACTION EGALE UNE VOIX
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[249787]

Par acte ssp en date de 23/03/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MG TRANSPORT
Siège Social : 5 ALLEE MARCEL CACHIN 
94600 CHOISY LE ROI
Capital : 89000 €
Activités principales : Transports de mar-
chandises, déménagement ou location de 
véhicules avec conducteurs, destinés au 
transport de marchandises à l’aide de vé-
hicules excédant 3,5 tonnes. Achat, vente 
et location de véhicules sans chauffeur
Durée : 99 ans
Président  : M. GHARBOUGE Hichem 5 
ALLEE MARCEL CACHIN 94600 CHOISY 
LE ROI
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[250207]

Aux termes d’un sous seing privé en date 
à CHARENTON LE PONT du 17 février 
2023, a été constituée une SAS représen-
tant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : 

I.Z. BEAUTY
Forme : SASU
Capital : 2 000 €
Siège social  : 75 Avenue François Mit-
terrand – 94000 CRETEIL
Objet  : SALON DE COIFFURE, ESTHE-
TIQUE, MANUCURE
Durée : 99 années
Président : Monsieur Ismaïl, Adame ZICHI, 
dmeurant 2 Voie Henri Oreiller – 94000 
CRETEIL
La société sera immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de CRE-
TEIL.
[249867]

Par acte ssp en date de 03/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

EKODIS
Nom Commercial : SCA ENERGY
Siège Social  : 109 Bd de Champigny 
94100 ST MAUR DES FOSSES
Capital : 1000 €
Activités principales  : La réalisation 
de toutes prestations de consultant, de 
conseil, de services et d’apporteurs d’af-
faires auprès de toute entreprise ainsi que 
tout prestation d’accompagnement et de 
consulting. Conseil en communication, 
gestion des affaires et relation publique
Durée : 99 ans
Président  : M. BENSADOUN CYRIL 109 
Bd de Champigny 94100 ST MAUR DES 
FOSSES
Cession d’actions : LIBRE
Exercice du droit de vote : UNE ACTION 
EGALE UNE VOIX
Conditions d’admission aux assem-
blées : UNE ACTION EGALE UNE VOIX
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[250082]

94 - VAL-DE-MARNE94 - VAL-DE-MARNE

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL

AMÉNAGEMENT 
DE RÉGIME MATRIMONIAL

Aux termes d’un acte reçu par Maître Lu-
cie LEQUERTIERHUBE, notaire à CHER-
BOURG- ENCOTENTIN, le 7 avril 2023, 
Monsieur Jérôme Yves Hubert DOLBEC, 
conducteur d’engins, et Madame Nancy 
LOBOTA, conseillère bancaire, demeurant 
ensemble à VITRY SUR SEINE (94081) 14 
avenue Lucien François, mariés à VITRY 
SUR SEINE (Val-de-Marne) le 14 no-
vembre 2020 sous le régime de commu-
nauté légale de biens réduite aux acquêts 
ont aménagé leur régime matrimonial avec 
une clause d’apport par Monsieur DOL-
BEC à la communauté des biens immobi-
liers lui appartenant en propre . Election de 
domicile pour les oppositions  : par lettre 
recommandée AR ou par acte d’huissier 
de justice dans un délai de trois mois au 
notaire rédacteur de l’acte. En cas d’op-
position, les époux peuvent demander 
l’homologation de l’aménagement du 
régime matrimonial au tribunal judiciaire 
compétent.
[249977]

CONSTITUTIONS

Par acte ssp en date de 02/04/2023, il a 
été constitué une SCI
Dénomination :

ROYE
Siège Social  : 22 ALLEE CIRCULAIRE 
94440 VILLECRESNES
Capital : 1000 €
Activités principales : LA LOCATION DE 
TOUS BIENS IMMOBILIERS
Durée : 99 ans
Gérance : Mme CHEKROUN STEPHANIE 
22 ALLEE CIRCULAIRE 94400 VITRY SUR 
SEINE
Cession de parts sociales  : soumise a 
agrement
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[249751]

Par acte ssp en date de 13/01/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

GENERAL EXPRESSE
Siège Social  : 6 RUE DU MARECHAL 
GALLIENI CHEZ MEHDI MARZOUK 
94290 VILLENEUVE LE ROI
Capital : 24000 €
Activités principales : Transports de mar-
chandises, déménagements ou location 
de véhicules avec conducteurs, destinés 
au transport de marchandises à l’aide 
de véhicules excédent 3.5 tonnes ainsi 
qu’achat, vente et location de véhicules 
sans chauffeur
Durée : 99 ans
Président : M. MARZOUK MEHDI 6 RUE 
DU MARECHAL GALLIENI 94290 VILLE-
NEUVE LE ROI
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[249806]

Par acte ssp en date de 05/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

M.B INVEST
Siège Social  : 1 Jard. de l’Insurrection 
94200 IVRY SUR SEINE
Capital : 100 €
Activités principales  : Holding : acquisi-
tion de titres de participations et la réalisa-
tion de prestations de service (techniques, 
commerciales, juridiques, etc. …) auprès 
des sociétés dont elle aura acquis les 

rant au 19 rue Voltaire 93000 BOBIGNY 
est nommé liquidateur et fi xe le Siège de 
la liquidation à la même adresse ou tous 
documents seront notifi és.
Mention sera faite au RCS de PARIS.
[250116]

CLÔTURE

INFRA ELEC TELECOM

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 45 place Nicole 

Neuburger 93140 BONDY
842511693 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 31/01/2023,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. KONÉ Al-
hassane 21 rue Jeanne Chauvin 75013 
PARIS. 75013 PARIS 13 pour sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et constaté la 
clôture défi nitive de la liquidation à comp-
ter du 31/01/2023
Radiation au RCS de BOBIGNY
[249988]

STRATCOM

SARL unipersonnelle au capital de 4000 €
Siège Social : 77B rue Robespierre 

93100 MONTREUIL
819256330 RCS de BOBIGNY

L’associé unique, en date du 21/12/2022,a 
approuvé les comptes défi nitifs de liquida-
tion, donné quitusau liquidateur M. AMAR 
Avy 147, bd de Charonne 75011 PARIS 11 
pour sa gestion, l’a déchargé de son man-
dat et constaté la clôture défi nitive de la 
liquidation à compter du 21/12/2022
Radiation au RCS de BOBIGNY
[250142]

ADDITIFS, RECTIFICATIFS

Dans l’annonce parue dans l’Itinérant du 
23/03/2023 concernant AMA TELECOM 
il convient de lire  : Radiation du RCS de 
EVRY et Immatriculation au RCS de BO-
BIGNY
[250031]

Dans l’annonce parue dans L’ITINERANT 
du 29/12/2022, concernant la société DS 
RENOV, il convient de lire : PRESIDENT : 
NAJLAOUI Ep GOMRI Khaoula 28 RUE 
JOSEPH BOZE 13500 MARTIGUES ET 
DATE AGE 04/04/2023
[249735]

Dans l’annonce parue dans L’Itinérant du 
13/04/2023, concernant la société Ô BER-
CEAU DES SAVEURS, il convient de lire : 
Activités principales : Grillades de viande 
Dibby, de poulet et de poisson. Vente sur 
place de boissons (non alcoolisées) au lieu 
de (alcoolisées et non alcoolisées)
[249884]

ALIMAX
Dans l’annonce parue le 26/01/2023 dans 
l’Itinérant concernant la société ALIMAX 
il convient de lire le rectifi catif suivant  : 
Signature des statuts au 26/01/2023 et 
Présidence : M. HARAZ THARWAT 9 RUE 
GUY MOQUET 93200 ST DENIS
[250020]

Dans l’annonce parue dans ITINERANT 
du 16/02/2023, concernant la société SCI 
CICA ET FLIS, il convient de lire : Dénomi-
nation : SCI CICA ET FILS au lieu de SCI 
CICA ET FLIS
[250049]

OG FORMA

SARL au capital de 100 €
Siège Social : 10 RUE DE VIENNE 93000 

BOBIGNY
904827300 RCS de BOBIGNY

Le gérant, en date du 13/04/2023, a déci-
dé au 13/04/2023 :
- Nomination du nouveau Gérant  : M. 
MAAMAR Abdelaziz 108 avenue Henri 
Barbusse 93700 DRANCY, en remplace-
ment de OLIVIER Grégory Gaetjens dé-
missionnaire
- Transfert du siège social AU 193 AVE-
NUE HENRI BARBUSSE 93700 DRANCY
Mention au RCS de BOBIGNY
[250076]

LEVOI TRANSPORT

SAS au capital de 12700 €
Siège Social : 11, allée Necker 

93270 SEVRAN
880890185 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 12/04/2023, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 3, rue 
des Mares 93230 ROMAINVILLE et d’ef-
fectuer les modifi cations suivantes au 
12/04/2023 :
- L’assemblée décide de nommer en qua-
lité de président
Présidence  : Ousmane FOFANA 3, rue 
des Mares 93230 ROMAINVILLE en rem-
placement de Fahmi HASSINE
Radiation au RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de BOBIGNY
[250174]

DISSOLUTION

CAPITAL LEARNING

SASU au capital de 10000 €
Siège Social : 80 rue robespierre 

93170 BAGNOLET
891885592 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 01/04/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 01/04/2023.
Mme LELLOUCHE ILONA 80 RUE 
ROBESPIERRE 93170 BAGNOLET a été 
nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé au siège 
social
Mention au RCS de BOBIGNY
[249704]

SP

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 54 AV HENRI BARBUSSE 

93700 DRANCY
903886927 RCS de BOBIGNY

Par AGE du 17/03/2023, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 17/03/2023.
M. SINGH Baljinder 54 AV HENRI BAR-
BUSSE 93700 DRANCY a été nommé 
liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de BOBIGNY
[250027]

TRANSPORT VILJEAN
SARL au CAPITAL 7622.45 €

Siège social : 09 Rue PAROT CS 72809 
75590 PARIS 12E

RCS 409948171 PARIS

Par décision assemblée gale ext. Leu 
07/02/2023. il a été décidé la liquidation 
anticipée de la société à compter du 
07/02/2023. M Josué VILJEAN demeu-
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CAM NET SERVICES

SAS au capital de 100000 €
Siège Social : 3 AVENUE DE LA 

REVOLUTION FRANÇAISE 
94210 ST MAUR DES FOSSES

847762770 RCS de CRETEIL

Par AGE du 14/04/2023, il a été décidé de 
nommer nouveau président Mme CAMA-
RA M’mah cherif demeurant 38 Boulevard 
Vincent Auriol 75013 PARIS 13 , à compter 
du 14/04/2023 en remplacement de Mme 
KABA Fatoumata demissionnaire.
Mention au RCS de CRETEIL
[250170]

MOOV HABITAT

SARL au capital de 8000 €
Siège Social : 

17 RUE DE ROSIGNANO MARITTIMO 
94500 CHAMPIGNY SUR MARNE

910894831 RCS de CRETEIL

Par AGE du 09/03/2023, il a été décidé 
de nommer nouveau gérant M. BELLEH 
ALAIN demeurant 17 RUE DE VALEN-
TON 75012 PARIS 12 , à compter du 
09/03/2023 en remplacement de M. SE-
PIERE SIDI DEMISSIONNAIRE.
Mention au RCS de CRETEIL
[250181]

TRANSFERT DE SIÈGE

XELOR

SCI au capital de 990 €
Siège Social : 10 Bis avenue de Verdun 

94450 LIMEIL BREVANNES
948534912 RCS de CRETEIL

Par AGE du 04/04/2023, il a été décidé de 
transférer le siège social au 21 Boulevard 
Robert Thiboust 77700 SERRIS, à comp-
ter du 04/04/2023.
Radiation au RCS de CRETEIL et immatri-
culation au RCS de MEAUX
[249761]

TCHAM

SASU au capital de 10000 €
Siège Social : 65 Boulevard Pasteur Bat 

E 94260 FRESNES
920142544 RCS de CRETEIL

Par AGE du 16/01/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 50 Rue 
DAUBENTON 75005 PARIS 05, à compter 
du 16/01/2023.
Radiation au RCS de CRETEIL et immatri-
culation au RCS de PARIS
[249697]

SARL LOGA
Sigle : PRO TECH SON

SARL au capital de 25 000 €
10/12 route de Gournay

93160 NOISY-LE-GRAND
RCS BOBIGNY 392 073 391

Suite AGE du 23/12/2018, transfert du 
siège social au 92 Grande Rue Charles de 
Gaulle, 94130 NOGENT-SUR-MARNE, à 
compter du 31/12/2017
Gérant  : GOUX ALLOYEAU Lionel, 35 
chemin des Marattes, 77400 SAINT-THI-
BAULT-DES-VIGNES
Radiation au RCS de BOBIGNY, immatri-
culation au RCS de CRETEIL.
[249885]

LAHNA TRANSPORT

SARL unipersonnelle au capital de 3600 €
Siège Social : 25 AV GAMBETTA 

94600 CHOISY LE ROI
899666010 RCS de CRETEIL

Le gérant, en date du 14/03/2023,a décidé 
d’augmenter le capital de 5400 € pour le 
porter à 9000 €.
Mention au RCS de CRETEIL
[249670]

NOMINATION, AJOUT OU DÉMISSION 
POUR ORDRE

SARL SOGIMEX
St pv age du 03/04/23 la sarl sogimex du-
rée 99ans capital 87000e rcs 513428508 
siège social 1rue des alouettes 94320 
thiais accepte la démission roy ryan marco 
remplacé par mohorc jan 20kosova ulica 
4270 jesenice slovenie modifi cation rcs 
creteil
[249830]

TDS EXPRESS
SASU au capital de 76 000 €

Tour Europa, Avenue de l’Europe 
94320 THIAIS

RCS CRETEIL 948 379 631

L’Actionnaire unique décide le 01/04/2023 
de nommer à partir de cette date, Mme. 
DHIFALLAH Amna, 2 rue des Coquelicots, 
91160 LONGJUMEAU, présidente en 
remplacement de M. JOUILI Khaled Ben 
Dhaou démissionnaire.
Mention au RCS de CRÉTEIL
[250028]

TRANSDREAM EXPRESS
SASU au capital de 20 200 €

45 rue de Villeneuve 94150 RUNGIS
RCS CRETEIL 828 135 814

L’Actionnaire unique décide le 31/12/2022 
de nommer à partir de cette date, M. 
ABDELLATIF Mohamed, 5 rue du Monu-
ment, 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE, 
président en remplacement de M. JOUILI 
Khaled Ben Dhaou démissionnaire.
Mention au RCS de CRÉTEIL
[250029]

EURL AVENYRS
Au capital de 15000€

Siège social : 5 route de l’Ouest 
94380 Bonneuil sur Marne

RCS CRETEIL B 789 726 254

Par AGE du 29/03/2023 il a été décidé de 
nommer nouvelle gérante Mme SEMLALI 
Hanane demeurant 250 avenue Georges 
Clémenceau 92000 Nanterre et en rem-
placement de M. DALIGAULT Bernard 
démissionnaire.
Mention au RCS de CRETEIL
[250095]

DM AUTO

SAS au capital de 8000 €
Siège Social : 4, rue Henri Dunant 94550 

CHEVILLY LARUE
891904971 RCS de CRETEIL

Par AGE du 29/03/2023, il a été décidé de 
nommer nouveau président M. DEDEREN 
Laurent demeurant 12, chemin des Char-
retieres 91700 NOGENT SUR MARNE , à 
compter du 29/03/2023 en remplacement 
de M. DEDEREN Lucas demissionnaire.
Mention au RCS de CRETEIL
[250166]

Par acte ssp en date de 14/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

MK SERVICES
Nom Commercial : MK SERVICES
Siège Social  : 05 rue du berry 94550 
CHEVILLY LARUE
Capital : 3000 €
Activités principales  : Travaux de mon-
tage et démontage de structures métal-
liques
Durée : 99 ans
Président  : M. ITOLO EDDY 05 rue du 
berry 94550 CHEVILLY LARUE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[250160]

Par acte ssp en date de 28/03/2023, il a 
été constitué une SARL unipersonnelle
Dénomination :

TRANS KAKI
Siège Social  : 14 Voie Des Meuniers 
94550 CHEVILLY LARUE
Capital : 3600 €
Activités principales  : • Le transport 
routier léger de marchandises (- de 3.5 
Tonnes) • Déménagement, transport de 
meubles et d’objets mobiliers,• Livraisons, 
installation, montage • Location de véhi-
cules industriels pour le transport routier 
de marchandises avec conducteurs, as-
surés exclusivement à l’aide de véhicules 
n’excédant pas 3,5 tonnes de poids maxi-
mum autorisé
Durée : 99 ans
Gérance : M. FLICI Kaci 14 Voie Des Meu-
niers 94550 CHEVILLY LARUE
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[249791]

Par acte ssp en date de 18/03/2023, il a 
été constitué une SARL
Dénomination :

113
Siège Social  : 113 AVENUE MAURICE 
THOREZ 94200 IVRY SUR SEINE
Capital : 1000 €
Activités principales  : Café, bar, restau-
rant, brasserie, Traiteur, vente à emporter, 
organisations d’évènements, privatisation, 
vente de tous produits d’épicerie fi ne.
Durée : 99 ans
Gérance  : M. AKNOUCHE IDIR 256, 
rue des Pyrénées 75020 PARIS 20 et M. 
AKNOUCHE YANIS 21, rue des rigoles 
75020 PARIS 20
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[249850]

CHRISLINE
SNC au capital de 1.000 €
Siège social  : 6 Rue Pierre Lescot 94000 
Créteil
Avis est donné de la constitution d’une 
SNC dénommée

CHRISLINE
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au RCS de CRETEIL
Objet  : Bar, FDJ, PMU, vente de jeux de 
grattage, TABAC
Gérant et Associé: Madame HUANG Cé-
line, demeurant au 6 Rue Pierre Lescot 
94000 Créteil
Associé: Monsieur HUANG Christophe, 
demeurant au 6 Rue Pierre Lescot 94000 
Créteil
[249953]

MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL

SCI DERMATO94

SCI au capital de 10000 €
Siège Social : 17 avenue du Gouverneur 

Gal Binger 94100 ST MAUR DES 
FOSSES

911034270 RCS de CRETEIL

Par AGE du 04/04/2023,il a été décidé 
d’augmenter le capital de 5000 € par aug-
mentation pour le porter à 15000 €.
Mention au RCS de CRETEIL
[249690]

Par acte ssp en date de 11/04/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

SY CONSULTING
Siège Social  : 9 Ter avenue Auguste 
Rodin Porte B401 94350 VILLIERS SUR 
MARNE
Capital : 1000 €
Activités principales  : Assistance tech-
nique, études et développement informa-
tique; La formation, l’assistance technique 
aux utilisateurs.
Durée : 99 ans
Président : M. GUICHAÏ Amin 9 Ter ave-
nue Auguste Rodin Porte B401 94350 VIL-
LIERS SUR MARNE
Cession d’actions : Soumise à agrement
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[249880]

Par acte ssp en date de 20/02/2023, il a 
été constitué une SASU
Dénomination :

CK HOLDING
Siège Social  : 27 avenue de Valenton 
94190 VILLENEUVE ST GEORGES
Capital : 400000 €
Activités principales : animation, gestion 
administrative, fi nancière et organisation-
nelle de sociétés
Durée : 99 ans
Président : M. KILINC CUMA 4 Rue du 8 
mai 1945 94460 VALENTON
Cession d’actions  : Libre entre associés 
soumise à agrément dans les autres cas
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[249824]

Par acte ssp en date de 13/04/2023, il a 
été constitué une SAS
Dénomination :

CMM INVEST NICE
Siège Social  : 8 rue des Lances 94310 
ORLY
Capital : 50000 €
Activités principales : La gestion de parti-
cipations dans toute société de commerce 
de gros et de demi-gros de tous produits 
alimentaires, fournitures et services aux 
hôtels, restaurants et collectivités.
Durée : 99 ans
Président  : CHARRAIRE INVEST SAS 
au capital de 10000  €, RCS 880505623 
CRETEIL, 8 rue des Lances 94310 ORLY, 
représenté par FOUCHER Harisson
Directeur Général : M. SARFATI Michaël 
68 allée Centrale 94000 CRETEIL
Cession d’actions : libre
Immatriculation au RCS de CRETEIL
[250054]

Suivant acte SSP du 11 avril 2023, il a 
été constitué une Société à Responsa-
bilité Limitée ayant les caractéristiques 
suivantes :
Dénomination : 

PEAVA
Capital : 3 000 €
Siège social  : 1 allée du 8 Mai 1945, 
94140 ALFORTVILLE
Objet  : L’achat, la vente, le montage et 
l’entretien de monte-charges et d’ascen-
seurs.
Durée : 99 ans.
Gérance  : Monsieur RAEVSCHI Alexan-
dru demeurant 1 allée du 8 Mai 1945, 
94140 ALFORTVILLE et Madame Vera 
RAEVSCHI demeurant 1 allée du 8 Mai 
1945, 94140 ALFORTVILLE
Immatriculation au RCS de CRETEIL.
[249954]
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92210 ST CLOUD, représenté par TSHA-
LA KABENGELE Mireille un fonds de 
commerce de licence taxi sis et exploité 
au 2, Allée Nungesser et Coli 94550 CHE-
VILLY LARUE, pour une durée allant du 
10/04/2023 au 10/03/2024 renouvelable 
par tacite reconduction.
[250171]

POURSUITE D’ACTIVITÉS

GESTION ADMINISTRATION 
ET DEVELOPPEMENT

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 

77 avenue du 11 novembre 
94170 LE PERREUX SUR MARNE

840485874 RCS de CRETEIL

L’associé unique, en date du 24/02/2023, 
après avoir constaté que l’actif net est 
devenu inférieur à la moitié du capital 
social,adécidé qu’il n’y avait pas lieu de 
dissoudre la société, conformément aux 
dispositions de l’article L.223-42 du code 
de commerce.
Mention au RCS de CRETEIL
[249823]

DISSOLUTION

PRESSE TABAC DES HBM

SARL unipersonnelle
au capital de 200.000 €

Siège Social : 4 rue bricquebec 
94190 VILLENEUVE ST GEORGES

429394109 RCS de CRETEIL

Par AGE du 31/08/2021, il a été décidé la 
dissolution anticipée de ladite société à 
compter du 01/08/2021.
M. Declercq Alain 7 allee aux cerfs 94370 
SUCY EN BRIE a été nommé liquidateur.
Le siège de liquidation a été fi xé chez le 
liquidateur
Mention au RCS de CRETEIL
[249715]

CLÔTURE

NEOTECHNICS

SARL au capital de 7622.45 €
Siège Social : 9 RUE GEORGES SAND 
94211 VARENNE ST HILAIRE CEDEX

353641657 RCS de CRETEIL

Par AGE du 15/10/2022,il a été approu-
vé les comptes défi nitifs de liquidation, 
donné quitusau liquidateur M. DEVRINE 
JACQUES 9 RUE GEORGES SAND 94211 
VARENNE ST HILAIRE CEDEX pour sa 
gestion, l’a déchargé de son mandat et 
constaté la clôture défi nitive de la liquida-
tion à compter du 15/10/2022
Radiation au RCS de CRETEIL
[250129]

95 - VAL DOISE95 - VAL DOISE

Retrouvez 
les annonces-légales 

du Val-d’Oise sur :

SIVAN MARCHE

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 54 ave Paul Vaillant 

Couturier 94800 VILLEJUIF
895256394 RCS de CRETEIL

Par AGE du 31/12/2022, il a été décidé au 
31/12/2022 :
- La dissolution anticipée de la société et 
sa mise en liquidation amiable, de nom-
mer en qualité de Liquidateur M VETTIVEL 
Sivakumar, 1 allée Courbet 93250 Ville-
momble et fi xer le siège de liquidation au 
siège social.
Mention au RCS de CRETEIL
[250083]

SIVAN MARCHE

SARL au capital de 5000 €
Siège Social : 54 ave Paul Vaillant 

Couturier 94800 VILLEJUIF
895256394 RCS de CRETEIL

Par AGO du 31/12/2022, il a été décidé au 
31/12/2022 :
- d’approuver les comptes de liquidation, 
de décharger le liquidateur de son mandat 
et constater la clôture des opérations de 
liquidation.
Mention au RCS de CRETEIL
[250084]

LOCATION GÉRANCE

Suivant acte ssp en date du 23/03/2023, la 
société NINA SARL au capital de 8000 €, 
RCS 489719054 CRETEIL, 113 avenue 
Maurice Thorez 94200 IVRY SUR SEINE, 
représenté par AKNOUCHE FERHAT a 
donné en location gérance à la société 
113 SARL au capital de 1000 €, RCS en 
cours CRETEIL, 113 avenue Maurice Tho-
rez 94200 IVRY SUR SEINE, représenté 
par AKNOUCHE IDIR et AKNOUCHE YA-
NIS un fonds de commerce de CAFE BAR 
RESTAURANT BRASSERIE sis et exploi-
té au 113 avenue Maurice Thorez 94200 
IVRY SUR SEINE, pour une durée allant du 
23/03/2023 au 22/03/2026 renouvelable 
par tacite reconduction.
[249851]

Suivant acte ssp en date du 01/06/2022, 
M. TARDITI frederic 31 BIS RUE DE LA 
BAIGNADE 93160 NOISY LE GRAND a 
donné en location gérance à M. DER-
FOUFI MOHAMED 15 AVENUE CHARLES 
GARCIA 94120 FONTENAY SOUS BOIS 
un fonds de commerce de licence de 
taxi parisien n°41291 sis et exploité au 15 
avenue charles garcia 94120 FONTENAY 
SOUS BOIS, pour une durée allant du 
01/06/2022 au 31/05/2023 renouvelable 
par tacite reconduction.
[249695]

Suivant acte ssp en date du 10/04/2023, 
la société SIVANE TAXIS SAS au capital 
de 7622.45 €, RCS 353043557 CRETEIL, 
196 RUE JEAN JAURES 94700 MAI-
SONS ALFORT, représenté par MOYAL 
ALBERT a donné en location gérance à 
M. REMAL M’HAMED 85B RUE VILLE-
BOIS MAREUIL 94190 VILLENEUVE ST 
GEORGES un fonds de commerce de 
AUTORISATION DE STATIONNEMENT N° 
7599 sis et exploité au 85B RUE VILLE-
BOIS MAREUIL 94190 VILLENEUVE ST 
GEORGES, pour une durée allant du 
10/04/2023 au 09/04/2024 renouvelable 
par tacite reconduction.
[249843]

Suivant acte ssp en date du 10/04/2023, 
M. EANG Sokhon 2, Allée Nungesser et 
Coli 94550 CHEVILLY LARUE a donné en 
location gérance à la société TSHALA TAXI 
SASU au capital de 1000 €, RCS en cours 
NANTERRE, 1, Boulevard Louis Loucheur 

compte courant associé à 100 000 euros 
à compter du 01 mars 2023- Transfert du 
siège social au 2 Avenue des petites haies 
94000 Créteil au 01 mars 2023
Mention au RCS de CRETEIL
[249798]

SUBLIMES PRINCESSES

SASU au capital de 3100 €
Siège Social : 11 allée claude bernard 

77420 CHAMPS SUR MARNE
851958967 RCS de MEAUX

Par AGE du 29/12/2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 22 avenue 
Lecomte Bat c C03 94350 VILLIERS SUR 
MARNE et d’effectuer les modifi cations 
suivantes au 13/04/2023 :
- mise à jour de la nouvelle adresse  : 22 
avenue Lecomte Bat C 94350 villiers sur 
Marne
- levée de la mention radiation auprès du 
Greffe de Meaux et du transfert vers le 
Greffe de Créteil
Présidence  : cyntia senouwa nadege 
AGBODJAN-PRINCE 22 Avenue Lecomte 
BAT C C03 94350 VILLIERS SUR MARNE
Radiation au RCS de MEAUX et immatri-
culation au RCS de CRETEIL
[250100]

St pv age du 31/03/23 la sas fjn distribu-
tion capital 2.000e rcs 894840560 durée 
99ans accepte le transfert du siège social 
du 77/79rue gabriel peri 92700colombes 
au 1rue des alouettes 94320 thiais ac-
cepte la démission du président ba-
vananthan shathuri remplacé par aspinall 
christopher david 1olive church londres 
royaume uni radiation rcs nanterre imma-
triculation rcs creteil
[249876]

ESAB COM

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 4 RUE PAUL LANGEVIN 

94120 FONTENAY SOUS BOIS
899566664 RCS de CRETEIL

Par AGE du 05/04/2023, il a été décidé au 
05/04/2023 :
- d’ajouter les noms commerciaux sui-
vants  : MY OF; MY ASSISTANCE PRE-
FECTURE; MY COM; MY BIZ; de procé-
der à une adjonction d’activité  : Conseil, 
organisation et assistance en vue de fa-
ciliter d’accompagner les professionnels 
et les particuliers dans leurs démarches 
administratives. Prestation de conseils 
aux entreprises et particuliers dans la 
communication, le marketing, la stratégie 
d’entreprise, dans le domaine artistique
Mention au RCS de CRETEIL
[250080]

I.D.F TRANSPORTS & CONSULTING 
SASU au capital de 20000€ Siège social : 
3 Rue Jules Guesde 91130 Ris-Oran-
gis RCS Evry 838398246 L’ÂGE du 
10.03.2023 à 9h a nommé nouveau pré-
sident de la société MME HRISTOVA 
STANKA demeurant au 16 RUE DU FBG 
SAINT DENIS 75010 PARIS, en rempla-
cement de MR KHOUBANI ZOUHEIR 
démissionnaire, prendre pour nouvel objet 
social  : ACHAT VENTE DE TOUS PRO-
DUITS NON RÉGLEMENTÉE, prendre 
pour nouvelle dénomination  : STANKA 
STOCK et transféré le siège social au 
8 AV DE BRY 94170 LE PERREUX SUR 
MARNE. Radiation au RCS d’Evry. Imma-
triculation au RCS de Créteil.
[249975]

TMPB

SAS au capital de 1000 €
Siège Social : 1, allée des Fauvettes 

94260 FRESNES
882921075 RCS de CRETEIL

Par AGE du 22/03/2022, il a été déci-
dé de transférer le siège social au 17, 
rue Jean-Baptiste Renoux 91200 ATHIS 
MONS, à compter du 22/03/2022.
Radiation au RCS de CRETEIL et immatri-
culation au RCS de EVRY
[249967]

AITU VOYAGE

SASU au capital de 1500 €
Siège Social : 2 rue Camille dartois 

94000 CRETEIL
820628279 RCS de CRETEIL

Le président, en date du 12/04/2023, a dé-
cidé de transférer le siège social au 9 allée 
des grives 91210 DRAVEIL, à compter du 
12/04/2023.
Radiation au RCS de CRETEIL et immatri-
culation au RCS de EVRY
[250052]

CGF MANAGEMENT

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 53 rue de Vincennes 

94700 MAISONS ALFORT
878749225 RCS de CRETEIL

Par AGE du 31/03/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 36 rue 
Georges Crouzil 49000 ANGERS, à comp-
ter du 31/03/2023.
Radiation au RCS de CRETEIL et immatri-
culation au RCS de ANGERS
[249962]

DTS LOGISTIC

SASU au capital de 20000 €
Siège Social : 38 Bis Rue Henri 

Barbusse 94450 LIMEIL BREVANNES
884127002 RCS de CRETEIL

Par AGE du 13/04/2023, il a été décidé 
de transférer le siège social au 108 Ave-
nue Roger Salengro 91600 SAVIGNY SUR 
ORGE, à compter du 13/04/2023.
Radiation au RCS de CRETEIL et immatri-
culation au RCS de EVRY
[250038]

WB CONSULTING

SASU au capital de 1000 €
Siège Social : 22 b avenue Joseph 

Froment 92250 LA GARENNE 
COLOMBES

892666702 RCS de NANTERRE

Par AGE du 01/04/2023, il a été décidé de 
transférer le siège social au 93 rue de Paris 
94340 JOINVILLE LE PONT, à compter du 
01/04/2023.
Présidence  : Wael BEN HAMIDA 93 rue 
de Paris 94340 JOINVILLE LE PONT
Radiation au RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de CRETEIL
[250124]

AVIS DE MODIFICATION

SACODIF

SARL unipersonnelle au capital de 
60000 €

Siège Social : 4 Rue Jean Philippe 
Rameau 94440 SANTENY

879828796 RCS de CRETEIL

Par AGE du 17/02/2023, il a été décidé au 
01/03/2023 :
- Augmentation du capital social par in-
corporation de bénéfi ce et conversion de 
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Le plan Innovation 
Santé 2030 avance

Sylvie Retailleau, ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, François Braun, 
ministre de la Santé et de la Prévention, et Roland Lescure, ministre délégué chargé 

de l’Industrie, ont fait un point sur le plan Innovation Santé 2030. 

Ce plan prévoit un ensemble 
de mesures législatives et 
réglementaires ainsi que 
7,5 milliards d’euros pour 

faire de la France la nation la plus 
innovante et souveraine en santé 
d’Europe. Objectifs : prévenir et 
mieux soigner les maladies chro-
niques ou incurables, lutter contre 
les maladies infectieuses émer-
gentes, mais aussi « mieux pro-
duire » les médicaments et disposi-
tifs médicaux dont le pays a besoin, 
« mieux comprendre » le vivant et 
les maladies et « mieux partager » la 
connaissance des sciences de la vie.
À ce jour, relèvent les ministres, la 
plupart des mesures prévues dans le 
cadre du plan Innovation santé 2030 
sont lancées ou en phase de lance-
ment. Ainsi, pour faciliter l’accès 
au marché des produits de santé au 
bénéfi ce des patients, l’Assurance 
maladie prend en charge de nou-
veaux produits de santé innovants 
depuis le 1er janvier et la télémé-
decine offre de nouvelles prises en 
charge notamment dans le parcours 
de soins des maladies chroniques.
Un milliard d’euros sont consacrés 
à la recherche biomédicale, pour 
faire de la France un leader dans 
ce domaine. Un soutien a été ainsi 
porté à la création de bioclusters de 
dimension mondiale et de nouveaux 
instituts de recherche hospitalo-uni-
versitaire, via un appel à projets 
qui a été clôturé. Une seconde 

vague est prévue début 2023. Sur 
les instituts hospitalo-universitaires 
(IHU), les projets sont attendus pour 
ce 7 novembre. La 6e vague des 
programmes de recherche hospita-
lo-universitaire (RHU) sera bientôt 
lancée et clôturée le 13 avril 2023. 
Près de 230 M€ vont permettre de 
fi nancer de nouveaux programmes 
de recherche en santé, avec l’In-
serm, le CEA et Inria sur la santé 
mentale, la santé des femmes et 
des couples, les biothérapies et la 
santé numérique, ceci notamment 
afi n d’anticiper les crises sanitaires. 
Autre initiative relevée, la mise en 
place de chaires pour attirer les 
talents français et internationaux 
dans nos laboratoires de recherche 
avant fi n 2022.
Le numérique comme levier de 
transformation du système de santé 
a été également détaillé. La forma-
tion initiale au numérique en santé a 
été rendue obligatoire dès la rentrée 
universitaire 2024 pour 12 profes-
sions médicales et paramédicales, 
neuf consortiums territoriaux autour 
d’universités à secteur santé for-
meront les étudiants en santé au 
numérique (22 M€) et 60 lauréats 
ont été fi nancés pour développer des 
innovations numériques fi ables et 
favoriser la bascule vers un système 
de santé plus préventif, prédictif et 
personnalisé.
Autre volet, l’aide aux industriels 
de la santé, dans le domaine des 

biothérapies et des maladies infec-
tieuses. 166 projets ont été sou-
tenus, pour un montant d’inves-
tissement industriel de 1,42 Md€, 
dont 816  M€ d’aides d’État. Un 
appel à projets «  Industrialisation 
et Capacités Santé 2030 » a été 
lancé pour soutenir les projets d’in-
dustrialisation dans la biothérapie 
et la bioproduction de thérapies 
innovantes, la lutte contre les mala-
dies infectieuses émergentes et les 
menaces NRBC, enfi n les dispo-
sitifs médicaux et dispositifs de 
diagnostic in vitro. Depuis juin 
dernier, une circulaire simplifie 
l’accès à la commande publique 
des PME innovantes et à forte 
valeur ajoutée.
400 € sont enfi n consacrés au ren-
forcement des acteurs du dispositif 
médical. Cinq grands défi s seront 
bientôt dévoilés pour faire émerger 
les dispositifs médicaux et de dia-
gnostic in vitro de demain, un appel 
à projets sera lancé d’ici la fi n de 
l’année pour faciliter la démons-
tration de la valeur des dispositifs 
médicaux à usage collectif, des pro-
jets d’industrialisation sont en cours 
d’instruction et un accompagne-
ment des entreprises du dispositif 
médical a été mis en place dans 
leurs démarches d’accès au mar-
ché depuis septembre, un guichet 
« Diagnostic réglementaire » pour 
faciliter l’obtention du marquage 
CE des produits.
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Libre  opi-gnon

« Les allocs qui paient plus que 
le travail » : derrière ces idées 
fausses, il y a des solutions

Assurance chômage et RSA sont-ils le « cancer de l’assistanat » ? 
Marie-Aleth Grard, présidente d’ATD Quart Monde, déconstruit ces clichés 

et donne des pistes pour remettre le travail au cœur de la lutte contre la pauvreté.

Nous y sommes habitués 
depuis des années : 
chaque échéance électo-
rale et chaque réforme de 

notre protection sociale (en l’occur-
rence actuellement, celles de l’assu-
rance chômage et du Revenu de soli-
darité active/RSA) s’accompagne 
de campagnes de désinformation 
qui visent les personnes en grande 
précarité. Entre les responsables 
politiques, les médias dominants 
et les réseaux sociaux, c’est à qui 
renchérira le plus sur « les alloca-
tions qui paient plus que le travail » 
ou le « cancer de l’assistanat ».
Ces campagnes, qui se nourrissent 
et alimentent en retour les préju-
gés sur les personnes en situation 

de pauvreté, ont plusieurs buts. 
D’abord détourner les personnes 
de l’accès à leurs droits, comme le 
RSA ou les allocations chômage : 
c’est le non-recours aux droits et il 
représente plusieurs milliards d’eu-
ros d’économies par an pour les 
fi nances publiques. Ensuite, légiti-
mer aux yeux de l’opinion publique 
la déconstruction de notre protec-
tion sociale et détourner l’attention 
des vrais problèmes et des vraies 
solutions.
À ATD Quart Monde, nous ne 
connaissons aucune famille qui 
fasse volontairement le choix du 
chômage ou du RSA pour elle et ses 
enfants. Comment pourrait-on choi-
sir des conditions de vie dont on sait 

qu’elles empêchent 
de vivre dignement 
et de maîtriser son 
existence ? Ni le 
RSA, ni les alloca-
tions chômage ne 
sont une solution 
durable pour une 
famille. D’autant 
que, face à l’élé-
vation continuelle 
des loyers, du coût 
de l’énergie ou de 
l’alimentation, on 
ne « vit » pas au 

RSA, on « survit ». À peine.
Au contraire, ce que nous voyons, 
ce sont des personnes privées d’em-
ploi qui mettent beaucoup d’énergie 
(avec souvent peu de résultats) pour 
accéder à un travail décent. Comme 
Josiane, une militante Quart Monde, 
pour qui « le travail est une couver-
ture de survie » : elle s’efforce de 
toujours travailler, mais ne trouve 
que des contrats précaires. Et la 
future réforme de l’assurance-chô-
mage ne l’aidera pas à trouver un 
emploi plus stable, au contraire.
Car en effet, opposer travail et « 
allocs », c’est aussi oublier que le 
marché du travail est en grand bou-
leversement. Un marché du travail 
marqué d’une part par la pénurie 
d’emplois et d’autre part par la 
multiplication des contrats courts 
et précaires qui ne permettent pas 
toujours à celles et ceux qui les 
exercent de pouvoir vivre de leur 
salaire sans soutien financier de 
l’État, par le biais de primes à l’em-
ploi. « Certains secteurs peinent à 
recruter », rétorqueront certains. 
C’est vrai, mais de l’aveu même du 
ministère du Travail ces secteurs « 
en tension » sont ceux qui mettent 
les personnes « en tension » avec 
des conditions de travail dégradées 
et des rémunérations insuffi santes.
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Libre opi-gnon
Oui, il faut remettre le travail au 
cœur de la lutte contre la pauvreté, 
mais certainement pas en culpabi-
lisant celles et ceux qui souffrent 
de la privation d’emploi. Aussi, 
au lieu de renforcer sans cesse les 
contrôles et les sanctions en s’ap-
puyant sur des idées fausses et des 
raccourcis faciles, réfléchissons 
plutôt ensemble et en profondeur 
aux manières de repenser l’emploi 
en conciliant économie, écologie et 
justice sociale.
Le projet « Territoires zéro chô-
meur de longue durée » est à ce 
titre une expérience qui n’est pas 
assez connue. Elle vise à produire 
des emplois d’utilité sociale et éco-
logique, à partir de la mobilisation 
des territoires et de tous leurs habi-
tants. Elle montre que nous avons 
les moyens de fi nancer autant d’em-
plois que nécessaire et ceci pour un 
coût résiduel de seulement quelques 
milliers d’euros par an et par poste. 
Ce qui s’invente sur ces territoires 
est riche d’enseignements pour tous 
les employeurs, privés et publics. 
Nous avions évalué, en 2019 sur 
l’un de ces territoires, que 98 % des 
personnes au chômage de longue 
durée avaient accepté une telle pro-
position d’embauche : qui dit que 
les personnes privées d’emploi ne 
veulent pas travailler si le travail est 
bien rémunéré et qu’il a un sens ? Si 
les conditions de travail sont dignes 
et décentes ? Si la formation et un 
accompagnement de qualité sont 
accessibles à toutes et tous ? Si les 
salariés ont des droits renforcés et 
peuvent participer à l’organisa-
tion de leur travail et à la gestion 
des entreprises ? Élisabeth Borne 
connaît très bien cette expérimen-
tation, mais nous n’en voyons pour 
l’instant aucune mention dans les 
politiques publiques mobilisables 
pour parvenir au « plein emploi ».
Dans ce domaine comme dans les 
domaines de la santé, du logement, 
de l’éducation, etc., les acteurs de 
terrain savent comment agir. Notre 
société a les moyens fi nanciers et 
humains de les soutenir et d’en fi nir 
avec le chômage et la pauvreté. Nous 

n’avons pas besoin de 
nouvelles concertations 
ou « stratégies pauvreté 
», de « Conseil national 
de la refondation », de 
chèques alimentaires ou 
énergie, de réductions 
à la pompe et de toutes 
ces « mesurettes » qui 
enferment des millions 
de personnes dans la 
dépendance et l’incerti-
tude du lendemain.
L’État doit assurer à 
toutes et tous des sécuri-
tés de base dans la durée, 
et d’abord celle de pouvoir accé-
der à un emploi ou à des minimas 
sociaux décents. Cela représente 
un coût fi nancier bien moindre que 
celui des politiques économiques, 
écologiques et sociales ineffi caces 
poursuivies jusqu’à aujourd’hui.
Il nous manque pour cela la volonté 
politique et la volonté citoyenne. 
Pour la retrouver, il faut renforcer les 
lieux de rencontre, de mixité sociale, 
de projets collectifs et d’éducation 
populaire qui existent déjà, et en 
créer de nombreux autres. Ce n’est 
pas impossible, puisque c’est ainsi 
que les « Territoires zéro chômeur 
de longue durée » ont vu le jour au 
milieu des années 2010.
À travers les discours récents d’étu-

diants de grandes écoles, à travers 
le succès des tiers-lieux, des éco-

lieux et des habitats participatifs 
qui naissent de toutes parts, nous 
sentons que les citoyens en ont 
assez des discours stigmatisants et 
mensongers, et qu’ils recherchent 
activement comment agir vraiment 
pour que les choses changent. À 
ATD Quart Monde et avec une 
multitude d’autres associations, 
nous leur disons : « Venez nous 
rencontrer, réfl échissons et agissons 
ensemble ! »

Marie-Aleth GRARD, 
présidente d’ATD Quart Monde

Transmis par
Gilles GESSON

(avec Basta)
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Dark stores : 
les magasins de l’ombre 

bientôt à l’ombre ?
La polémique agite le 

monde invisible des « dark 
stores ». Ces « magasins 
noirs », aux fenêtres sou-

vent opaques, servent à entreposer 
des marchandises courantes prêtes 
à être envoyées via Internet, en 
quelques minutes et à toute heure 
sur des scooters bruyants, mais aussi 
des vélos. Leur lieu de prédilection 
se situe là où la demande est la plus 
élevée, dans les centres des grandes 
villes, souvent des rez-de-chaussée 
d’immeubles d’habitation, à forte 
densité de population. Pourquoi ? 
Parce qu’il faut être capables de 
livrer très rapidement un maximum 
de monde, aussitôt la commande 
du consommateur validée sur une 
plateforme de e-commerce. C’est 
cet argument qui a fait le succès des 
start-ups qui se sont lancées dans 
ce mode de livraison ultrarapide, 
bien nommé le quick commerce. Il 
y aurait quelque 200 dark stores en 
France, dont une bonne moitié dans 
la seule capitale. Marseille, Lille, 
Lyon, Nice, Toulouse ou Bordeaux 
sont également touchées.
Ces entrepôts sont généralement 
gérés de manière quasi automatisée ; 
préparation de commandes optimi-
sée (24 heures sur 24 et 7 jours sur 7), 
expédition non-stop, livraison faci-
litée et donc clients le plus souvent 
satisfaits ! Il n’empêche. Le mécon-
tentement est triple : celui des maires 
agacés par la pollution de ces usines 

de l’ombre, celui des commerçants 

traditionnels de quartier qui voient 

fondre leur chiffre, celui des rive-

rains enfi n qui multiplient les vidéos 

de leur exaspération à des heures 

où ils sont censés dormir. Cédant 

sans doute à toute cette pression, le 

gouvernement a jeté un pavé dans 

la mare ce 6 septembre : les dark 

stores ne seront plus qualifiés de 

commerces, mais d’entrepôts, alors 

qu’ils sont le plus souvent installés 

dans des locaux commerciaux… 

mais sans y être autorisés.

Cette nuance change complètement 

la donne. Désormais, si un Plan local 

d’urbanisme (PLU) interdit tel ou tel 

autre entrepôt, celui-ci pourra être 

forcé de fermer par la collectivité… 

ou la justice. Cette pirouette annon-

cée par la ministre déléguée au Com-

merce Olivia Grégoire après une 

réunion avec des associations d’élus 

et des représentants des métropoles 

à Paris précède un arrêté qui sera 

pris ces prochains jours pour dissi-

per défi nitivement le fl ou qui existe 

autour de ce secteur. Il fallait surtout 

calmer les villes, comme la capitale 

qui, en mars dernier, demandait déjà 

la fermeture de 45 lieux de dépôt 

« créés illégalement » et qui s’est 

félicitée de cette annonce ministé-

rielle. « Aujourd’hui sonne la fin 

de l’ambiguïté (…) Il est temps que 

les nuisances cessent », a ainsi écrit 

l’adjoint à l’urbanisme à la mairie de 

Paris Emmanuel Grégoire.

À un certain moment, il était ques-

tion que ces magasins soient consi-

dérés comme des commerces ou 

des lieux de restauration (le phé-
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nomène similaire des dark kitchen 
– plats préparés en fl ux tendu dans 
des cuisines-entrepôts pour être 
livrés en quelques minutes – s’est 
également développé), à condition 
qu’ils mettent un point de collecte 
à disposition du public. Mais c’est 
niet, comme l’a souligné Olivia Gré-
goire : entrepôt avec ou sans point de 
collecte, « il n’y a plus de sauf ! ». 
Ainsi, en pratique, un dark store 
implanté là où un PLU refuse l’ins-
tallation d’entrepôts se verra infl igé 
une amende, jusqu’à 500 euros par 
jour et 25 000 euros par local, tant 
qu’il ne fermera pas, avec une pos-
sible intervention de la police. Une 
personne morale qui contreviendrait 
à ce PLU pourra même aller au civil 
et au pénal. Chaud, chaud devant !…
Les grands groupes comme Amazon 
ou Carrefour se sont lancés dans la 
livraison rapide de leurs produits, 
mais les tenants de ce marché se 
retrouvent surtout sur les smart-
phones comme le français Cajoo, les 
allemands Gorillas et Flink, l’amé-
ricain Gopuff ou le turc Getir. Or 
ceux-là sont déjà bien en peine. Getir 
a licencié à tour de bras en mai der-
nier, 25% de ses effectifs en France, 

15 % en Turquie, des centaines d’em-
ployés en Allemagne. La britannique 
Zapp a fermé quasiment du jour au 
lendemain laissant ses livreurs dans 
le désarroi. Il est à craindre que de 
nouvelles procédures de fermeture 
ne s’ouvrent bientôt dans les tribu-
naux, alors que les chiffres d’affaires 
de ces petits commerces ne sont pas 
extraordinaires – l’ensemble du sec-
teur vend à peu près les caddies d’un 
seul  hypermarché.
En fait, le débat autour de ces 
« magasins noirs » interroge davan-
tage le sujet du vivre-ensemble. Les 
détracteurs du quick commerce ne 
se bornent pas à dénoncer ses nui-
sances sonores, mais disent se battre 
contre une société de la fl emme où 
l’individu finit par vivre entière-
ment de chez lui, coupé du monde. 
Enjeu presque philosophique donc 
qui veut prémunir notre pays d’un 
modèle déshumanisant sous fond de 
ville-entrepôt – dernier stade avant 
la ville-poubelle. Bien contents de 
les avoir vues se développer en 2020 
pendant le Covid et le confi nement, 
on est moins enclins à les supporter 
aujourd’hui, d’autant que les pro-
duits du quotidien sont accessibles 

en peu de temps dans la supérette 
du coin ou chez l’épicier. Un peu de 
marche sans masque ne ferait de mal 
à personne, bien au contraire.
Si ce décret donne aux collectivi-
tés locales un moyen de juguler le 
phénomène, on craint qu’il annonce 
sa prochaine disparition. Pourtant, 
une demande existe, ces magasins 
ayant précisément une utilité sociale, 
notamment auprès des personnes 
âgées et handicapées. Il ne faudrait 
donc pas les rayer d’un trait régle-
mentaire, mais plutôt s’attaquer à la 
pénibilité du travail de leurs employés 
souvent jeunes (lourdeur des sacs) et 
le rythme qui leur est imposé (vélos 
débridés). Olivier Klein, ministre 
délégué à la Ville et au Logement, se 
réjouissait de la sortie prochaine de 
ces entrepôts hors des cœurs de ville 
tandis que Paris annonçait leur instal-
lation dans les sous-sols de parkings 
désaffectés. Un peu plus de paix pour 
les riverains… et un plus d’attente 
s’ils ont commandé leurs courses 
en un clic. En tout état de cause, les 
acteurs de la livraison ultrarapide qui 
profi taient de l’absence de législation 
seront bientôt servis. Sans sac, mais 
à toute allure.
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Le casse-tête des écrans
Ils sont partout. Du jeu vidéo aux smartphones, les écrans sont omniprésents 

dans nos foyers. Comment nos enfants pourraient-ils vivre sans ?
Mais comment vivre avec ? Et surtout grandir avec ? 

C’est devenu un casse-
tête, si vertigineux 
que même Google, 
pourtant réputé tout 

savoir, ne sait pas nous aider à le 
résoudre. Et pour cause. Ce casse-
tête, c’est celui des adultes confron-
tés à des enfants qui, comme leurs 
copains, comme leurs cousines, 
comme leurs parents d’ailleurs, 
passent désormais un temps infi ni 
devant des écrans. Deux heures par 
jour chez les moins de 10 ans, trois 
chez les adolescents, plus de sept 
pour un quart des 15-17 ans, ça n’est 
pas rien en effet. Entre les consoles 
de jeux, les ordinateurs, les tablettes 
et surtout les smartphones, dont l’im-
mense majorité des petits Français se 
trouvent équipés dès l’âge de 11 ans, 
il y a de quoi concurrencer certaines 
vieilles activités aussi recomman-
dables que la lecture, la pratique 
d’un sport collectif, les confi dences 
intergénérationnelles devant un bar-
becue qui ne prend pas, le plaisir de 
s’ennuyer.
Bien sûr, un écran n’offre pas que 
des distractions stupides. Le casse-
tête serait trop simple. La vie numé-
rique des ados leur permet aussi 
d’écouter de la musique et de savoir 
quelle leçon ils doivent réviser pour 
demain  ; de se renseigner sur la 
guerre d’Ukraine, le dérèglement 
climatique et les horaires de piscine ; 
de bavarder avec leurs amis, à un âge 
où l’amitié compte plus que tout. 
Bien des parents, qui se sont passés 
de smartphones dans leur jeunesse 
et n’en sont pas morts, trouvent cette 
mode dévorante et inquiétante. C’est 
très possible. Sauf que ce n’est pas 
une mode. C’est un mode de vie. 
Comment les enfants pourraient-ils 

ignorer les écrans, dans un monde où 
ils sont partout ? Il n’est peut-être pas 
si bête de les familiariser sans trop 
attendre avec ces incontournables 
machines à tout faire.

Faut-il vraiment « réguler » 
leur accès ?

Comment vivre sans, donc, mais 
comment vivre avec ? Grandir avec ? 
Comment regarder la vie devant soi, 
quand on est de la « génération tête 
baissée »  ? Et comment, pour des 
parents dépassés par une technolo-
gie en pleine ébullition, contrôler, 
encadrer, guider des enfants dans 
leurs usages ? C’est tout le casse-tête, 
et l’un des enjeux de notre dossier 
cette semaine. Car ce n’est pas seu-
lement la paix des familles qui se 
trouve menacée dans cette affaire. 
Les écrans présentent évidemment 
de vrais dangers. Passons sur les 
ophtalmologues, qui voient la myo-
pie augmenter chez les plus jeunes, 
et même sur leurs troubles du som-
meil, constatés depuis un moment 
déjà par les médecins. Les écrans 
sont aussi un espace menaçant, qui 
expose à des images, des idéologies, 
des discours violents. On peut faire 
de bien mauvaises rencontres sur les 
réseaux dits sociaux, voire y devenir 
la cible de cyber-harcèlements qui, 
parfois, conduisent au pire. De quoi, 
pour certains, réclamer une réponse 
politique. Mais faut-il, peut-on vrai-
ment « réguler » leur accès, comme 
le prétend le président Macron, 
qui se dit souvent soucieux de la 
protection des mineurs, mais entre 
assez peu dans les détails ? L’adop-
tion, en février 2022, d’une loi sur 
le «  contrôle parental par défaut » 
impose aux constructeurs d’intégrer 

des logiciels de contrôle dans les 
appareils. Cela permet en effet de 
compliquer la consultation de sites 
pornographiques, que les enfants, 
en moyenne, découvrent dès 10 ans. 
Mais c’est en rester au niveau des 
écrans, quand l’enfermement dans 
des bulles plus ou moins confortables 
se joue au niveau des algorithmes, 
conçus pour fi xer notre attention sur 
certains sujets aux dépens d’autres.
L’écran total est vite totalitaire, et il 
n’est pas toujours simple, pour un 
parent, de lui opposer des contre-pou-
voirs ou des garde-fous sans passer 
pour un tyran qui ne comprend rien à 
son enfant ni à son époque. Comme 
dans bien des domaines, c’est ce 
que disent la plupart des personnes 
interrogées dans notre enquête, le 
meilleur contrôle parental est donc 
probablement à chercher du côté 
d’un dialogue continu, où chacun 
s’interroge sur ses pratiques, voire 
sur son addiction, pour développer 
son esprit critique. Car la vérité, c’est 
que nous sommes tous des enfants 
face à la grande révolution numé-
rique. Elle est si rapide, si neuve, si 
excitante et si déroutante à la fois. Le 
vrai casse-tête est peut-être là.
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Petite réfl exion 
sur le bonheur…

Tenter une réfl exion sur le 
bonheur est-ce une héré-
sie ? L’actualité si folle 
et si grave à la fois nous 

force à y croire, à cette hérésie. Par-
ler de la beauté des choses alors que 
des femmes sont battues et assassi-
nées, que des enfants sont mal-
traités et violés, que notre planète 
s’emballe dangereusement, que la 
guerre n’est plus qu’une banalité 
du vingt heures, qu’une grande par-
tie des dirigeants de ce monde sont 
des infâmes personnages, que nos 
frères et sœurs gisent au fond de 
nos mers ou sur un bout de trottoir, 
est-ce terriblement malvenu ? 

Peut-on aujourd’hui être heureux 
sans culpabiliser ? 
Le bonheur n’est pas coupable. 
Il s’inscrit humblement, comme 
il peut, dans l’histoire de cha-
cun. Le bonheur est à la fois une 
quête, une manière de vivre et une 
arme redoutable contre la bêtise 
humaine. Mon père, fils d’une 
résistante déportée à Ravensbrück, 
connut la misère, celle qui vous 
ronge les entrailles de faim et de 
froid, il connut l’exclusion du chô-
mage qui vous fait perdre le temps 
social autant que vos amis. Et il 
fi nit par fonder L’Itinérant pour lut-
ter contre la misère sociale qui tant 
le hantait. Sa vie durant il comprit 
que la souffrance et la joie n’étaient 
pas immuables, que rien n’était 
acquis et que tout pouvait bascu-
ler du jour au lendemain. Or pour 
lui le bonheur était un devoir, un 
devoir d’humanité. L’amour qu’il 
a vécu lui donna la force de puiser 
en lui cette recherche incessante 
du bonheur, et les épreuves qui 
l’ont marqué de le savourer quand 
il était là. Le bonheur nous rend 
altruistes, il est ce qui nous aide à 
ouvrir la main et le cœur à ceux qui 
en ont le plus besoin, ceux qui sont 
tombés et qui n’ont plus la force de 
se relever. Nous aussi, un jour, nous 
pourrions être cet autre à qui nous 
tendons la main.
Pour certains, le bonheur rime avec 
naïveté et indifférence, c’est être 
complices des catastrophes envi-
ronnementales et humaines. Râler, 
se plaindre, critiquer, s’opposer 
est devenu outrancièrement ten-
dance chez l’homme occidentale. 

Au Moyen Âge, nos ancêtres sem-
blaient déjà être attirés pour tout ce 
qui touchait au malheur : dans les 
manuscrits enluminés, l’iconogra-
phie du mal est beaucoup plus riche 
et nuancée que celle consacrée au 
bien. Le bien n’a qu’un visage, 
celui de la vertu, celui de Dieu. 
Le mal, quant à lui, a plusieurs 
facettes, celui des vices, de Satan 
et de ses démons. Le mal fait du 
bruit pour exister. Le bien est, et 
silencieux, il se suffi t à lui-même. 
Les hérauts du “tout va mal” 
bafouent allègrement tout ce que 
ce monde, cette vie, a de beau et 
de bon, c’est effacer d’un revers 
de main toutes ces luttes quoti-
diennes, anonymes et silencieuses 
des gens de bonne volonté, c’est 
ignorer l’importance du sourire 
d’un enfant, du geste solidaire d’un 
jeune homme dans une rame de 
RER, des mots encourageants d’un 
couple d’inconnus. 
Sans minimiser l’horreur humaine, 
prendre conscience de la force et 
de la réalité du Bien nous donne 
les armes pour résister au Mal et 
répandre l’amour dont notre monde 
en a tant besoin.  On peut s’indi-
gner en chantant l’amour, faire la 
révolution en écoutant sa fi lle se 
raconter des histoires, résister en 
s’imprégnant les narines du doux 
parfum d’un petit square parisien. 
Et toujours lutter en levant les yeux 
vers le bleu du ciel sans jamais 
oublier la portée d’un… Je t’aime. 

Marie Aschehoug-Clauteaux
iotamarie@gmail.com
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17-1480-5955 - H 41 ans châtain, yeux noisette, 
sérieux, fi dèle, sincère ch. une correspondante 
pour correspondre et échanger amitié et ten-
dresse. 

Ecrire au jrnl qui transm

17-1480-5956 - H 49 ans, détenu depuis 2011, 
longue peine, recherche F. Ame-sœur solitaire 
pour Love Story. passion. Ecriture, musique, 
ésotérisme. Jepeux fournir une photo. Alors 
bienvenue dans ma vie.

Ecrire au jrnl qui transm

61-1475-5953 - Mike 29 ans, métise originaire 
de Guadeloupe. 1.70 m, 70 kg, yx marrons. 
Signe du scorpion. Sportif, tatoué, jolies locks 
sur la tête. J’aime la nature, animaux, sport, cui-
sine, musique, regarder fi lms et série. Toujours 
joyeux, j’aimerais trouver l’amour avec femme.

Ecrire au jrnl qui transm

24-1469-5951 - Yann 35 ans, bel homme spor-
tif, sérieux, sentimental, très ouvert et attachant, 
cherche relation avec F. jeune ou mûre. J’ai 
beaucoup de bonnes intentions, d’amour et de 
tendresse à donner. Annonce sérieuse.

Ecrire au jrnl qui transm

54-1469-5950 - H. 73 ans, ch Femme 30-40 ans 
pr mariage, enfants acceptés. Libérable mars 
2023. Recherche a refaire sa vie rapidement.

Ecrire au jrnl qui transm

75-1475-5954 - Homme 60 ans à Paris, recherche 
une amitié et plus (pour parler, sortir). 

Tél. 06 99 76 80 39

69-1473-5952 - Homme 54 ans cherche femme 
de 18 à 60 ans à Lyon. Sans prise de tête. Femme 
sexy et coquine bienvenue. Envoyer SMS, je 
réponds à tout le monde. 

Tél. 07 89 40 90 47

95-1466-5948 - Homme 64 ans retraité (technicien 
supérieur) cherche femme 48/60 ans célibataire ou 
divorcée). J’habite le 85. (Enfants acceptés). 

Tél. 06 50 02 10 23

78-1466-5947 - Femme 60 ans, vve, 1.62 m, 
75 kg. Encore jolie, 2 enfants, 21-23 ans, bonnes 
études, rêve belle histoire d’amour avec M. 
même situation. Enfants appréciés. Sorties et +.

Ecrire au jrnl qui transm

29-1464-5946 - Philippe 61 ans, recherche sa 
compagne, âge indifférent. Propriétaire de sa 
maison en Bretagne. Goût musicaux divers. 
Cheveux long très appréciés 

Ecrire au jrnl qui transm

68-1460-5942 - H. 61 ans, divorcé sans enfant, 
cherche femme pour un nouveau départ. 
Annonce sérieuse.. 

Ecrire au jrnl qui transm

71-1458-5939 - H la soixantaine cherche femme 
pour relation sérieuse. Sobre et non-fumeur. 
Habite en maison en sud-Bourgogne.

Tél. 06 07 22 75 54

26-1454-5938 - Je recherche un homme pour 
recommencer une nouvelle vie. J’ai 54 ans, 
divorcé, pas d’enfant sur la région Romans-Va-
lence-Lyon. Pour du sérieux.

Ecrire au jrnl qui transm

93-1446-5936 - H. agréable, calme, patient, 
attend Dame ou Mr même profil. Motivation 
extrême : amitié ; s’entraider et plus. Bienvenue 
à toute proposition.

Tél. 06 59 80 25 18

03-1463-5943 - Détenu longue peine rech. 
dons de livres, revues, catalogues sur timbre 
monde entier ainsi que timbres pour collection. 
Recherche carte Pokemon pour la collection 
de ma fi lle.

Ecrire au jrnl qui transm

57-1460-5942 - Vends vaisselle blanche 
avec un liseret couleur or. 24 assiettes plates, 
creuses, des plats et autres.. 

Tél. 03 87 57 02 48
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Jouons au Sudoku
Casse-tête mathématique qui fait fureur à travers le monde depuis 2005.
Il faut remplir une grille de 9 colonnes horizontales et 9 colonnes verticales 
divisées en 9 carrés de 3x3 cases avec les chiffres 1 à 9. 
Quelques chiffres sont déjà installés dans les cases, 
il reste à remplir les autres sans répéter le même chiffre dans la même ligne, 
la même colonne et le même carré.

Niveau : facile1

Niveau : diabolique

 Solution en page 62
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